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INTRODUCTION 
 

Les produits cosmétiques font partie intégrante de notre quotidien. Longtemps appelés produits de 
beauté, ils ont été utilisés de tout temps par l’Homme dans le but de prendre soin et d’embellir sa peau. Dans 
l’Antiquité, les peuples Égyptiens employaient déjà une grande variété de préparations. Ils appliquaient des 
onguents parfumés à base d’huiles végétales pour protéger leur peau du vieillissement et sublimaient leur 
regard avec du khôl à base de galène (sulfure de plomb). Un peu plus tard, les premiers pains de savon, 
constitués d’huiles végétales et animales sont apparus à Pompéi où les vestiges d’une savonnerie ont été 
exhumés. À la fin du Moyen-Âge et pendant la Renaissance, l’obsession des femmes pour le teint blanc est au 
centre des préoccupations. Réservé aux plus riches, le maquillage à base de céruse (carbonate de plomb) leur 
permettait d’améliorer leur teint afin de répondre à cet idéal de beauté. Le XXème siècle marque un tournant 
important dans l’histoire des produits cosmétiques puisque la fabrication, artisanale jusque-là, passe à 
l’échelle industrielle. Les grands progrès en termes de formulation n’arriveront réellement qu’après la 
Première Guerre mondiale, grâce notamment à l’utilisation de dérivés issus de la chimie du pétrole et à la 
synthèse de nombreux tensioactifs. 

 
Depuis une dizaine d’années, la confiance des consommateurs envers l’industrie cosmétique s’est 

dégradée. En effet, l’innocuité de certains ingrédients utilisés dans les produits cosmétiques est remise en 
question. On reproche à certains d’avoir des effets négatifs sur la santé et à d’autres d’avoir un fort impact 
environnemental. Les études scientifiques publiées sont à l’origine de certaines controverses puisqu’elles ne 
sont pas toujours en accord les unes avec les autres, ce qui pousse notamment les autorités de santé à mettre 
en place des discussions. Les données disponibles sont plus ou moins bien interprétées par les médias qui 
communiquent sur le sujet auprès du grand public. Un climat de défiance s’est installé envers les produits 
cosmétiques et explique que les consommateurs portent aujourd’hui une plus grande attention à la 
composition des produits qu’ils achètent. Ils les veulent meilleurs pour leur santé, plus naturels et respectueux 
de l’environnement. Certains laboratoires cosmétiques ont réagi rapidement en reformulant leurs produits 
sans ingrédients sujets à controverse ou en développant des gammes naturelles et biologiques. 

 
En parallèle, les applications d’aide à la décision disponibles sur smartphone sont devenues de plus en 

plus populaires. A partir d’un simple scan de code-barres ou de listes d’ingrédients, elles détaillent de manière 
simple et compréhensible la composition d’un produit cosmétique. Ces applications promettent aux 
utilisateurs de les aider à décrypter les formules et de les guider dans leur choix d’achat. Elles signalent toute 
présence d’ingrédients « indésirables » et valident ou invalident le produit selon leur propre système de 
notation. Le développement fulgurant de ces dernières montre que les consommateurs sont inquiets et que 
quelque part on ne leur donne pas les bonnes informations.  

 
Cette volonté de consommer différemment s’est aussi traduite par l’essor du fait maison. La pratique 

séduit par ses promesses de simplicité et transparence mais les risques associés peuvent être sous-estimés 
par ceux qui se lancent dans la pratique. 
 

Les produits cosmétiques mais aussi les ingrédients nécessaires au fait maison sont distribués dans de 
nombreux points de vente, mais l’officine est le seul qui implique la présence d’un professionnel de santé. Le 
pharmacien d’officine tient donc un rôle prépondérant de conseils auprès de ses patients. Il doit pouvoir les 
guider dans l’utilisation des applications pour smartphone mais aussi dans la fabrication de cosmétiques 
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maison, grâce à des informations claires et avérées. Ce travail a pour objectif de décrire ces nouvelles 
habitudes. Nous étudierons les aspects qui séduisent les consommateurs et alerterons sur les limites qu’elles 
présentent. 
 

Dans un premier temps, nous aborderons quelques généralités sur les produits cosmétiques ainsi que 
l’aspect règlementaire qui entoure leur mise sur le marché en Europe. Nous nous intéresserons également 
aux principaux labels rencontrés sur le marché Français afin d’en avoir une meilleure compréhension. 

 
Nous parlerons, dans une deuxième partie, des applications d’aide à la décision. Développées pour aider 

les utilisateurs à repérer les ingrédients controversés dans les produits qu’ils achètent, cette partie sera 
introduite par la description de quatre d’entre eux : les parabènes, le phénoxyéthanol, les silicones et le 
dioxyde de titane. Pour chacun d’eux, nous décrirons son rôle dans les produits cosmétiques, les éléments qui 
ont fait parler de lui et nous reviendrons sur l’évolution de sa règlementation. Concernant les applications, 
nous essaierons d’éclaircir leur fonctionnement et nous verrons quels éléments doivent interpeler les 
utilisateurs. Rares sont les équipes officinales qui n’ont pas été confrontées, directement à l’officine, à des 
patients les utilisant. Afin de guider leurs conseils, une infographie résume les différentes limites liées à leur 
utilisation. 

 
La troisième partie de cette thèse est consacrée aux cosmétiques faits maison. Nous tenterons de les 

définir, d’exposer leurs intérêts par rapport aux cosmétiques conventionnels et présenterons leurs potentiels 
dangers. Un état des lieux des principaux ingrédients utilisés sera établi et nous verrons comment le 
pharmacien d’officine peut sensibiliser ses patients à cette pratique. Un flyer, à destination des équipes 
officinales, résume de manière non exhaustive, quelques éléments de réponses (Annexe 1). 

 
Afin d’illustrer ce travail, deux questionnaires ont été réalisés. Le premier, à destination du grand public 

(Annexe 2) avait pour objectif de sonder les participants sur leur confiance envers l’industrie cosmétique et 
sur leur façon d’utiliser les applications d’aide à la décision. Le but était également d’identifier les personnes 
fabricant elles-mêmes leurs produits cosmétiques afin d’identifier leurs attentes dans cette démarche ainsi 
que leurs habitudes. Le deuxième, à destination des officines (Annexe 3) avait pour vocation de recueillir le 
ressenti des équipes officinales sur ces nouvelles habitudes. Les résultats obtenus seront présentés tout au 
long de ce travail. L’Annexe 4 présente les matériels et méthodes et l’Annexe 5, les caractéristiques des 
répondants. Deux entretiens téléphoniques ont également été réalisés pour guider nos réflexions sur le fait 
maison (Annexe 6) (Annexe 7). 
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CHAPITRE 1 
GÉNÉRALITÉS ET ASPECT RÈGLEMENTAIRE 

DES PRODUITS COSMÉTIQUES EN EUROPE  
 
 
 

 Historique et mise en place de la règlementation cosmétique européenne 
 

Les produits cosmétiques ont longtemps été considérés comme anodins et sans risque. Aucune 
règlementation spécifique ne les encadrait jusqu’en 1975. Deux scandales sanitaires français furent à l’origine 
des premiers textes et marquèrent le début de la règlementation des produits cosmétiques en Europe. 
 

Le premier scandale, connu sous le nom d’« Affaire de la Poudre de Baumol » se déroula en 1952 (1). Ce 
talc parfumé à la lavande utilisé lors de la toilette des bébés, fut contaminé par un dérivé d’arsenic (plus 
exactement l’anhydride arsénieux aussi nommé trioxyde d’arsenic ou oxyde arsénieux). Son utilisation a causé 
plus de 500 victimes dont une centaine de décès principalement en Bretagne, dans le Sud-Finistère et dans le 
Morbihan. Au cours de cette année, les cas se succédèrent sans que personne ne réussisse à en identifier la 
cause. Médecins et pharmaciens bretons parvinrent à comprendre que l’ensemble des jeunes victimes avait 
été en contact avec du talc de Baumol. Un certain nombre de signalements furent effectués au cours de cette 
année mais ce n’est qu’à la fin du mois d’octobre 1952 que la vente fut interdite. 
 

L’exposition cutanée à ce dérivé d’arsenic provoque des intoxications subaiguës se manifestant 
essentiellement par des signes neurologiques. On identifie également après contact cutané direct, des 
brûlures sévères ou des dermatoses de type érythèmes, éruptions eczémateuses et folliculites, et cela, dès 
une concentration de 5%. Cette poudre était commercialisée depuis 1914 par les laboratoires Francam mais 
c’est en 1951 que les Laboratoires Daney, basés à Bordeaux, rachètent la licence d’exploitation et poursuivent 
la fabrication. Après enquête, il fut révélé un certain nombre de négligences dans le contrôle des matières 
premières et du produit fini. En 1959, le pharmacien responsable du laboratoire Daney, nommé Jacques 
Cazenave, est condamné à 18 mois de prison avec sursis et au versement de dommages et intérêts aux familles 
des victimes. Ce scandale n’eut aucune conséquence en matière réglementaire et ne fit pas évoluer la 
législation française, il n’en fut pas de même pour l’affaire qui suivra. 
 

En 1972, c’est l’ «Affaire du talc Morhange » qui émut les Français (1). Cette affaire apparait dans l’Est de 
la France et plus précisément dans les Ardennes, où sont observés éruptions cutanées, diarrhées, convulsions 
et coma chez des nourrissons ayant été en contact avec du Talc Morhange. L’enquête menée révéla une 
contamination importante (plus de 6%) d’un des lots du talc par de l’hexachlorophène. L'hexachlorophène est 
un bactéricide puissant mais aussi un agent neurotoxique qui fut confondu avec du talc au moment du 
mélange. Ce talc fut appliqué sur les fesses de 204 nourrissons, 36 en décéderont et beaucoup d’autres 
garderont des séquelles sérieuses notamment neurologiques. À noter qu’à cette époque, la qualité des 
changes n’était pas celle d’aujourd’hui. L’érythème fessier était bien plus courant qu’aujourd’hui, favorisant 
l’altération de la barrière cutanée et la pénétration transdermique d’agents contenus dans les préparations 
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topiques. La société Sético conditionnait le talc pour le compte de la société Morhange mais aucune des deux 
n’avait les équipements et le personnel pour mener des contrôles de conformités. 

 
Le procès eut lieu en octobre 1979 devant le tribunal correctionnel de Pontoise. En 1980, les inculpés sont 

condamnés à des peines de prison avec sursis, réduites en appel, puis finalement amnistiés quelques années 
plus tard par le Président Mitterrand.  
 

Cet incident qui faisait écho à celui de la Poudre de Baumol, provoqua une émotion forte dans l’opinion 
publique et accéléra l’apparition de la réglementation sur les produits cosmétiques en France puis en Europe. 
En effet, c’est en 1975 que Simone Veil, alors Ministre de la Santé dans le premier gouvernement de Jacques 
Chirac, a soumis un projet de loi concernant la fabrication, l’importation et la mise sur le marché des produits 
cosmétiques et des produits d’hygiène corporelle. Ce dernier fut adopté et donna naissance à loi Veil du 10 
juillet 1975 (loi n°75-604). Elle fonda la législation européenne qui vit le jour le 27 juillet 1976 (Directive 
européenne 76/768/CEE) et posa les bases de la cosmétologie moderne. En janvier 1978, elle est mise en 
application et les états membres sont tenus de la transposer dans leur droit national. En France, la Directive 
Cosmétique a été transposée dans le droit français au niveau du Code de la Santé Publique (5ème partie – Livre 
Ier (Produits pharmaceutiques) – Titre III (Autres produits) – Chapitre Ier (Produits cosmétiques) – Articles 
L5131-1 à 8 et R5131-1 à 15). 
 

La Directive 76/768/CEE du Conseil subit de nombreuses modifications et fut remplacée en 2009 par le 
Règlement CE 1223/2009 qui réglemente encore aujourd’hui les cosmétiques en Europe (2). Le Règlement 
constitue l’instrument juridique approprié, puisqu’il revêt une portée générale et est directement applicable 
dans tous les pays de l’Union Européenne (UE). 
 
 

 Définition du produit cosmétique 
 

En droit français, le produit cosmétique est défini par l’article L5131-1 du Code de la Santé Publique (3) 
qui le décrit comme étant « toute substance ou tout mélange destiné à être mis en contact avec les parties 
superficielles du corps humain (épiderme, systèmes pileux et capillaire, ongles, lèvres et organes génitaux 
externes) ou avec les dents et les muqueuses buccales en vue, exclusivement ou principalement, de les 
nettoyer, de les parfumer, d'en modifier l'aspect, de les protéger, de les maintenir en bon état ou de corriger 
les odeurs corporelles. » 
 

Les produits destinées à être ingérés, inhalés, injectés ou implantés dans l’organisme ne sont pas des 
produits cosmétiques même s’ils revendiquent une action notamment sur la peau, les dents, la muqueuse 
buccale et/ou les phanères (cheveux, ongles) (4). 
 
Ils sont classés en diverses catégories (5) :  
 
§ Les produits pour la peau : 

- Crèmes, émulsions, lotions, gels et huiles pour la peau ; 
- Masques de beauté ; 
- Fonds de teint (liquides, pâtes, poudres) 
- Poudres pour maquillage, poudres à appliquer après le bain, poudres pour l’hygiène corporelle ; 
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- Préparations pour bains et douches (sels, mousses, huiles, gels) ; 
- Produits solaires ; 
- Produits de bronzage sans soleil ; 
- Produits permettant de blanchir la peau ; 
- Produits antirides ; 
- Produits pour le rasage (savons, mousses, lotions) ; 
- Produits de maquillage et démaquillage ; 
- Produits destinés à être appliqués sur les lèvres ; 

 
§ Les produits capillaires :  

- Colorants capillaires ; 
- Produits pour l’ondulation, le défrisage et la fixation des cheveux ; 
- Produits de mise en plis ; 
- Produits de nettoyage pour cheveux (lotions, poudres, shampooings) ; 
- Produits d’entretien pour la chevelure (lotions, crèmes, huiles) ; 
- Produits de coiffage (lotions, laques, brillantines) ; 

 
§ Les produits d’hygiène :  

- Savons de toilette, savons déodorants ; 
- Produits d’hygiène dentaire et buccale ; 
- Produits d’hygiène intime externe ; 
- Déodorants et antiperspirants ; 

 
§ Autres :  

- Parfums, eaux de toilette et eaux de Cologne ; 
- Dépilatoires ; 
- Produits pour les soins et le maquillage des ongles ; 

 
 

 Les autorités compétentes 
 

Chaque état membre de l’UE doit désigner les autorités compétentes nationales pour effectuer des 
contrôles sur les produits. En France, trois institutions sont compétentes en matière de suivi et de contrôle 
des cosmétiques : 
 
- L’ANSM (Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé) 

Elle est chargée de la sécurité sanitaire des produits cosmétiques via l’évaluation des substances, 
l’inspection des acteurs de la filière cosmétique, les contrôles en laboratoire et la vigilance. Son directeur 
général dispose d’un pouvoir de police sanitaire en cas de risque pour la santé résultant de la mise sur le 
marché ou l’utilisation d’un produit cosmétique (6). 

 
- La DGS (Direction Générale de la Santé) 

Elle est à l’origine de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques relatives aux effets sur la santé 
des cosmétiques et de leurs composants, notamment en matière d’usage (7). 
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- La DGCCRF (Direction Générale de la Consommation, de la Concurrence et de la Répression des Fraudes) 
Elle assure la surveillance du marché (contrôle et inspection), veille à assurer la qualité que les 
consommateurs sont en droit d’attendre d’un produit cosmétique et mène des actions en matière de 
sécurité (8). 

 
Ces entités coopèrent en organisant des inspections et divers contrôles afin de vérifier que les industriels 

sont en conformité avec la règlementation cosmétique (par exemple, elles s’assurent du respect des Bonnes 
Pratiques de Fabrication, réalisent des contrôles en laboratoire sur des échantillons pertinents). Lorsqu’un 
produit cosmétique est jugé dangereux pour la santé du consommateur ou qu’il ne respecte pas la 
réglementation en vigueur alors sa mise sur le marché peut être suspendue pour une période déterminée ou 
interdite définitivement. Elles garantissent donc ensemble, l’innocuité des produits cosmétiques pour la santé 
humaine.  
 
 

 Procédure pour la mise sur le marché d’un produit cosmétique 
 Désignation d’une personne responsable 

 
Une société doit désigner une personne responsable pour chaque produit cosmétique mis sur le marché 

Européen ; elle peut être physique ou morale. Elle a de nombreuses responsabilités, notamment :  
 
- Celle de s’assurer que le produit cosmétique est sûr pour la santé humaine lorsqu’il est utilisé dans des 

conditions normales ou raisonnablement prévisibles ; 
- Celle de garantir la conformité aux obligations du Règlement Cosmétique Européen pour chaque produit 

cosmétique mis sur le marché. 
 
 Constitution du Dossier d’information sur le produit cosmétique (DIP) 

 
Un Dossier d’Information sur le Produit cosmétique (DIP) électronique ou papier doit être réalisé pour 

chaque produit cosmétique mis sur le marché. Il doit être tenu en permanence à la disposition des autorités 
compétentes, à l’adresse de la personne responsable qui figure sur l’étiquetage du produit. Son contenu est 
précisé à l’article 11 du Règlement Cosmétiques Européen (9). Ce dossier comprend les informations 
suivantes :  
 
- Une description du produit cosmétique, incluant notamment la formule qualitative et quantitative du 

produit et le nom exact du produit ; 
- Le rapport sur la sécurité du produit cosmétique ; 
- Une description de la méthode de fabrication et de conditionnement ; 
- Une déclaration de conformité aux BPF (Bonnes Pratiques de Fabrication). Doivent être indiquées la durée 

de conservation du produit et la méthode utilisée pour la déterminer ; 
- Lorsque la nature ou l’effet du produit le justifie, les preuves de l’effet revendiqué par le produit 

cosmétique. 
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Ce dossier est à actualiser avec les informations pertinentes recueillies au fur et à mesure de la vie du produit. 
Il devra être conservé par la personne responsable pendant dix ans à compter de la date à laquelle le dernier 
lot du produit cosmétique a été mis sur le marché. 
 

 Autres exigences pour la mise sur le marché d’un produit cosmétique 

 
Les autres exigences pour la mise sur le marché d’un produit cosmétique et relevant de la personne 

responsable concernent : 
 
- La déclaration d’établissement auprès de l’ANSM (concerne chaque établissement qui fabrique ou 

conditionne des produits cosmétiques) ; 
- La composition des produits cosmétiques : elle doit être conforme au Règlement Cosmétique et à ses 

annexes ; 
- La fabrication : elle doit être faite dans le respect des BPF ; 
- Les règles d’étiquetage sur le récipient et l’emballage doivent satisfaire aux exigences ; 
- La notification à la Commission Européenne : elle est obligatoire avant la mise sur le marché du produit 

cosmétique. La personne responsable transmet par des moyens électroniques, les informations 
suivantes : le formule du produit cosmétique, la catégorie du produit et son ou ses noms, le nom et 
l’adresse de la personne responsable, le pays d’origine en cas d’importation, l’État membre dans lequel le 
produit doit être commercialisé, les coordonnées d’une personne physique à contacter en cas de 
nécessité, la présence de substances sous forme de nanomatériaux et le nom et le numéro CAS (Chemical 
Abstracts Service) ou CE des substances classées CMR de catégorie 1A ou 1B. Ces informations sont 
transmises via le portail CPNP (Cosmetic Products Notification Portal) (10). 

 
 

 Les règles relatives à la composition des produits cosmétiques 
 Le choix des ingrédients 

 
Le choix des ingrédients doit être conforme aux Annexes II à VI du Règlement Cosmétique Européen 

N°1223/2009 (9) qui prévoit les listes suivantes :  
 

§ La liste des substances interdites dans les produits cosmétiques (Annexe II) ; 
§ La liste des substances que les produits cosmétiques ne peuvent contenir en dehors des 

restrictions prévues (Annexe III) ; 
§ La liste des colorants que peuvent contenir les produits cosmétiques (Annexe IV) ; 
§ La liste des agents conservateurs admis dans les produits cosmétiques (Annexe V) ; 
§ La liste des filtres ultraviolets admis dans les produits cosmétiques (Annexe VI). 

 
 L’interdiction des substances classées « CMR » 

1.5.1. Définitions 

 
Certaines substances sont considérées comme « CMR » lorsqu’elles présentent un caractère cancérogène, 

mutagène ou toxique pour la reproduction. Ces termes sont définis ainsi :  
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- Cancérogène (C) : substance et mélanges qui, par inhalation ou pénétration cutanée, peuvent provoquer 
un cancer ou en augmenter la fréquence ; 
 

- Mutagène (M) : substance et mélanges qui, par inhalation ou pénétration cutanée, peuvent produire des 
défauts génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence ; 

 
- Toxique pour la reproduction (R) : substance et mélanges qui, par inhalation ou pénétration cutanée, 

peuvent produire ou augmenter la fréquence d’effets nocifs non héréditaires dans la progéniture ou 
porter atteinte aux fonctions ou capacités reproductives. 

 
1.5.2. Classification 

 
Les substances CMR sont classées en trois catégories qui permettent d’évaluer leur dangerosité en 

matière de cancérogénicité, mutagénicité et reprotoxicité : 
 
- Les substances classées 1A (effet avéré) ; 

 
- Les substances classées 1B (effet supposé) ; 

 
- Les substances classées 2 (effet suspecté). 

 
1.5.3. Interdiction et exceptions 

 
Les substances CMR sont interdites du fait de leurs « propriétés dangereuses », elles sont toutes inscrites 

à l’Annexe II depuis 2019 (9). Toutefois, l’utilisation de ces substances dans les produits cosmétiques peut faire 
l’objet de dérogations sous certaines conditions. Si elles sont acceptées, les substances sont alors inscrites en 
annexe sur les listes de substances autorisées ou soumises à restriction.   
 
Les substances CMR classées 2 peuvent être utilisées à condition d’avoir fait l’objet d’un avis favorable du 
Comité Scientifique Européen pour la Sécurité des Consommateurs (CSSC).  
 
Les substances CMR classées 1A ou 1B peuvent être exceptionnellement utilisées sous quatre conditions 
cumulatives :  
 

- Conformité avec le Règlement européen sur les denrées alimentaires ;  
- Absence de substances de substitution appropriées ; 
- Utilisation pour un usage particulier ; 
- Évaluation positive du CSSC pour une utilisation déterminée ;  
 

Le TPO (Trimethylbenzoyl diphenylphosphine oxide) est un exemple de substance classée CMR inscrite à 
l’Annexe III. Il est classé toxique pour la reproduction de catégorie 2 mais le CSSC a estimé en 2014 qu’il ne 
présentait pas de danger lorsqu’il était utilisé dans les préparations pour ongles artificiels à une concentration 
maximale de 5 %. Sur la base de l’avis rendu par le CSSC, la Commission Européenne a donc décidé que son 
utilisation devait être considérée comme sûre mais l’a restreinte à un usage professionnel uniquement (11). 
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 Les nanomatériaux 

 
Le règlement Cosmétique Européen définit le nanomatériau comme un « matériau insoluble ou bio-

persistant, fabriqué intentionnellement et se caractérisant par une ou plusieurs dimensions externes, ou une 
structure interne, sur une échelle de 1 à 100 nm » (9). À ce jour, seules 5 substances sont autorisées dans les 
produits cosmétiques sous forme nano, on y retrouve notamment le dioxyde de titane et l’oxyde de zinc en 
tant que filtre UV et le noir de carbone en tant que colorant. Pour commercialiser un produit contenant un 
nouveau nanomatériau, l’entreprise doit informer la Commission européenne 6 mois avant la mise sur le 
marché. Elle pourra requérir l’avis du CSSC en cas de doute. Afin d’être clairement identifié, la mention [nano] 
doit suivre tout ingrédient présent sous forme de nanomatériau dans une formule. 
 
 

 Règles relatives à la fabrication 
 Les textes réglementaires 

 
La fabrication des produits cosmétiques est réalisée en conformité avec les BPF conformément à l’article 

8 du Règlement Cosmétique. La conformité aux BPF est conditionnée au respect de la norme ISO 22716/2007 
(12). Elles concernent la production, le contrôle, le stockage et l’expédition des produits pour assurer la mise 
sur le marché d’un produit le plus sûr possible du point de vue de la sécurité du consommateur. Cette 
obligation réglementaire est jugée applicable depuis le 11 juillet 2013 mais elle n’est pas récente puisque la 
Directive européenne 76/768/CEE y faisait déjà référence. 
 

 Les lignes directrices pour les BPF 

 
Ces lignes directrices concernent différents points qui sont :  

 
- Le personnel : il doit avoir une formation et/ou une expérience suffisante pour assurer ses fonctions ; 

 
- Les locaux : ils doivent être situés, conçus, construits et utilisés de manière adaptée aux opérations, en 

permettant d’éviter les erreurs ou une contamination croisée entre les consommables, les matières 
premières, les vracs ou les produits finis ; 

 
- Les équipements : ils doivent être adaptés (taille, matériaux) à l’utilisation prévue et doivent faire l’objet 

de procédures de nettoyage si nécessaire ; 
 
- Les matières premières et articles de conditionnement : ils doivent correspondre aux critères 

d’acceptation définis et appropriés à la qualité des produits finis, leur stockage doit être adapté et des 
mesures de rotation des stocks doivent être prises (le plus ancien stock libéré doit être utilisé en premier) ; 

 
- La production : à chacune des étapes de fabrication et de conditionnement, des mesures doivent être 

prises afin que les produits finis correspondent aux caractéristiques définies ; 
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- Les produits finis : ils doivent correspondre aux critères d’acceptation définis et doivent être contrôlés 
selon des méthodes de test établies, avant d’être libérés par un personnel autorisé responsable de la 
qualité ; 

 
- Les déchets : les flux de déchets ne doivent pas affecter les opérations de fabrication, des mesures 

appropriées doivent être prises pour la collecte, le transport, le stockage et leur mise au rebut ; 
 
Les lignes directrices pour les BPF concernent également la sous-traitance, les réclamations et rappels ainsi 
que les audits internes et le service qualité.  
 

 La documentation dans les Bonnes Pratiques de Fabrication 

 
La documentation fait partie intégrante des BPF, elle doit être accessible, signée, datée et mise à jour 

régulièrement. Elle recense en détail les activités concernant la production, le contrôle, le stockage et 
l’expédition des produits cosmétiques. Elle permet une traçabilité en évitant tout risque de mauvaise 
interprétation, de perte d’information, de confusion ou d’erreur pouvant résulter d’une communication 
verbale.   
 
 

 Règles relatives à l’étiquetage 
 

 Les mentions obligatoires 

 
L’étiquetage des produits cosmétiques est très règlementé et doit être très précis. Il est encadré par 

l’article 19 du Règlement Cosmétique qui précise que « les produits cosmétiques ne sont mis à disposition sur 
le marché que si le récipient et l’emballage des produits cosmétiques portent en caractères indélébiles, 
facilement lisibles et visibles, les mentions suivantes » :  

 
1.1.1. Le nom ou la raison sociale et l’adresse de la personne responsable 

 
Cette information est utile à deux niveaux : pour les autorités de contrôle, c’est un moyen rapide 

d’identifier l’entité vers laquelle se tourner en cas de défaut, d’alertes de cosmétovigilance le concernant ou 
de tout manquement à la réglementation. C’est aussi une assurance d’avoir un contact fiable pour le 
consommateur au cas où il aurait besoin d’informations complémentaires sur le produit cosmétique. 
 

1.1.2. Le contenu nominal au moment du conditionnement, indiqué en poids ou en volume 

 
Il permet au consommateur de connaître le contenu exact du produit cosmétique qu’il achète afin d’en 

estimer son juste prix. De plus, cette mention permet aussi de rapporter le prix des produits cosmétiques à 
une unité commune (par exemple 100 millilitres) pour mieux les comparer. 
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1.1.3. La date de durabilité minimale 

 
Elle correspond à la date jusqu’à laquelle le produit cosmétique, conservé dans des conditions 

appropriées, continue à remplir sa fonction initiale et reste conforme à toutes les normes concernant sa 
sécurité d’emploi. Sur l’étiquette, cette date est précédée de la mention « à utiliser de préférence avant fin 
… » ou du symbole en forme de sablier (Figure 1). 

 

 
Figure 1 : Date de durabilité minimale (9) 

 
Cette indication est complétée, si besoin, par l’indication des conditions qui doivent être remplies pour assurer 
la durabilité indiquée.  
 

Elle n’est pas obligatoire pour les produits dont la date de durabilité minimale excède 30 mois. Dans ce 
cas, les produits concernés porteront l’indication de la durée (en mois et/ou années) pendant laquelle le 
produit est sûr après son ouverture et peut être utilisé sans dommage pour le consommateur, c’est la PAO 
(période après ouverture). Cette information est indiquée par le symbole du pot ouvert (Figure 2).  

 

 
Figure 2 : Durée d'utilisation après ouverture (9) 

 
Cette obligation permet au consommateur d’avoir une idée de la « durée de vie » de son produit. Au-delà de 
cette durée, la survenue d’effets indésirables ne pourra plus être imputée au fabricant. 
 

1.1.4. Les précautions particulières d’emploi 

 
Doivent apparaître, au minimum, les mentions indiquées dans les annexes III à VI. Si on prend l’exemple 

du talc (Annexe III), sa présence dans un produit devra obligatoirement être accompagnée du message de 
précaution suivant « Tenir à l’écart du nez et de la bouche de l’enfant ». 
Certaines de ces précautions ne sont pas toujours bien mises en évidence. Elles peuvent être écrites en tout 
petits caractères ou joints à la notice du produit (dans ce cas, le symbole du livre ouvert (Figure 3) doit être 
ajouté). 

 
Figure 3 : Renvoi à des informations jointes ou attachées au produit 
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1.1.5. Le numéro de lot de fabrication ou la référence permettant l’identification du produit 

cosmétique 

 
Ces indications assurent une traçabilité du produit cosmétique. Elles sont particulièrement utiles lors de 

la déclaration d’effet indésirable lié à son utilisation ou pour un retrait rapide du marché suite à un défaut 
avéré. 
 

1.1.6. La fonction du produit cosmétique 

 
Oblige le fabricant à communiquer une information claire et exacte sur son produit afin d’éviter tout 

mésusage.  
 

1.1.7. La liste des ingrédients 

 
La liste des ingrédients est établie dans l’ordre décroissant de leur importance pondérale au moment de 

leur incorporation dans le produit cosmétique. Les fabricants utilisent la nomenclature internationale des 
ingrédients cosmétiques (INCI) pour lister les ingrédients qui composent le produit,  on parle alors de liste 
INCI. En Europe, elle est obligatoire depuis 1998 et est contrôlée en France par le DGCCRF. 

 
Cette nomenclature répond à un besoin d’uniformité et son intérêt est retrouvé à 3 niveaux (13). Elle 

renseigne le consommateur sur la composition des produits. C’est un gage de transparence de la part des 
fabricants peu importe l’origine du produit. Elle permet une diffusion uniformisée des informations 
scientifiques concernant certains ingrédients et facilite leur identification par les professionnels de santé. Pour 
les industriels, elle permet de suivre efficacement la sécurité et le statut réglementaire des ingrédients à 
l’échelle mondiale. 

 
Il existe quelques particularités concernant l’ordre de la liste. Les ingrédients dont la concentration dans 

le produit est inférieure à 1% peuvent être mentionnés dans le désordre après ceux dont la concentration est 
supérieure à 1%. Les colorants et autres produits destinés à colorer les cheveux peuvent être énumérés après 
les autres ingrédients cosmétiques.  
 

Lorsque le produit contient des substances parfumées ou aromatiques, elles sont notifiées par les mots 
« parfum » (fragrance) ou « aroma » sauf si elles ont été identifiées comme une cause importante de réactions 
allergiques. Dans ce cas précis, les substances potentiellement allergisantes seront clairement notifiées 
(exemples de molécules concernées : citral, citronellol, géraniol, limonène, linalool). 
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Figure 4 : Exemple d'étiquetage d’un produit cosmétique (14) 

 
 

 Détails sur la nomenclature INCI 

 
Étudier la liste des ingrédients est la meilleure façon d’apprécier réellement un produit cosmétique mais 

ce travail n’est pas toujours simple. Au-delà de la police de caractère qui est souvent de petite taille, le langage 
INCI peut sembler incompréhensible. Pourtant, quelques règles simples permettent de mieux s’y retrouver. 
 

1.2.1. Les termes latins 

 
Les termes latins sont réservés aux extraits de plantes. Le nom de la plante sera inscrit en latin, il peut 

parfois être suivi entre parenthèse de son nom commun (en anglais), puis on retrouvera la partie de la plante 
utilisée (en anglais) et enfin par la forme de l’extrait (en anglais). Ainsi le nom INCI du jus de feuilles d’Aloes 

sera « Aloe barbadensis (Aloe vera) leaf juice » ou celui du beurre de karité « Butyrospermum parkii (Shea) 

butter ». Les termes latins sont aussi réservés à la plupart des ingrédients d’origine animal : « Mel » pour le 

miel, « Cera alba » pour la cire d’abeille et « Lac » pour le lait. 

 
1.2.2. Les termes anglais 

 
Les termes anglais sont réservés aux composés chimiques. L’acide ascorbique deviendra « Ascorbic acid » 

avec la nomenclature INCI et s’il est présent sous forme de sel, par exemple de potassium, il deviendra 
« Potassium sorbate » par ajout du suffixe « -ate ». Ils sont aussi réservés aux ingrédients minéraux. Le dioxyde 
de titane utilisé dans les crèmes solaires sera inscrit sous le nom INCI « titanium dioxide ».  
 

1.2.3. Les autres termes 

 
Les colorants sont identifiés grâce à leur « Colour Index » et apparaissent sous la forme des lettres CI suivies 

de 5 chiffres qui décrivent la teinte du pigment. Ce code désigne aussi bien les colorants minéraux que 



 
 

26 

synthétiques. CI 44045 désignera par exemple le colorant bleu victoria B et CI77891 le dioxyde de titane en 

tant que colorant blanc. 

 
Le terme « allergène » est signalé dans la liste INCI par un astérisque (*), il représente une substance 

considérée comme potentiellement allergisante. Elle apparait dans la liste INCI à partir d’un certain seuil : 
0,001 % dans les produits non rincés qui restent sur la peau et 0,01 % dans les produits destinés à être rincés.  
 
 

 Cosmétovigilance en France 
 Description 

 
La cosmétovigilance est un système de surveillance et d’enregistrement des effets indésirables liés à 

l’utilisation des cosmétiques chez l’homme après leur mise sur le marché. En France, il a été mis en place en 
2004 par l’Afssaps (Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de santé, devenu ANSM en 2012). Il a 
pour but de « répertorier et de centraliser tout effet indésirable, grave ou non, survenu après utilisation d’un 
produit cosmétique dans des conditions d’emploi normales ou raisonnablement prévisibles ou qui résulte d’un 
mésusage » (15). 
 

 Qui peut signaler un effet indésirable ? 

 
Le signalement peut être fait par un utilisateur à titre professionnel (coiffeur, esthéticienne, …) ou par un 

consommateur. Ils peuvent déclarer un effet indésirable constaté pendant ou après utilisation d‘un produit 
cosmétique. 
 

Les professionnels de santé (dermatologue, pharmacien, infirmier, dentiste, …), les industriels (fabricants, 
importateurs, mandataires) et les distributeurs ont l’obligation de déclarer immédiatement les effets 
indésirables graves survenus ou susceptibles de survenir dans les conditions normales d’emploi d’un produit 
cosmétique. Ils peuvent également signaler tout autre effet indésirable dont ils ont connaissance, ainsi que 
les effets susceptibles de résulter d’une mauvaise utilisation du produit concerné. 
 

 Où déclarer un effet indésirable ? 

 
Un effet indésirable peut être déclaré directement sur le portail du Ministère chargé de la santé via un 

questionnaire en ligne (lien : https://signalement.social-
sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil). La déclaration peut aussi se faire auprès de l’ANSM 
grâce à un formulaire de déclaration téléchargeable qui devra être transmis par mail, fax ou courrier postal 
(voir Annexe 8). 
 

 Traitement des signalements 

 
L’ANSM est chargée de la réception et de l’enregistrement des signalements, si besoin, elle pourra 

contacter la personne ayant effectuée le signalement pour obtenir des informations complémentaires. A 
l’issue de son évaluation, des mesures préventives ou correctives adaptées à la situation peuvent être mises 
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en œuvre. Par exemple, elle pourra obliger l’industriel à formuler une mise en garde, modifier une composition 
ou même exiger le retrait du produit. La mise en application de ces mesures se fera en coordination avec la 
DGCCRF. Les effets indésirables graves notifiés directement à l’industriel doivent être signalés à l’ANSM 
accompagnés des mesures correctives qui ont été prises. L’ANSM a obligation d’informer les autres pays de 
l’UE  des effets indésirables graves dont elle a eu connaissance. Afin de faciliter la communication, les autorités 
de surveillance du marché de tous les pays de l’UE ont créé la plateforme des autorités européennes de 
surveillance des marchés de produits cosmétiques (PEMSAC). L’objectif de ce réseau est de faciliter la 
coopération et l’échange d’expertise et de bonnes pratiques en matière de surveillance du marché des 
cosmétiques. Les membres de la PEMSAC se réunissent deux fois par an. 
 
 

 Les allégations cosmétiques 
 

En Europe, l’exigence réglementaire concernant les allégations des produits cosmétiques est encadrée par 
le Règlement (EU) 655/2013 du 10 juillet 2013 (16). Ce Règlement établit les critères communs auxquels les 
allégations relatives aux produits cosmétiques doivent répondre pour pouvoir être utilisées lors de la mise sur 
le marché et de la publicité. Une allégation peut être sous la forme de texte, d’une dénomination, d’une 
marque, d’une image ou de toute autre signe attribuant explicitement ou implicitement des caractéristiques 
ou fonctions à un produit. Ce sont de véritables outils de publicité et de communication vers le consommateur.  
 

 Les 6 critères communs 

Pour satisfaire à la règlementation en vigueur, une allégation doit répondre à 6 critères communs. Ils ont 
été créés dans le but de « garantir un niveau élevé de protection des utilisateurs finaux, notamment contre 
les allégations trompeuses relatives à des produits cosmétiques » (16). Le DGCCR et l’ARPP (Autorité de 
Régulation Professionnelle de la Publicité) mènent des contrôles réguliers dans le but de contrôler le respect 
de ces obligations. 
 

1.1.1. Conformité avec la législation 

 
Toute allégation revendiquant une autorisation par une autorité compétente dans l’UE est proscrite 

puisque la mise sur le marché d’un produit cosmétique sous-entend qu’il est conforme avec le Règlement 
Cosmétique Européen et qu’il « satisfait simplement aux prescriptions minimales de la législation » (16). De la 
même manière, n’est pas acceptable une allégation cosmétique indiquant l’absence d’un ingrédient déjà 
interdit et inscrit à l’Annexe II ou une allégation revendiquant l’absence de recours à l’expérimentation 
animale. 
 

1.1.2. Véracité 

 
Les allégations d’un produit cosmétique ne doivent pas être fondées sur le mensonge. Il n’est donc pas 

possible de mentir sur la présence d’un ingrédient ou d’une propriété du produit cosmétique. 
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1.1.3. Éléments probants 

 
Pour que le fabricant puisse revendiquer les différentes actions de son produit alors il faut qu’il soit en 

mesure de les prouver. Ainsi, une action « anti-rougeurs » ou « anti-rides » devra être vérifiable, et les 
données relatives aux tests effectués pour justifier cette action seront retrouvées dans le DIP. De plus, les 
méthodes qui seront utilisées pour les tests devront être, entre autres, fiables et reproductives permettant 
d’apporter un niveau de preuve suffisant au dossier. Toutefois, cette règle ne s’applique pas aux « mentions 
clairement exagérées » (hyperbole) qui ne doivent pas être prises « au pied de la lettre » par le consommateur. 
 

1.1.4. Sincérité 

 
Les effets allégués à un produit ne doivent pas être exagérés et doivent correspondre à ceux démontrés 

par les éléments probants disponibles. Cette règle empêche donc toute forme d’exagération de la part du 
fabricant sur les effets de son produit et évite au consommateur d’être induit en erreur en attendant du 
produit, plus que ce qu’il ne peut réellement lui procurer. Si l’action d’un produit est soumise à des conditions 
particulières (Temps de pose minimale ou un mélange avec un autre produit), alors l’information doit être 
clairement indiquée. 
 

1.1.5. Équité 

 
Les allégations se doivent de rester objectives sans dénigrer la concurrence, ni créer de confusion avec un 

autre produit concurrent. Si un ingrédient est autorisé par la réglementation cosmétique européenne alors 
une marque ne peut pas revendiquer l’absence de celui-ci dans son produit via l’allégation « sans » (exemples : 

« sans parabènes », « sans silicones », « sans sulfates »). En agissant ainsi la marque en question dénigre les 
produits concurrents. Toutefois, certaines allégations « sans » restent autorisées du fait de leur pertinence 
auprès de populations cibles. Par exemple, l’allégation « sans dérivés d’origine animale » pour les adeptes du 
véganisme ou les allégations qui ont trait à la sensorialité du produit comme « sans acétone » (responsable 
d’une forte odeur dans les dissolvants, parfois jugée désagréable) 
 

1.1.6. Choix en connaissance de cause 

 
Les communications commerciales doivent être claires, précises, pertinentes et compréhensible pour le 

public ciblé. 
 
 

 Interdiction de l’expérimentation animale 
 

Depuis 2013, l’UE interdit la commercialisation de nouveaux produits cosmétiques dont la formulation 
définitive ou les ingrédients ont été expérimentés sur les animaux (17). Cependant, certains ingrédients 
utilisés dans les produits cosmétiques sont également présents dans de nombreux autres produits de 
consommation pour lesquels l’expérimentation animale peut constituer une exigence dans le cadre de la 
règlementation en vigueur applicable au secteur concerné (par exemple les ingrédients également utilisés dans 

le secteur pharmaceutique). Dans ce cas, les données obtenues à partir des expérimentations animales 
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menées peuvent être utilisées pour l’évaluation de la sécurité des produits cosmétiques. Aujourd’hui, le 
Règlement cosmétique requiert que les expérimentations animales soient remplacées par des méthodes 
alternatives, dès lors que de telles méthodes existent et soient scientifiquement acceptables (9).  
 

Cette réglementation n’est pas appliquée dans tous les pays du monde. C’est pourquoi, le Parlement 
Européen a voté le 3 mai 2018 en faveur de l’arrêt total de l’expérimentation animale pour les cosmétiques 
dans le monde (18). L’objectif est de promouvoir les normes européennes en termes de protection animale. 
Plusieurs pays ont déjà interdit les tests sur les animaux dans le secteur des cosmétiques comme l’Inde, la 
Nouvelle-Zélande ou l’Islande. Une des avancées les plus récentes dans le domaine de la lutte contre 
l’expérimentation animale concerne la Chine. Jusqu’ici, la mise sur le marché chinois de produits cosmétiques 
européens nécessitait la réalisation de tests sur les animaux. Depuis le 1er mai 2021, les cosmétiques 
« généraux »1 importés en Chine sont exemptés de tests (19). 
 
 

 La certification des produits cosmétiques 
 Définition 

 
Elle correspond à un processus rigoureux qui consiste à évaluer, de manière indépendante et impartiale, 

la conformité d’un produit, d’un service ou d’un système selon des exigences spécifiées dans un cahier des 
charges2 (20). À la fin de ce processus, l’organisme certificateur délivre une assurance écrite appelée certificat 
ou attestation. Ce processus de vérification permet au laboratoire cosmétique de prouver à ses 
consommateurs qu’il respecte bien les engagements qu’il s’est fixés. La demande de certification est donc une 
démarche volontaire de la part d’un laboratoire cosmétique (21). 
 

 Les organismes de certification en France 

 
En France, il existe trois grands organismes de certification : ECOCERT, COSMECERT et QUALITE France.  

 
1.2.1. ECOCERT 

 
Fondé en France en 1991, ECOCERT est le premier organisme de certification indépendant et agréé par 

le Ministère de l’Agriculture à avoir développé un référentiel pour les « cosmétiques écologiques et 
biologiques » (20). Son logo de certification est présenté dans la figure ci-dessous. 

 

 
 
 
1 La réglementation chinoise des cosmétiques distingue deux catégories de produits : les cosmétiques dits à « usage 
spécial » (teintures capillaires, permanentes, produits solaires, etc) et les cosmétiques « généraux » (produits de soin de 
la peau, produits de soin capillaires, etc) 
2 Cahier des charges : référentiel listant l’ensemble des critères à exécuter ainsi que les modalités de contrôle pour 
obtenir la certification et les labels associés (20) 
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Figure 5 : Logo de certification d'ECOCERT (20) 

 
ECOCERT possédait deux labels correspondant à deux niveaux d’exigences différents. Ils sont présentés dans 
le tableau ci-dessous. 

Tableau I : Les deux niveaux d’exigences d’ECOCERT (20) 

Le label « ECOCERT 
BIOLOGIQUE » 

95% minimum des ingrédients végétaux de la formule sont issus de l’agriculture 
bio 

10% minimum du total des ingrédients sont issus de l’agriculture biologique 

Le label « ECOCERT 
ECOLOGIQUE » 

50% minimum des ingrédients végétaux de la formule sont issus de l’agriculture 
bio 

10% minimum du total des ingrédients sont issus de l’agriculture biologique 
 

Ces deux labels ont quasiment disparu à l’heure actuelle mais peuvent encore être retrouvés sur 
d’anciens produits cosmétiques certifiés avant le 1er janvier 2017. Depuis cette date, c’est le label « COSMOS » 
(COSMetic Organic Standard) qui est obligatoire pour tous les nouveaux produits cosmétiques bio sur le 
marché européen  (Voir Titre 1.3.1).  
 

1.2.2. QUALITE FRANCE 

 
QUALITE FRANCE est une société du groupe Bureau Veritas agréée par les pouvoirs publics français (22). 

C’est un autre organisme certificateur intervenant dans des domaines très variés comme l’agriculture 
biologique, la pêche durable ou le transport. Son logo est représenté par la figure ci-dessous. 

 
Figure 6 : Logo QUALITE FRANCE (22) 

 
Deux niveaux de certification étaient définis, ils sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau II : Les deux niveaux d’exigences de QUALITE FRANCE (22) 

La certification 
« COSMETIQUES 
BIOLOGIQUES » 

Le taux minimum d’ingrédients naturels ou d’origine naturelle doit être de 95% 
Au moins 10% d’ingrédients issus de l’agriculture biologique 

La certification 
« COSMETIQUES 
ECOLOGIQUES » 

Le taux minimum d’ingrédients naturels ou d’origine naturelle doit être de 95% 
Au moins 5% d’ingrédients issus de l’agriculture biologique 
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Le référentiel de QUALITE FRANCE étant reconnu par COSMEBIO, il était possible après accord, d’utiliser leurs 
labels présentés ci-dessous. 

 
Figure 7 : Labels COSMEBIO (22) 

 
Au-delà de la qualité des ingrédients utilisés en cosmétique, le référentiel QUALITE FRANCE prenait en 

compte la qualité de l’eau utilisée, les méthodes d’extraction des végétaux et huiles essentielles, les procédés 
de fabrication, les conditionnements et même les produits de nettoyage des locaux de production (22). 
Aujourd’hui, cet organisme certifie non plus selon son référentiel mais selon le référentiel international 
COSMOS. 
 

1.2.3. COSMECERT 

 
Il s’agit du dernier né des organismes certificateurs, COSMECERT a été créé par l’association COSMEBIO 

en 2017 (logo représenté en Figure 8) (23). Le travail de certification est effectué selon le référentiel 
international COSMOS. 

 
Figure 8 : Logo COSMECERT (23) 

 
 La certification des cosmétiques naturels et biologiques 

 
Actuellement, aucune règlementation française ou européenne spécifique ne se rapporte aux 

cosmétiques naturels ou biologiques (bio), on dispose uniquement de cahiers des charges. Ces produits sont 
soumis à la même règlementation que l’ensemble des cosmétiques.   

 
La norme ISO 16128 cherche à harmoniser au niveau international les critères du naturel et du bio pour 

les produits cosmétiques (24). C’est cette norme qui sert de référentiel de base aux recommandations de 
l’ARPP (25). Un produit cosmétique pourra être qualifié de naturel si au minimum 95% de ses ingrédients sont 
naturels. Il pourra donc être revendiqué qu’un certain pourcentage des ingrédients est naturel ou d’origine 
naturelle. Sera qualifié de bio un produit cosmétique qui remplira l’une des conditions suivantes : le produit 
contient 100% d’ingrédients certifiés issus de l’agriculture biologique, le produit est certifié bio par un 
organisme certificateur, le produit a été élaboré selon un cahier des charges public avec un niveau d’exigence 
équivalent à celui des organismes certificateurs. 
 

1.3.1. Le label COSMOS 

 
Le label COSMOS a été développé par cinq membres fondateurs qui ont décidé d’harmoniser leurs cahiers 

des charges pour créer un référentiel unique à l’échelle Européenne. Il s’agit de BDIH (Allemagne), COSMEBIO 



 
 

32 

(France), ECOCERT (France), ICEA (Italie) et SOIL ASSOCIATION (Grande Bretagne) qui se sont donc réunis en 
association international à but non lucratif COSMOS-standard basée à Bruxelles (26). Ces organisations étaient 
très différentes, en compétition les unes avec les autres et s’appuyaient sur des référentiels bien distincts en 
matière de cosmétiques biologiques et naturels. En créant ce référentiel européen, elles ont eu pour vocation 
d’aider le consommateur en proposant les mêmes garanties dans chaque pays européen. Depuis le 1er janvier 
2017, c’est le label COSMOS qui est obligatoire pour tous les nouveaux produits cosmétiques bio mis sur le 
marché.  
 
Il existe deux niveaux de certification pour les produits finis. Ils sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau III : Les deux niveaux de certification COSMOS (26) 

Produits certifiés biologiques 
Label « COSMOS ORGANIC » : 

 
Figure 9 : Label COSMOS ORGANIC (27) 

 

- 95% minimum d’ingrédients d’origine naturelle 
- Limitation des ingrédients d’origine pétrochimique 
- 95% minimum d’ingrédients bio sur l’ensemble des ingrédients 

pouvant être bio (tels que les végétaux, la cire d’abeille ou le 
lait) 

- 20% minimum d’ingrédients bio sur le total du produit (10% 
pour les produits rincés) 
Eau et minéraux considérés comme non bio car on ne les cultive 

pas 

Produits certifiés naturels 
Label « COSMOS NATURAL » 

 
Figure 10 : Label COSMOS NATURAL (27) 

- 95% minimum d’ingrédients d’origine naturelle 
- Limitation des ingrédients d’origine pétrochimique 
 

 
Concernant les logos des divers labels nationaux, il n’y a pour l’instant aucun changement. Le label « COSMOS 
NATURAL » ou « COSMOS ORGANIC » vient se glisser sous ces derniers comme dans la Figure 11. 

 
 
 
 
 

Figure 11 : Les mentions COSMOS ORGANIC et 

COSMOS NATURAL apposées sous les labels 

nationaux (28) 
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1.3.2. Le label NATRUE 

 
NATRUE est une association internationale à but non lucratif fondée en 2007 par les pionniers européens 

des cosmétiques bio et naturels (WELEDA®, DR. HAUSCHKA®, SANTA VERDE®, PRIMAVERA®, LOGONA®, 
LAVERA®, …) et basée à Bruxelles (29). NATRUE est la contraction des mots anglais « Nature » (nature) et 
« True » (vrai/authentique). Elle est engagée dans la promotion et la protection des cosmétiques naturels et 
biologiques à travers le monde. Le logo est présenté ci-dessous :  

 

 
Figure 12 : Logo NATRUE (29) 

 
Il existe trois niveaux de certification selon le pourcentage d’ingrédients végétaux bio. Ils sont présentés dans 
le tableau ci-dessous. 
 

Tableau IV : Les trois niveaux de certification NATRUE (29) 

Cosmétiques 
naturels 

 

Il définit les ingrédients autorisés et comment ils sont transformés. Selon le 
produit, il y a un seuil minimal d’ingrédients naturels et maximal d’ingrédients 

transformés d’origine naturelle qui doit être respecté. 

Cosmétiques en 
partie biologique 

 

Au moins 70% des ingrédients naturels doivent provenir de cultures bio contrôlées 
ou de cueillette sauvage contrôlée. La teneur minimale en ingrédients naturels et 

maximale en ingrédients transformés d’origine naturelle sont plus strictes. 

Cosmétiques 
biologiques 

 

Au moins 95% d’ingrédients naturels doivent être issus de l’agriculture biologique. 
La teneur minimale en ingrédients et maximales en ingrédients transformés 

d’origine naturelle sont encore plus strictes. 

 
En janvier 2021, NATRUE resserre le nombre de niveaux de certification à deux c’est-à-dire que les 

nouveaux produits cosmétiques sont certifiés « naturels » ou « biologiques » (30). Les exigences en matière 
de quantité minimale d’ingrédients naturels et de quantité maximale d’ingrédients naturels dérivés varient 
selon la catégorie du produit. Le niveau d’engagement demandé par NATRUE ne permet pas aux marques de 
certifier que certains de leurs produits. Cela risquerait d’induire en erreur les consommateurs qui penserait 
que toute la gamme de produits est certifiée. Au moins 75% de tous les produits d’une série délimitée 
(identifiés par la marque ou la sous-marque) doivent être conformes à la norme NATRUE. La certification est 
réalisée par un organisme indépendant agréé par NATRUE qui garantit que chaque produit est conforme à la 
norme. 
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NATRUE siège également au groupe de travail sur les cosmétiques de la Commission européenne (31). 
C’est ici que sont abordées toutes les réglementations émergentes et en évolution ayant une incidence sur les 
cosmétiques. L’association travaille aussi avec le Parlement Européen. 
 

1.3.3. Le label NATURE & PROGRÈS 

 
Cette association à but non lucratif, dont le siège social est basé à Alès en France, est née en 1964 d’un 

mouvement de refus de l’agriculture industrialisée. En 1998, elle crée le premier cahier des charges qui fixe 
un référentiel sur le marché français des cosmétiques naturels. Cette association est présente dans de 
nombreux autres domaines comme l’élevage, l’agriculture, les produits d’entretien et son logo est présenté 
dans la Figure 13. 

 
Figure 13 : Label NATURE ET PROGRÈS (32) 

 
Les produits labellisés NATURE & PROGRES sont (33) (34) :  
 
- Respectueux du vivant : les cahiers des charges interdisent les OGM, l’utilisation d’engrais chimiques et 

de pesticides de synthèse, les additifs de synthèse ; 
 

- Respectueux des cycles naturels : les modes de production sont basés sur les équilibres naturels des sols, 
des végétaux ainsi que des animaux. Les processus de transformation sont simples et artisanaux. Les 
emballages, déchets et transports sont réduits ; 

 
- Éthiques et équitables : les entreprises et fermes sous mention sont à taille humaine. Elles font vivre 

dignement les producteurs et visent à des relations commerciales solidaires. 
 

L’association s’appuie sur un Système Participatif de Garantie (SPG), ce sont les consommateurs et les 
professionnels adhérents de l’association qui garantissent les pratiques des fermes, ateliers et entreprises 
NATURE ET PROGRÈS. Ce système de certification participative est une approche alternative à la certification 
par tiers, il n’est cependant pas reconnu par l’État français, ni l’Union européenne. Ceci interdit donc aux 
producteurs sous mention NATURE & PROGRÈS d’être considérés comme des agriculteurs biologiques et de 
mentionner les mots « bio » ou « éco » pour vendre leurs produits. Pour pallier à cela, certains adhérents font 
le choix de la double certification : AB et NATURE & PROGRES.  
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La mixicité3 est interdite au sein des activités propres à la personne ou la structure sous mention NATURE 
& PROGRÈS (34). Au moment de leur adhésion, tous les titulaires du label s’engagent à conformer 100% de 
leur production au cahier des charges  NATURE & PROGRÈS, ils disposent pour cela d’un délai maximal de 5 
ans.  
 

1.3.4. Le label SLOW COSMETIQUE 

 
L’association belge SLOW COSMETIQUE a été créé en 2013, elle défend une cosmétique « plus propre et 

plus vraie » (35). Elle prône des produits cosmétiques plus sains pour la planète et la santé, et plus raisonnables 
dans leur marketing. La mention « slow cosmétique » est une marque déposée créée en 2012 par 
l’aromathérapeute et cosmétologue Julien Kaibeck.  
 

La slow cosmétique est engagée dans quatre valeurs (Figure 14). La première est d’être une cosmétique 
écologique, cela se traduit par la volonté́ d’être non polluante, de ne pas utiliser la pétrochimie, la chimie 
plastique, d’utiliser des composants naturels, bio et peu transformés, de privilégier les cycles courts et les 
acteurs locaux. Le deuxième axe revendique une cosmétique saine pour l’homme, les animaux et les végétaux, 
et elle prône une cosmétique respectant le principe de précaution concernant les substances controversées. 
La troisième valeur de la slow cosmétique est d’être intelligente, de n’apporter à la peau que ce dont elle a 
besoin. Le dernier pilier est d’être raisonnable, de ne pas faire de promesses irréalisables, de greenwashing et 
de pratiquer des prix justes. 
 

 
Figure 14 : Les quatre piliers de la slow cosmétique (36) 

 
Il n’y a pas de cahier des charges pour l’attribution du label SLOW COSMETIQUE, c’est une récompense 

globale où un aspect peut contrebalancer un autre dans les quatre piliers. La mention est attribuée par des 
« bénévoles spécialistes du décryptage des ingrédients (INCI) qui examinent toutes les gammes d’une marque 

 
 
 
3 Mixité : se définit selon NATURE & PROGRÈS comme la coexistence de productions / fabrications / ventes conformes et 
non-conformes aux cahiers des charges au sein des activités d’une personne / structure adhérente titulaire de la mention 
(34) 
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(produits par produits) [ainsi que leur] communication (promesses, valeurs, engagements, …) » (50). Ces 
bénévoles, qui peuvent être des membres de l’association ou des consommateurs experts, constituent un jury 
indépendant. Selon le résultat de l’analyse menée, la marque se verra attribuée la mention accompagnée 
d’une, deux ou trois étoiles selon la proximité de la marque avec la charte. 
 

 Les labels des organisations pour la protection animale 

 
De plus en plus de consommateurs se préoccupent du bien-être animal. Cet intérêt pour la cause animale 

est tel que les labels « vegan » et « cruelty free » se sont multipliés. Ces certifications sont privées et ne sont 
soumises à aucune règlementation officielle. 
 

En français, l’adjectif « végane » est employé pour décrire un élément « qui ne contient pas de substance 
d’origine animale et dont la fabrication est respectueuse des animaux » (37). Dans le cas des cosmétiques, il 
désignera un produit non testé sur les animaux et ne contenant pas d’ingrédients tels que le miel, la cire 
d’abeille, la lanoline ou le lait. Quelques exemples sont présentés dans le Tableau V. Le terme « cruelty free » 
renvoie directement au français « sans cruauté » et indique qu’aucun animal n’a subi de tests que ce soit par 
rapport aux ingrédients ou au produit fini. Quelques exemples sont présentés dans le Tableau VI 
 

Tableau V : Exemples de labels « vegan » 

 
Vegan Society (38) 

 
Expertise Vegan Europe (EVE) (39)  

Vegancert (Bioagricert) (40) 
 
 

Tableau VI : Exemples de labels « cruelty free » 

 
Animal test-free de PETA (41) 

 

 
Cruelty free international 

(leaping bunny) (42) 

 
Choose cruelty free (43) 

 
 
 

L’expérimentation animale portant sur les produits cosmétiques est interdite dans la réglementation 
européenne depuis 2013 et cette interdiction concerne également les produits importés. Comme le rappelle 
la DGCCRF, l’allégation « non testé sur les animaux » et les logos de type « cruelty free » sont abusifs et ne 
doivent pas figurer sur les produits (44). En effet, ils pourraient laisser penser aux consommateurs que d’autres 
produits mis sur le marché européen sont testés sur les animaux. L’utilisation de ces mentions constituent une 
pratique commerciale trompeuse au sens de l’article L.121-2 du Code de la consommation (45). La DGCCRF 
invite donc les fabricants et importateurs à ne plus faire figurer ce type d’allégations et logos sur les produits 
cosmétiques qui sont destinés au marché européen. 
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Néanmoins, les logos pour lesquels un cahier des charges impose des restrictions ou obligations allant 
au-delà de la simple absence de test sur les animaux prévue par la réglementation européenne sont tolérés 
(par exemple : l’absence de commercialisation sur les marchés étrangers nécessitant des tests sur les 
animaux). Pour cela, il faut que les informations relatives à ce que recouvre le logo soient notifiées à proximité 
du logo ou sur le site internet de l’association ou organisation responsable. 
 

Attention, les labels « cruelty free » ne garantissent pas forcément l’absence d’ingrédients d’origine 
animale ni que le produit est naturel ou bio. 
 

 Conclusions 

 
Aujourd’hui, l’aspect écologique et naturel des produits cosmétiques sont deux éléments auxquels les 

consommateurs prêtent une attention indéfectible. Ils cherchent à s’échapper des ingrédients cosmétiques 
conventionnels qui sont sujets à polémique, tant au niveau de la santé qu’au niveau environnemental. Les 
grandes marques de cosmétiques l’ont compris et cherchent à développer des formules plus naturelles et 
respectueuses de l’environnement et leur terrain de communication a évolué dans ce sens.  
 

Toutefois, certaines marques s’appuient sur la méconnaissance des consommateurs en utilisant de 
manière abusive des arguments responsables et écologiques afin de se donner une image « verte » auprès 
d’eux (présence d’adjectifs comme « pur », « naturel », « végétal » ou utilisation d’un packaging de couleur 
verte). Cette stratégie est qualifiée de greenwashing et peut être traduit en français par « écoblanchiment » 
ou « verdissage » (46). Considéré comme de la publicité abusive et mensongère, le greenwashing est combattu 
par l’ARPP et l’ADEME (Agence de la transition écologique). Ce concept marketing a porté préjudice aux 
marques réellement engagées dans des démarches responsables et écologiques (47). 
 

Les labels bio permettent aux consommateurs de s’assurer de certaines garanties concernant les produits 
cosmétiques qu’ils achètent. Cependant, ils sont nombreux et possèdent tous leurs propres critères. Leur 
intérêt reste donc à nuancer puisque tous les labels bio ne jugent pas la même chose et certains sont plus 
strictes que d’autres. Certains labels seront obtenus via des organismes de certification indépendants quand 
d’autres seront obtenus en l’absence de tout contrôle externe. En conséquence, le consommateur peut vite 
se retrouver désorienté face à la multitude de labels existants. La création du standard international COSMOS 
a voulu répondre à cette problématique en harmonisant plusieurs cahiers des charges. 
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CHAPITRE 2 
RECOURS AUX APPLICATIONS D’AIDE À LA 

DÉCISION 
 

Le Règlement cosmétique européen est l’un des plus stricte au monde, de nombreux pays s’en servent 
comme modèle. Il est en constante évolution et fait l’objet de changements réguliers dans le but toujours de 
garantir la sécurité des consommateurs. Les différentes annexes régissant la composition des produits 
cosmétiques font notamment l’objet de modifications fréquentes (ajout ou retrait de substances, modification 
des concentrations maximales autorisées) en tenant compte des nouvelles données scientifiques à 
disposition.  
 

Malgré tout, la présence de certains ingrédients autorisés dans les produits cosmétiques est remise en 
question. Les études scientifiques et enquêtes d’associations de consommateurs se multiplient chaque année 
et sont à l’origine de véritables polémiques. Leur médiatisation alarme les consommateurs qui cherchent à 
éviter à tout prix les ingrédients concernés. Cependant, pour de nombreuses substances à ce jour, les risques 
sont suspectés et les preuves manquent pour affirmer un lien de causalité évident.  
 

Nous observons chez le consommateur un changement dans sa manière de consommer. Devenu plus 
attentif à ce qu’il applique sur son corps au quotidien, le repérage des substances qu’il considère indésirable 
est devenu une étape primordiale lors de ses achats. Les applications d’aide à décision disponibles sur 
smartphone se veulent être les outils qui répondront à ses nouvelles préoccupations. 
 
 

Questionnaire grand public : dans ce questionnaire, on apprend que le niveau de confiance des 

participants envers l’industrie cosmétique européenne se situe principalement entre 3 et 4 sur une échelle 

allant de 0 (pas du tout confiance) à 5 (totalement confiance). 228 participants (38%) ont donné une note 

de 3 sur 5 et 182 participants (30%) ont donné une note de 4 sur 5 (Figure 15). 441 personnes ayant 

participées à ce questionnaire (73%) se disent attentifs à la composition de leurs produits cosmétiques. 

Parmi eux, 393 (65% des participants total) précisent qu’ils ne l’ont pas toujours été (Figure 16). 

 

 
Figure 15 : Niveau de confiance dans l'industrie cosmétique européenne 
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Figure 16 : Répartition des réponses à la question « Vous estimez-vous attentif à la composition de vos 

produits cosmétiques ? »  

 

Questionnaire grand public : 45 % des participants attestent éviter certains ingrédients dans les produits 

cosmétiques qu’ils achètent. Parmi les ingrédients les plus cités, nous retrouvons en tête les parabènes et 

les silicones (chacun cité 39 fois), puis la catégorie des « perturbateurs endocriniens » a été citée 23 fois 

(Figure 17).  

 
Figure 17 : Ingrédients qui suscitent des réactions négatives (en nombre de citations) 

 
Le pharmacien est un acteur de santé incontournable qui doit pouvoir répondre aux interrogations de ses 
patients en ce qui concerne les ingrédients controversés présents dans les produits cosmétiques. Qu’elles 
concernent la sécurité d’emploi d’un ingrédient vis-à-vis de la santé ou son potentiel impact sur 
l’environnement, il doit éclairer le consommateur grâce à ses connaissances scientifiques. 

 
Questionnaire officine : du côté des équipes officinales, la majorité des répondants (240 participants 

sur 392 soit 61%) atteste que la confiance des consommateurs envers l’industrie cosmétique 

européenne s’est dégradée. 

 

Questionnaire officine : au sujet des ingrédients controversés, 299 participants (76%) affirment avoir à 

répondre aux interrogations de leurs patients au comptoir. Les ingrédients qui suscitent le plus de 

réactions négatives de la part des patients sont les parabènes puisqu’ils ont été cités par 140 

participants. Ensuite, ce sont les grandes catégories des « perturbateurs endocriniens » (cités 34 fois) 

et des « conservateurs » (cités 29 fois) qui ont principalement été mentionnées. Les participants ont 

aussi énuméré de nombreux autres ingrédients ou famille d’ingrédients très utilisés en cosmétiques : 
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les sulfates (cités 22 fois), les dérivés d’aluminium (cités 21 fois), les silicones (cités 20 fois), le dioxyde 

de titane (cité 19 fois), les nanoparticules (citées 12 fois), les filtres solaires (cités 12 fois aussi) et 

l’alcool (cité 6 fois) (Figure 18). 

 

 
           Figure 18 : Ingrédients qui suscitent des réactions négatives (en nombre de citations) 

 
La section suivante s’accorde à traiter quatre ingrédients ou familles d’ingrédients qui peuvent susciter 

des interrogations de la part des patients au comptoir : les parabènes, le phénoxyéthanol, les silicones et le 
dioxyde de titane. Ils sont parmi ceux les plus cités par les participants aux questionnaires, il était donc 
intéressant de porter notre attention sur eux. Afin d’apporter quelques éléments de réponses utiles pour la 
pratique officinale, nous réaliserons une description de leur rôle dans les produits cosmétiques, des éléments 
qui font ou on fait parler d’eux ainsi que de l’état de la règlementation les concernant. 
 
 

 État des lieux de quatre ingrédients ou familles d’ingrédients « controversés » 
 Les parabènes 

1.1.1. Description 

 
Les parabènes sont largement utilisés depuis les années 1920 comme conservateurs de par leurs 

propriétés antibactériennes et antifongiques. Ils ont été synthétisés par l’industrie cosmétique afin de 
remplacer d’autres conservateurs, le formaldéhyde et autres dérivés aldéhydes, jugés trop dangereux pour la 
santé humaine et dont l’utilisation est maintenant restreinte aux vernis à ongle.  Les parabènes sont aussi 
retrouvés dans l’industrie pharmaceutique et agroalimentaire (48). Le terme « parabène » désigne un 
ensemble de molécules qui sont des esters de l’acide parahydroxybenzoïque (PHBA) (Figure 19), elles se 
différencient par la nature du groupe alkyle (-R). 

 

 
Figure 19 : Structure chimique générale des parabènes (49) 
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Les parabènes peuvent aussi être retrouvés dans la nature et dans certains aliments tels que les produits 
dérivés des abeilles (propolis, gelée royale...), l’orge, la fraise, le cassis, la pêche, la carotte, l’oignon ou encore 
la vanille (50). Dans l’industrie agroalimentaire, on les retrouve sous le libellé d’additifs E214 à E219 dans les 
biscuits apéritifs ou les confiseries par exemple (51). Dans le corps humain, on les retrouve comme précurseur 
du coenzyme Q10 (49). 
 

Les parabènes les plus retrouvés en cosmétique sont le méthylparabène, l’éthylparabène dits « à chaîne 
courte » et le propylparabène et le butylparabène dits « à chaîne moyenne » (Figure 20).  
 

 
Figure 20 : Structure chimique des 4 principaux parabènes utilisés en cosmétique (52) 

 
Ces conservateurs présentent plusieurs avantages (52) : 
 
- Ils possèdent un large spectre d’activité (bactéries, levures et moisissures) ; 
- Ils sont bien tolérés par la peau (faible toxicité, non irritants, non sensibilisants) ; 
- Ils sont stables sur une large plage de pH et de températures ; 
- Ils sont suffisamment solubles dans l’eau ; 
- Ils sont inodores et incolores ; 
- Peu coûteux ; 
- Biodégradables  
 

1.1.1. Pourquoi parle-t-on des parabènes ? 

 
Les parabènes sont certainement les ingrédients cosmétiques qui ont été les plus médiatisés au cours de 

ces dernières années. Dès la fin du XXème siècle, les parabènes ont été explicitement signalés comme étant 
des substances perturbant le système endocrinien (53). Leur structure leur confèrerait une capacité à agir de 
façon agoniste sur les récepteurs œstrogéniques imitant l’action des œstrogènes naturels (structure chimique 
du 17-ß-œstradiol, œstrogène de référence présenté dans la (Figure 21). 

 

 
Figure 21 : Structure chimique du 17-ß-œstradiol (53) 
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Dans un reportage d’Envoyé Spécial diffusé sur France 2 en 2005, les journalistes dévoilent au public 
l’existence d’une étude réalisée par le professeur Philippa D. Darbre de l’Université de Reading au Royaume 
Uni, au sujet de la possible implication des parabènes dans le développement du cancer du sein (54). Cette 
étude, publiée en 2004 dans la revue Journal of Applied Toxicology révéla la présence de parabènes dans 18 
des 20 échantillons de tissus mammaires cancéreux étudiés. Les parabènes retrouvés dans l’étude étaient 
sous forme d’esters non métabolisés, suggérant qu’une partie des parabènes présents dans les cosmétiques 
peuvent être absorbés et retenus dans les tissus du corps humain sans être hydrolysés par les estérases. Cette 
constatation est venue appuyer les résultats d’études précédentes affirmant que les propriétés 
œstrogéniques des parabènes dans les cellules du cancer du sein sont dues aux esters eux-mêmes. 
 

Un certain nombre de biais méthodologiques ont été mis en évidence dans cette dernière, suscitant de 
nombreuses réactions de la part des scientifiques. Ils rappelaient notamment que le nombre d’échantillons 
étudiés était bien trop petit pour que des conclusions soient étendues à la population générale et qu’aucun 
tissu témoin n’était utilisé (tissu de sein non malade). De plus, la nature des tumeurs n’était pas précisée 
(bégnine ou maligne) et les possibles sources d’exposition aux parabènes n’étaient pas identifiées (produits 
cosmétiques, médicaments, traitements anticancéreux, produits de fixation et de traitements des cellules). 
 

La presse s’empara du sujet et alimenta la méfiance des consommateurs envers l’industrie cosmétique 
avec des données parfois incomplètes ou erronées. La mention « sans parabènes » devint un argument 
marketing utilisé par des nombreuses marques et un critère de choix pour le consommateur dans sa décision 
d’achat. Face à l’ampleur de la couverture médiatique, la plupart de laboratoires cosmétiques ont reformulé 
l’ensemble de leur gamme de produits afin de supprimer les parabènes « traqués » sur les étiquettes de leurs 
produits (55). Ces modifications ont engendré l’apparition de nouveaux conservateurs dans les formules avec 
parfois un potentiel irritant ou allergisant plus fort comme la méthylisothiazolinone (MIT) ou le 
phénoxyéthanol (56).  
 

De nombreuses études ont été réalisées sur les parabènes afin d’étudier leur potentielle activité de 
perturbateur endocrinien. En 2010, le SCCS (Scientific Committee on Consumer Safety) a rendu public un 
rapport analysant l’ensemble des données disponibles sur ces molécules (57). Parmi les conclusions 
présentées, on apprend que les études in vitro ont permis de démontrer que les parabènes avaient une activité 
œstrogénique. Ce potentiel augmente avec la longueur de la chaîne carbonée ; tout comme le passage 
transcutané. Toutefois, pour les parabènes à chaîne carbonée la plus longue, le pouvoir stimulant sur les 
récepteurs aux œstrogènes reste limité puisqu’il est globalement 1 000 fois plus faible que celui de l’œstradiol. 
Les résultats des études in vivo sont contradictoires et n’ont pas permis de confirmer que les parabènes 
avaient une activité de perturbateur endocrinien. 
 

En 2011, le SCCS a publié un nouvel avis donnant des informations complémentaires sur l’évaluation des 
parabènes à chaîne moyenne chez l’enfant (propyl- et butyl- parabène) (58). Il est rappelé, d’une part, que le 
métabolisme des enfants est immature et d’autre part, que le change crée des conditions occlusives favorisant 
le passage transcutané des molécules dans la zone du siège. Il a été conclu qu’en absence de données 
scientifiques plus précises, le principe de précaution exigerait de ne pas les utiliser chez les enfants de moins 
de 3 ans pour les produits non rincés utilisés pour le siège.  
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1.1.1. La réglementation 

 
Le Règlement Européen n°358/2014 d’avril 2014 (59) a interdit l’utilisation dans les cosmétiques de 5 

parabènes à chaîne longue (isopropylparaben, isobutylparaben, phénylparaben, benzylparaben et 
pentylparaben). La longueur de leur chaîne alkyle leur confère la propriété d’être particulièrement lipophiles 
et donc de posséder une forte affinité avec les cellules adipeuses du corps humain où elles peuvent s’y 
accumuler.  

 
Les parabènes à chaînes moyennes et courtes sont considérés comme sûrs d’emploi et efficaces dans les 

limites de concentrations autorisées par la règlementation des produits cosmétiques. La concentration 
maximale des parabènes à chaîne courte (méthyl- et éthylparaben) est limitée à 0,4% pour un parabène seul 
et 0,8% lorsque qu’ils sont utilisés en mélange (59). Au sujet du propyl- et butylparabène, la somme des 
concentrations individuelles est limitée à 0,14%. Toutefois, la limite de concentration reste de 0,8% lorsqu’ils 
sont utilisés en mélange avec les parabènes à « chaîne courte ». Ils sont interdits dans les produits sans rinçage 
pour le siège et destinés aux enfants de moins de 3 ans par principe de précaution (59). 
 

 Le phénoxyéthanol 

1.2.1. Description 

 
Le phénoxyéthanol (acronyme : EGPhE) est utilisé en tant que conservateur dans les produits 

cosmétiques (Figure 22). Il fait partie de la famille des éthers de glycol, issus de la distillation du pétrole (60).  

 
Figure 22 : Structure chimique du phénoxyéthanol (60) 

 
Il possède de nombreuses qualités : grande stabilité, odeur neutre, faible volatilité, il est très utilisé par 
l’industrie cosmétique (61). 
 

1.2.1. Pourquoi parle-t-on du phénoxyéthanol ? 

 
Certains utilisateurs tolèrent mal le phénoxyéthanol et le disent irritant pour la peau, d’autres l’accusent 

de déclencher des réactions allergiques de type eczéma ou urticaire (62). Ce conservateur a vu son utilisation 
en formulation bondir suite aux différentes polémiques qui ont touché les parabènes. Le fait qu’il soit 
largement utilisé dans les produits cosmétiques augmente le risque d’apparition d’effets indésirables tels que 
les intolérances ou les irritations. Des études sur le phénoxyéthanol ont également évoqué des effets toxiques 
sur le foie, le sang et la reproduction (63).  
 

En 2012, l’ANSM a procédé à une évaluation du risque du phénoxyéthanol dans les cosmétiques. Suite à 
cette évaluation, elle recommandait que ce conservateur ne soit pas utilisé dans les produits cosmétiques 
destinés au siège des bébés, et que sa teneur maximale soit fixée à 0,4% au lieu de 1% pour les autres produits 
destinés aux enfants de moins de 3 ans (64). 
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Les autorités européennes et notamment le CSSC a déclaré en 2016 ne pas partager cet avis (63). Pour 
eux, le phénoxyéthanol peut être utilisé dans n’importe quel type de cosmétique et il est sans danger lorsque 
sa concentration est limitée à 1% dans le produit fini et quel que soit le groupe d’âge. 
 

L’ANSM à réagit suite à l’avis du CSSC et en raison de nouvelles preuves scientifiques concernant 
l’exposition au phénoxyéthanol, en constituant un CSST (Comité Scientifique Spécialisé Temporaire) en 2017. 
Les experts ont validé les recommandations émises par l’ANSM en 2012 et ont également répondu qu’ils 
souhaitaient étendre l’interdiction aux lingettes utilisées pour l’hygiène du siège des enfants (65). 
 

Le Conseil d’État a décidé, en décembre 2019, que les recommandations de l’ANSM citées précédemment 
n’étaient plus en vigueur (66).   
 

1.2.2. Réglementation 

 
Selon le Règlement CE n°1223/2009 (9), le phénoxyéthanol peut être présent dans tous les cosmétiques 

jusqu’à une teneur maximale de 1%. Suite à la décision du Conseil d’Etat en 2019 de ne pas retenir les 
recommandations émises par ANSM, cette dernière a pris une décision de police sanitaire. Elle demande aux 
fabricants de produits cosmétiques dits « non rincés » contenant du phénoxyéthanol de faire figurer sur 
l’étiquetage qu’ils ne peuvent pas être utilisés sur les fesses des enfants de 3 ans ou moins, les lingettes 
comprises (67). Cette décision a été contestée sur le plan juridique par la FEBEA qui a saisi le Conseil d’État en 
vue de son annulation.  
 

 Les silicones  

1.3.1. Description 

 
Les silicones (ou polysiloxanes) forment une grande famille de composés inorganiques et sont employés 

depuis les années 1950 par l’industrie cosmétique (68). On les retrouve également employés dans de 
nombreux autres secteurs comme les médicaments ou les dispositifs médicaux. La structure commune des 
silicones comporte alternativement des atomes d’oxygène et de silicium, répétés n fois (voir Figure 23). 

 

 
Figure 23 : Structure chimique commune des silicones 

 
La combinaison de ces atomes forme des polymères de grande dimension. Suivant la nature du groupe 

organique et des conditions de polymérisation, les silicones peuvent être de structures et de textures variées 
allant du plus fluide au plus rigide (69). Il existe 5 grandes catégories de silicones (68) : les résines, les 
élastomères, les gommes, les silicones fluides et les silicones volatiles. 
 

L’industrie cosmétique utilise trois grandes familles de silicones lipophiles : les diméthicones, les 
phénylméthicones et les cyclosiloxanes. Les silicones possèdent de nombreuses propriétés, ils sont employés 
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pour leurs qualités en tant que solvants, émollients4, humectants5 mais aussi en tant qu’agents antistatiques6 
ou conditionneur capillaire (70). Ils améliorent la texture des produits cosmétiques pour un toucher plus doux 
et souple et un aspect soyeux et brillant. Chimiquement inertes, les silicones sont des excipients de choix car 
ils sont très stables et peu coûteux. On les retrouve dans une large gamme de produits tels que les déodorants, 
les crèmes solaires, les fonds de teint, les sprays pour cheveux ou encore les anticernes (71). Sur la peau, ils 
permettent de former un film permettant de combler les microreliefs de la peau, comme par exemple les 
pores ou les ridules. Sur les cheveux, le film créé permet de les rendre doux et facilement démêlables. 
 

Les cyclosiloxanes sont une famille de silicones extrêmement volatiles dont la structure chimique forme 
un cycle avec un certain nombre de liaison Si-O-Si. Les plus communs, ceux qui nous intéresseront dans cette 
partie, sont le cyclotetrasiloxane (D4),  le cyclopentasiloxane (D5) et le cyclohexasiloxane (D6) (Tableau VII) 
(72). Le cyclométhicone est aussi très utilisé par l’industrie cosmétique, il s’agit d’un mélange de D4, D5 et D6 
(73).  
 

Tableau VII : Description des silicones volatiles les plus couramment rencontrés en cosmétique (93) 

Nom 
chimique 

Cyclométhicone 

(D4, D5 et D6) 
Octaméthylcyclotétrasiloxane 

(D4) 
Décaméthylcyclopentasiloxane 

(D5) 
Dodecaméthylcyclohexasiloxane 

(D6) 
Nom INCI Cyclométhicone Cyclotétrasiloxane Cyclopentasiloxane Cyclohexasiloxane 

Structure 
chimique 

_ 

   

 
Grâce à leur caractère volatile, ils sont non occlusifs, ne s’accumulent pas sur la peau ou les cheveux ce 

qui leur confère des propriétés lubrifiantes et non grasses au toucher pour un « effet velouté » sur la peau 
(74). Ils permettent un séchage rapide du produit. 
 

1.3.1. Pourquoi parle-t-on des silicones ? 

 
Les silicones sont présents dans de nombreux produits cosmétiques. Leur origine synthétique a fait d’eux 

de véritables cibles pour les consommateurs et leur utilisation est souvent remise en cause. 
 

Pour certains, les silicones peuvent avoir un effet négatif sur le corps et la santé. Ils se déposent sur la 
peau et les cheveux en fine couche qui agit comme une protection. C’est cet effet occlusif, s’il n’est pas 
recherché, qui alimente la controverse à leur sujet. Or, les cyclosiloxanes ne sont pas occlusifs en raison de 
leurs propriétés volatiles.  
 

 
 
 
4 Emollient : qui assouplit et adoucit la peau 
5 Humectant : qui évite l’évaporation de l’eau au niveau de la peau 
6 Agent antistatique : qui réduit ou élimine l’accumulation d’électricité statique 
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Ils sont accusés d’être des perturbateurs endocriniens. Par voie cutanée, une étude in vitro datant de 
2007 a montré que l’absorption cutanée de D4 et D5 existait mais qu’elle restait faible puisqu’ils se volatilisent 
à partir de la surface avant d’être absorbé. Une moyenne de 0,5% de D4 et 0,04% de D5 à partir de la 
formulation appliquée étaient absorbés (75). Par voie inhalée, une étude menée chez des rats femelles a 
montré que D4, par voie inhalée et à forte concentration, pouvait induire une augmentation du cycle ovarien 
et une baisse du nombre de corps jaunes (76). Cet impact potentiel sur la reproduction a poussé la réalisation 
d’autres études car cette voie d’exposition concerne notamment le personnel de fabrication qui peut être 
exposé de manière importante et répétée à ces substances. Plusieurs études ont également fait état 
d’inflammation pulmonaire provoquée par une exposition au D5. 
 

Pour d’autres, c’est leur impact environnemental qui est pointé du doigt. On sait que les silicones sont 
des substances réputées accumulatives pour l’environnement et non biodégradables à cause de leur 
importante stabilité, elles sont aussi insolubles dans l’eau. Parmi tous les silicones, les cyclosiloxanes semblent 
avoir l’impact environnemental le plus important puisque qu’ils peuvent mettre plusieurs siècles pour se 
dégrader. Ils peuvent être rejetés dans l’environnement par les consommateurs mais aussi par les industries 
qui les utilisent (77). La principale voie de transfert des cyclosiloxanes dans l’environnement est l’évaporation 
mais une partie (environ 10%) d’entre eux termine dans les eaux usées (78). Cette proportion est plus élevée 
pour les produits à rincer tels que les shampoings ou les gels douches. En Europe, la quantité de D4, D5 et D6 
rejetée dans les eaux serait de l’ordre de 63 à 153 tonnes par an, la principale source étant les cosmétiques 
(79). Des chercheurs se sont intéressés à la présence de D4 et D5 chez les organismes aquatiques. Ainsi, 
plusieurs études ont montré qu’il existait une accumulation de D4 et D5 principalement dans les tissus 
musculaires de poissons (80) (81). Dans un dossier publié en 2019, l’ECHA7 (European Chemicals Agency)  
mentionne également l’implication de D6 (qui contient des résidus de D4 et D5) dans la contamination de 
l’environnement aquatique lorsqu’il est présent dans les produits cosmétiques à rincer (82). 
 

1.3.2. Règlementation 

 
Les cyclosiloxanes sont devenus des substances controversées, pour leur potentiel effet sur la santé, mais 

surtout pour leur effet sur l’environnement. La règlementation à leur sujet a subi de nombreuses 
modifications ces dernières années.  
 

En 2012, le Comité d’Évaluation des Risques de l’ECHA a classé le D4 comme substance persistante, 
bioaccumulable et toxique (PBT) et très persistante et très bioaccumuable (vPvB) (83). D5 en revanche est 
seulement classé comme substance vPvB. 
 

Le 10 janvier 2018, la Commission Européenne a décidé de réduire la concentration autorisée de D4 et 
D5 dans les produits cosmétiques à rincer à 0,1% avec mise en application le 1er janvier 2020 (84). Le 
Règlement (UE) 2018/35 indique que « la teneur maximale de 0,1 % fixée par cette restriction garantit que 
toute utilisation intentionnelle du D4 et du D5 cessera, dans la mesure où ces substances doivent être 
présentes, dans les produits cosmétiques rincés à l'eau, dans une concentration beaucoup plus forte pour 

 
 
 
7 ECHA : Agence Européenne des Produits chimiques 
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exercer leur fonction prévue ». La même année, l’ECHA ajoute D4, D5 et D6 à la liste des substances 
« extrêmement préoccupantes » qui les rend susceptibles, à l’avenir, de figurer dans la liste REACH8 des 
substances soumises à autorisation.  
 

En mai 2019, le Règlement (UE) 2019/831 modifie l’annexe II en y ajoutant D4, son utilisation dans les 
produits cosmétique devient interdite (85). 
 

Un rapport de l’ECHA de mars 2020 préconise d’étendre la restrictions de concentration maximale de 
0,1% à D6 dans les produits rincés mais également à 0,1% pour D5 et D6 dans les produits non rincés (182) . 
 

Le 14 avril 2021, l’ECHA a annoncé recommander à la Commission européenne d’ajouter D4, D5, D6 à la 
liste des substances soumises à autorisation REACH. Cette inscription imposera aux entreprises de demander 
une autorisation pour continuer à les utiliser. 
 

Les restrictions concernant D4 et D5 ont poussé les industriels à trouver des excipients de substitution. 
Certains laboratoires se sont tournés vers des alternatives naturelles aux silicones quand d’autres ont décidé 
de remplacer les cyclosiloxanes par d’autres silicones « non controversés » (exemple : le dimethicone). 
 

 Le dioxyde de titane 

1.4.1. Description 

 
Le dioxyde de titane (TiO2) est connu sous le nom INCI de TITANIUM DIOXIDE ou CI77891, il est composé 

d’un atome de titane et de deux atomes d’oxygène. Le titane est le 9ème élément le plus abondant dans la 
croûte terrestre, on le retrouve à l’état naturel dans les minerais.  
 

Le dioxyde de titane est un composé inorganique, chimiquement inerte qui se présente sous forme de 
poudre cristalline, blanche et inodore (86). Il possède un indice de réfraction extrêmement élevé et une 
capacité à absorber les rayons UV. Le dioxyde de titane commercialisé existe sous deux formes qui se 
différencient par leur granulométrie :  

 
- Sous forme micrométrique, le TiO2 est principalement utilisé comme pigment blanc ou opacifiant dans les 

formulations, il permet d’obtenir une couleur blanche éclatante. Cette forme est très utilisée pour les 
dentifrices, les crèmes de soin ou le maquillage. Il a aussi un rôle antibactérien dans les déodorants.  

 
- Sous sa forme nanométrique, il est transparent et sera notamment utilisé pour ses fonctions de filtre UV 

dans les crèmes solaires (87). Cette forme permet de rendre les formules plus lisses, translucides et plus 
facile à étaler. 

 

 
 
 
8 REACH : règlement de l'Union européenne adopté pour mieux protéger la santé humaine et l'environnement contre les 
risques liés aux substances chimiques. Il est entré en vigueur le 1er juin 2007. 
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Dans le Règlement Cosmétique Européen, le dioxyde de titane est inscrit à l’Annexe IV (colorants que 
peuvent contenir les produits cosmétiques) mais aussi à l’Annexe VI (filtres ultraviolets admis dans les produits 
cosmétiques). 
 

Le dioxyde de titane est aussi utilisé par l’industrie agro-alimentaire en tant qu’additif sous l’appellation 
E171. 
 

1.4.2. Pourquoi parle-t-on du dioxyde de titane ? 

 
En 2006, le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC), en s’appuyant sur plusieurs études 

scientifiques, classe le dioxyde de titane (toutes tailles confondues) dans sa catégorie « 2B » : cancérogène 
possible chez l’homme lorsqu’il est inhalé (88). L’exposition au TiO2 par voie respiratoire, à une certaine 
concentration, peut entraîner une surcharge pulmonaire et conduire à une réaction inflammatoire à l’origine 
de lésions prolifératives (89). Le CIRC a mené d’autres études pour évaluer l’impact du TiO2 par voie cutanée 
et en a conclu qu’il ne semblait pas y avoir d’effets indésirables chez l’Homme. Cependant, ces études n’ont 
pas été réalisées sur le long terme et sur des peaux lésées. 
 

En 2011, l’Afssaps a été saisie par la DGS afin d’étudier le potentiel de pénétration cutanée des 
nanoparticules de TiO2. Une étude menée in vivo sur des mini-porcs est remarquée pour sa pertinence. L’étude 
s’est déroulée sur 22 jours, avec des applications régulières d’écran solaire contenant des particules de TIO2 
de taille nanométrique et submicronique (90). Le travail réalisé a permis de mettre en évidence de fortes 
quantités de TiO2 sous forme nanométrique (enrobées et non enrobées) et submicronique dans le stratum 
corneum, mais aussi dans le derme. La découverte de TIO2 sous forme nanométrique (non enrobée) et 
submicronique dans les ganglions inguinaux n’a pas permis d’exclure le passage du TiO2 dans la circulation 
systémique. L’Afssaps n’a pas pu conclure sur l’innocuité des nanoparticules de dioxyde de titane et a estimé 
nécessaire la mise en place d’études compléments. 
 

En 2015, l’ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire Alimentaire Nationale) soumet auprès de 
l’ECHA une demande de classement de TIO2 en tant que substance cancérogène par inhalation pour toutes 
ses formes (catégorie 1B) (91). En 2017, l’ECHA conclut et classe le TIO2 dans la catégorie 2 c’est-à-dire comme 
cancérogène suspecté pour l’homme par inhalation. 
 

Le 17 avril 2019, un arrêté est publié et suspend la mise sur le marché d’aliments contenant du dioxyde 
de titane pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2020 avant d’être prolongé d’un an supplémentaire 
le 21 décembre 2020 (92). Il s’agit d’appliquer le principe de précaution suite aux résultats obtenus dans 
plusieurs études s’intéressant à l’exposition au TIO2 par voie orale (93)(94). Cet arrêté ne concerne pas les 
médicaments ou les produits cosmétiques. Cette décision a été source de confusion auprès de la population 
qui voit du dioxyde de titane dans un grand nombre de produits cosmétiques utilisés au quotidien, notamment 
les dentifrices. Dans le but de satisfaire la population, les laboratoires cherchent à le retirer ou le substituer 
de leurs formules. Toutefois, le remplacement du dioxyde de titane dans les produits de protection solaire par 
exemple est problématique du fait des nombreuses qualités et propriétés qu’il possède par rapport à d’autres 
filtres UV synthétiques.  
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1.4.3. Réglementation 

 
Le règlement relatif aux produits cosmétiques fixe la concentration maximale du TiO2 autorisée dans les 

produits solaires à 25% m/m. En 2016, l’Annexe VI a été modifiée pour y ajouter la forme nanométrique du 
dioxyde de titane, sa concentration maximale autorisée est la même mais il est précisé que son utilisation 
dans les produits en sprays susceptibles de conduire à une exposition pulmonaire est interdite (exemple : 
interdit dans les sprays solaires) (95). 
 
 

 Les applications d’aide à la décision 
 Description 

 
Depuis quelques années maintenant, de nombreuses applications pour analyser les cosmétiques n’ont 

cessé de voir le jour sur nos smartphones. Les développeurs d’applications se sont lancés sur ce créneau qui 
séduit de plus en plus d’adeptes. Considérée comme un effet de mode par certains, l’utilisation de ce type 
d’applications semble traduire un réel mouvement de fond dans lequel le consommateur cherche à maîtriser 
et contrôler les produits qu’il achète. Parfois mal informé, notamment en ce qui concerne les ingrédients 
« controversés », le consommateur est perdu et s’en remet à ces applications pour l’aider dans ses choix.  
 

Comment le pharmacien d’officine peut-il sensibiliser ses patients sur le fonctionnement de ces 
applications ? Les différents points abordés dans cette partie seront résumés dans une infographie à 
destination des équipes officinales (Figure 37) . 
 

 Objectifs 

 
Ces applications pour smartphone vont permettre de passer au crible la composition des produits 

cosmétiques afin d’analyser leur qualité ainsi que leur impact sur la santé humaine (96). Toujours à portée de 
main, elles ont pour vocation d’apporter une aide au consommateur lors de ses achats qu’ils soient effectués 
en grande surface, en officine ou même sur internet. Elles sont pour la plupart d’entre elles gratuites, mais 
certaines proposent toutefois des fonctionnalités payantes afin d’obtenir une analyse plus complète ou 
d’autres types de services. Ces applications se différencient les unes des autres sur plusieurs points qui sont 
résumés dans le tableau comparatif en Annexe 9. 

 
 Identification des produits par les applications d’aide à la décision et leurs limites 

 
Avec certaines, l’identification du produit se fait en scannant le code-barres ; dans d’autres, c’est la liste 

INCI qui doit être scannée pour que l’application puisse reconnaître les ingrédients. Ces deux méthodes 
d’identification peuvent présenter des limites et exposer l’utilisateur à des informations erronées. 
 

Le code-barres (aussi appelé code EAN13) peut correspondre, pour un même produit, à des formules 
différentes. En effet, la composition des produits cosmétiques est régulièrement modifiée pour tenir compte 
de l’évolution de la réglementation (nouveaux ingrédients autorisés, ingrédients soumis à restriction) sans que 
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pour autant le code-barres ne soit changé. Si l’application ne tient pas régulièrement sa base de données à 
jour, alors l’analyse rendue peut être faussée en étant basée sur une ancienne formule.  
 

Concernant les applications qui utilisent le scan de la liste INCI, il arrive que certains ingrédients soient 
oubliés dans l’analyse. Ce type d’application utilise un système de reconnaissance graphique qui peut générer 
des erreurs de restitution dans certaines situations :  lorsque le produit est de petite taille ou cylindrique, si la 
photographie est de mauvaise qualité (faible luminosité, reflets, ombres), si la connexion internet n’est pas 
optimale, si la police de caractère est difficilement lisible ou si certains mots sont coupés pour un retour à la 
ligne. 

 
En veillant à ce que la composition analysée sur l’application soit bien celle du produit qu’il souhaite 

analyser, l’utilisateur peut s’affranchir d’éventuelles erreurs liées à l’absence de mise à jour du code-barres 
ou au scan de la liste des ingrédients. Toutefois, cette vérification est impossible pour les applications qui ne 
retranscrivent pas à l’utilisateur la liste complète des ingrédients détectés. 
 

 Les bases de données des applications et leurs limites 

 
La plupart des applications disposent de leur propre base de données. Les produits cosmétiques soumis 

par les consommateurs permettent d’enrichir ces bases de données. Lorsqu’un produit n’est pas connu par 
l’application, elle peut proposer à l’utilisateur de prendre en photo le produit afin qu’il soit soumis à 
« analyse ». La liste des ingrédients est ensuite saisie en interne. 

 
D’autres applications utilisent des bases de données participatives. Des consommateurs du monde entier 

peuvent contribuer à l’enrichir en envoyant des photos et en saisissant eux même la liste des ingrédients du 
produit qu’il souhaite analyser. Ce type de base de données est ouverte et modifiable par tous. 
 

Sur ce point, la FEBEA9 dénonce des bases de données trop incomplètes et une mise à jour régulière 
complexe devant l’ampleur du marché cosmétique européen car plus de « 800 000 produits cosmétiques 
[circulent,] un tiers change de formule tous les ans [et] 10% sont de nouveaux produits » (97). Les bases de 
données deviennent rapidement obsolètes pour les utilisateurs. 
 

 Le « classement » des ingrédients et ses limites 

 
La plupart des applications effectuent un « classement » des ingrédients selon leur potentiel impact 

négatif sur la santé humaine (et parfois sur l’environnement). Un ingrédient susceptible de provoquer des 
irritations, d’être allergisant ou soupçonné d’être perturbateur endocrinien ou cancérogène obtiendra 
automatiquement une moins bonne place dans ce classement qu’un ingrédient qui n’aura pas fait parler de 
lui. Sur quoi se basent ces applications pour établir leur « classement » ? 

 

 
 
 
9 FEBEA : Fédération des entreprises de la beauté 
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Afin de « classer » ces ingrédients, les applications utilisent de nombreuses sources d’informations. Elles 
se réfèrent en général à diverses études scientifiques mais les conclusions qui en sont tirées ne sont soumises 
à aucune vérification. Pour la FEBEA, « les applications ne jugent pas les ingrédients sur la base d’un consensus 
scientifique » (97), elle leur reproche un manque de robustesse. L’information scientifique nécessaire à 
l’évaluation de la sécurité d’un ingrédient dont la sécurité est remise en question est énorme. En Europe, elle 
passe par le CSSC qui réalise une analyse de risque et émet un avis sur la sécurité d’utilisation de l’ingrédient. 
Ce sont donc des cinquantaines de pages de rapport qui sont publiées et qui condensent les études 
scientifiques prises en compte dans l’analyse. Les ingrédients médiatisés car sujet à controverse n’échappent 
pas à ce processus d’analyse de manière régulière. 
 

 Les systèmes de notation (ou de non notation) des produits cosmétiques et leurs limites 

 
Certaines applications d’aide à la décision fonctionnent avec un système de notation via un score attribué 

sur 100 ou sur 20 à chaque produit cosmétique (exemples : YUKA ou INCI BEAUTY). Elles restent assez discrètes 
concernant le fonctionnement exact de leur algorithme mais quelques renseignements sont disponibles sur 
leurs sites web ou sur l’application directement. De manière générale, un ingrédient ayant obtenu une 
mauvaise place dans le classement se verra attribué une pénalité qui sera prise en compte dans le calcul du 
score final du produit cosmétique. La pénalité attribuée à un ingrédient est plus ou moins importante selon 
ce que l’application lui reproche. Un code couleur est assorti aux différents ingrédients, on retrouvera du vert 
pour les ingrédients qui ne pénalisent pas la note et au contraire du rouge pour les ingrédients qui la pénalisent 
beaucoup. Pour rendre le score final le plus visuel pour l’utilisateur, il est, lui aussi, accompagné d’un code 
couleur. Chez YUKA, il est même complété par les adjectifs simples : « Excellent », « Bon », « Médiocre » ou 
« Mauvais ». 

 
Avec QUEL COSMETIC, pas de score mais un code couleur assorti de lettres A (vert – aucun risque), B 

(jaune – risque limité), C (orange – risque moyen) ou D (rouge – risque significatif), est attribué à chaque 
ingrédient et au produit dans sa globalité. Cette application propose également une analyse différente selon 
la population cible (tout petits, femmes enceinte, enfants/adolescents et adultes). La présence d’allergènes 
est indiquée par le symbole « attention ». 
 

Le système de notation proposé par ces applications séduit par sa simplicité. Il promet à l’utilisateur, en 
quelques secondes, de savoir si son produit est « bon » ou « mauvais ».  
 

D’autres applications ont préféré proposer à l’utilisateur une autre manière de s’informer sur la 
composition des produits. L’application MIREILLE précise à l’utilisateur le nombre d’ingrédients signalés en 
rouge (« danger ») ou en orange (« prudence ») dans la formule. Aucun score n’est attribué au produit dans 
son ensemble. Avec CLEAN BEAUTY, l’utilisateur obtient uniquement le listing des ingrédients pénalisés par 
l’application, ainsi qu’un listing des allergènes présents accompagnés d’une fiche résumée explicative. Le reste 
de la liste d’ingrédients n’est pas affiché ni détaillé. Cette application se veut pédagogique. Enfin, COSMETHICS 
permet à l’utilisateur de visualiser la liste des ingrédients au complet ainsi que les alertes spécifiques associées 
à certains d’entre eux. Les ingrédients signalés sont ceux présents dans une liste pré-établie par l’application. 
L’utilisateur peut ensuite ajouter des alertes personnalisées en sélectionnant des listes qui l’intéressent afin 
d’être informé de la présence de certains ingrédients spécifiques (exemple : certains allergènes). 
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1.1.1. Les applications d’aide à la décision ne prennent pas en compte la notion de quantité  

 
Malgré l’ambition de voir au-delà de la liste INCI, ces applications se heurtent à l’absence de données 

quantitatives. Ces données sont manquantes à deux niveaux : 
 
- Au niveau de la formule : les applications n’ont aucune donnée concernant la concentration de chaque 

ingrédient. Toutefois, l’ordre d’apparition des ingrédients dans la liste INCI donne quelques repères.  
 

- Au niveau de l’utilisation : la quantité appliquée (épaisseur, surface), la fréquence d’application et de son 
devenir après application (rincé ou non par exemple) ne sont pas forcément pris en compte. 

 
La FEBEA a réagi sur ce point en déclarant que « c’est le dosage réel d’un ingrédient qui est déterminant 

pour le critère risque pour la santé, cette donnée n’est pas accessible aux applications » (97). On ne peut pas 
expertiser la sécurité d’un produit cosmétique par la simple absence ou présence de certains ingrédients. 
L’analyse rendue par les applications n’est que partielle face aux multiples aspects qui sont à prendre en 
compte lorsqu’il est question de produits cosmétiques (zone d’application, interactions entre les ingrédients, 
etc).  
 

1.1.2. Les applications d’aide à la décision donnent de « mauvaises notes » à des produits qui 

respectent la règlementation cosmétique 

 
Certains produits cosmétiques obtiennent de « mauvaises notes » sur ces applications. Que pensent les 

utilisateurs des produits qui obtiennent une note en dessous de 10/20 ou 50/100 ou qui sont encore qualifiés 
de « médiocre » ou « mauvais » par certaines applications ? Il est évident qu’elles peuvent laisser penser à 
l’utilisateur que leur emploi est dangereux. Pourtant, tous les produits cosmétiques mis sur le marché 
Européen sont soumis à une réglementation très stricte dont le but est d’assurer la sécurité du consommateur. 
La validation par un expert en toxicologie indépendant est par exemple une étape essentielle avant tout mise 
sur le marché. Les systèmes de notation employés par certaines applications ne font pas toujours passer les 
bons messages auprès des utilisateurs. 
 

A propos de ce point on retrouve dans l’onglet « notation des produits » de l’application YUKA une 
précision concernant l’utilisation des adjectifs associés au score rendu par l’application : « Les adjectifs 
[utilisés] représentent une opinion [et] qualifient le score de produit selon la méthode de notation Yuka. En 
aucun cas ces adjectifs ne se réfèrent au produit directement ». Cette nuance n’est pourtant pas forcément 
évidente pour les utilisateurs. 
 

1.1.3. Les applications d’aide à la décision peuvent révéler des contradictions 

 
Certains critères d’évaluation des ingrédients ne sont pas pris en compte de la même manière entre les 

différentes applications. Ceci explique que plusieurs applications puissent se contredire sur la notation d’un 
même produit. Certaines applications vont sanctionner fortement un ingrédient dès lors que son utilisation 
sera remise en question, par principe de précaution. D’autres n’en tiennent compte que s’ils disposent de 
preuves scientifiques suffisantes.  
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Les divergences dans la notation d’un même produit peuvent aussi s’expliquer par le fait que certaines 
applications peuvent prendre en compte des critères supplémentaires dans leur analyse : le caractère rincé 
ou non du produit, l’origine des ingrédients, l’utilisateur final du produit (exemple : femme enceinte ou 
enfant), son impact environnemental, la labellisation, etc. 

 
Pour confirmer ces propos, ce travail s’est intéressé aux écrans d’analyse obtenus avec deux applications 

différentes pour l’analyse du même produit (Figure 24 et Figure 25). On remarque une différence notable au 
niveau de la note. Chez YUKA, l’huile capillaire obtient une note de 33/100 alors qu’elle obtient un 0/20 avec 
INCI BEAUTY. En analysant de plus près la classification des ingrédients, on remarque que le 
cyclopentasiloxane et le salicylate de benzyle ne sont pas pénalisés de la même manière sur les deux 
applications. Chez INCI BEAUTY, ils obtiennent le pire classement (« controversé / à risque »). Chez YUKA, ils 
n’obtiennent pas la pénalité maximale mais sont classés à « risque modéré ». De la même manière, INCI 
BEAUTY signale le dimethiconol comme étant « pas terrible » contrairement à YUKA qui le considère « sans 
risque ». 
 

  
Figure 24 : Captures d’écran de l’analyse de l’huile capillaire avec l'application YUKA (recherches personnelles) 



 
 

54 

 
 
 

 
Figure 25 : Captures d’écran de l’analyse de l’huile capillaire avec l'application INCI BEAUTY  

(recherches personnelles) 

 
La Figure 26 et la Figure 27 présentent les fiches explicatives obtenues sur les deux applications 

concernant le cyclopentasiloxane. INCI Beauty développe davantage sur la problématique environnementale 
liée aux silicones volatiles plutôt que sur le fait qu’ils soient potentiellement des perturbateurs endocriniens 
contrairement à YUKA. 
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Figure 26 : Capture d’écran de la fiche du Cyclopentasiloxane sur l’application YUKA (recherches personnelles) 

 

 
Figure 27 : Captures d’écran de la fiche du Cyclopentasiloxane sur l’application INCI BEAUTY  

(recherches personnelles) 

 
La Figure 28 présente deux analyses divergentes pour un autre produit : le lait hydratant bébé 1er âge de 

chez Uriage. Avec QUELCOSMETIC, aucun ingrédient n’est signalé et tous les voyants sont au vert. Avec INCI 
BEAUTY, c’est tout le contraire. La note est très basse, un ingrédient est signalé comme étant « controversé / 
à risque » (Diazolidinyl Urea), neuf sont classés « pas terribles » (parmi eux : Paraffinum liquidum, 
Dimethicone, Polysorbate 60 et 80, Isohexadecane) et deux sont « satisfaisants » (Tromethamine, Parfum). 
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Figure 28 : Captures d’écran de l’analyse du 1er lait bébé hydratant Uriage par QUELCOSMETIC (à gauche) et INCI 

BEAUTY (à droite) pour une composition qualitative équivalente (recherches personnelles) 

 
Les résultats d’analyse obtenus sur les différentes applications peuvent varier, cela ne signifie pas qu’il 

faut bannir une application plutôt qu’une autre. Une application peut apporter une réponse plus intéressante 
qu’une autre au cas par cas selon ce qui est recherché par l’utilisateur.  

 
1.1.4. Les produits alternatifs proposés par les applications d’aide à la décision 

 
Certaines applications proposent des produits alternatifs à ceux qu’elles déconseillent. Ces propositions 

« plus saines » sont obtenues grâce à des algorithmes qui considèreront notamment la catégorie du produit 
et sa note. Comme rappelé par la FEBEA, « tous les produits cosmétiques sur le marché européen sont sûrs 
[…] il est donc inexact de faire croire que certains sont plus sûrs que d’autres » (97). 
 

1.1.5. Réponses de l’industrie cosmétique aux applications d’aide à la décision 

 
« Assainissement » des formules : la pression qu’exercent les applications d’aide à la décision sur les 

industries cosmétiques, notamment celles dont les formulations obtiennent une mauvaise notation, les 
pousse à revoir leurs formules pour les rendre plus compatibles avec le système de notation de ces 
applications.  
 

Cet impact sur les industriels est illustré dans l’étude menée par YUKA, la fondatrice du laboratoire 
Caudalie a déclaré être « passée de 65% de références vertes […] à 80% en un an ». Du côté de la fondatrice 
de chez Garancia, elle affirme que « l’arrivée de l’application Yuka [les] a confortés dans [leurs] choix et 
poussés à proposer des formules encore plus saines » (98).  Ce type de discours pourrait laisser penser que les 
formules étaient dangereuses auparavant alors qu’elles respectaient complètement la règlementation 
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cosmétique. Le développement de ces applications a conduit à ces dérives de la part des industriels car la 
notation obtenue sur ces applications est devenue pour certains, un critère de choix dans la décision d’achat. 
 

Certaines marques l’ont compris et proposent des produits qui bénéficient déjà d’une composition « app 
friendly » ou « app compatible ». C’est le cas notamment de La Rosée, une jeune marque de cosmétique 
fondée en 2015, qui propose des produits « ultra-clean » avec « des formules les plus naturelles possible » 
(99). Dans la lignée de la vision générale de toutes ces applications, cette marque s’obstine à « épurer les 
formulations [..] en enlevant tous les ingrédients à polémique ». En visitant la boutique en ligne de la marque, 
on remarque qu’elle s’appuie sur la notation YUKA qu’elle n’hésite pas à mettre en avant pour vendre ses 
produits. Sur la Figure 29 on constate que la marque empreinte à l’application ses codes visuels (le vert) et sa 
notation (100/100 accompagné de l’adjectif « Excellent ») comme argument de vente et gage de qualité. 
 
 

 
Figure 29 : Capture d'écran du site la Rosée (99) 

 
Certains laboratoires ont fait évoluer leur politique de transparence en intégrant sur leurs produits des 

flash codes. Ils se sont inspirés du principe de scannérisation utilisé par les applications pour donner un moyen 
aux consommateurs d’accéder aux détails concernant la composition de leurs produits. Ils sont notamment 
retrouvés sur certains produits de la marque Avène ou La Roche Posay accompagnés de la mention « scannez-
moi pour en savoir plus » (Figure 30). 
 

 
Figure 30 : Produit La Roche Posay disposant du flash code en bas à droite (100) 
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Il existe des marques cosmétiques qui font de la résistance face à ce phénomène. Certaines ne changent 
absolument rien et d’autres gardent leurs gammes intactes en développant à côté d’autres gammes plus 
compatibles avec les applications. 
 

La FEBEA a voulu répondre au développement de ces outils numériques en créant CLAIRE en partenariat 
avec la Société Française de Cosmétologie (SFC). Contrairement aux applications existantes, cette application 
se veut positive basée sur une démarche pédagogique et informative. Elle propose à l’utilisateur un outil qui 
« n’évalue pas » mais qui permet de « comprendre » grâce à des informations compréhensibles par tous. 
Après un scan de la liste INCI, elle liste la totalité des ingrédients présents en détaillant pour chacun d’eux leur 
rôle dans la formule. Pour compléter ce besoin de transparence, la FEBEA a créé un compte Instagram 
LeLabdeClaire permettant des échanges plus directs avec les consommateurs et les influenceurs sur des 
questions relatives aux ingrédients. 
 

 Pharmacien d’officine et application d’aide à la décision  

 
Le succès de ces applications témoigne de la volonté des consommateurs de reprendre en main leur 

consommation. Ils cherchent à adopter une démarche vigilante et critique vis-à-vis des produits cosmétiques 
qu’ils achètent. En quête de rassurance, elles sont devenues pour eux un outil pour faire face à la complexité 
des listes d’ingrédients. Écrites en petits caractères, employant des termes scientifiques voir des codes pour 
un gain de place, les listes d’ingrédients sont les informations les plus difficiles à lire et interpréter pour le 
consommateur. Les applications promettent de la compréhension et certaines iront plus loin en « validant » 
ou « invalidant » le produit via un système de notation.  

 
 

Questionnaire grand public : 171 participants (28%) reconnaissaient utiliser des applications 

cosmétiques sur smartphone afin d’analyser la composition de leurs produits cosmétiques 

(Figure 31). Ils ont été invités a détaillé plus précisément la manière dont ils utilisaient ce type 

d’application. Ainsi on apprend que 61% d’entre eux (104 participants) les utilisent « souvent », 

18% (31 participants) les utilisent « systématiquement lors de tout achat » et 21% (36 

participants) ne les utilisent que « rarement » (Figure 32). 

 

 
Figure 31 : Répartition des participants qui utilisent ou non des applications cosmétiques sur 

smartphone 
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Figure 32 : Fréquence d'utilisation des applications cosmétiques 

 
Questionnaire grand public : les utilisateurs d’applications interrogés dans cette étude 

choisissent préférentiellement YUKA pour analyser leur produits cosmétiques (138 citations) 

suivi d’INCI BEAUTY (51 citations) (Figure 33). 

 

 
Figure 33 : Applications cosmétiques utilisés (en nombre de citation) 

 

Questionnaire grand public : l’information la plus recherchée par les utilisateurs d’applications 

cosmétiques est la notation générale du produit puisque 123 participants sur 171 la regardent 

systématiquement. Dans une proportion moins importante, 81 participants déclarent 

s’intéresser systématiquement à la liste complète des ingrédients accompagnés de leur 

notation respective et 83 aux fiches descriptives des ingrédients pénalisés par l’application. 

Quant aux sources citées dans la fiche descriptive des ingrédients pénalisés, 74 participants 

déclarent ne jamais s’y référer (Figure 34).  
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Figure 34 : Données exploitées par les utilisateurs d'applications cosmétiques 

 

Questionnaire grand public : 67 participants (39%) affirment avoir déjà utilisé plusieurs 

applications pour analyser un même produit cosmétique. Lorsque les résultats obtenus ne 

concordent pas, la majorité se fait sa propre opinion à partir des informations fournies (réponse 

votée par 59 participants). 

 

Questionnaire officine : 1/3 des répondants déclarent utiliser personnellement des applications 

d’aide à la décision (30% soit 116 participants) contre plus de 2/3 (68% soit 268 participants) 

qui ne les utilisent pas (Figure 35). 8 participants (2%) ne connaissaient pas ce type 

d’application. 

 

 
Figure 35 : Professionnels qui utilisent personnellement des applications d'aide à la décision 

 
Questionnaire officine : pour les participants qui connaissaient ces applications, la quasi-

totalité (368 participants soit 95%) a confirmé le fait qu’elles influencent les achats de leurs 

patients. 42% d’entre eux (163 participants) ont répondu qu’il était régulier de voir des patients 

les utiliser au sein de l’officine. Pour le restant (205 participants soit 53%) cela restait rare. Pour 

des patients attentifs à la composition des produits cosmétiques qu’ils achètent, seulement 70 

participants (18%) recommanderaient l’utilisation de ces applications contre 314 (82%) qui ne 

les recommanderaient pas (Figure 36). 
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Figure 36 : Professionnels de l’officine qui recommandent ou non l'utilisation d'applications 

cosmétiques d'aide à la décision 

 
 

Les utilisateurs d’application sont très sensibles aux avis formulés par les différentes applications. 
Leur utilisation est devenue un réflexe en situation d’achat et ceux même au sein des officines comme 
le témoigne l’enquête réalisée. Toutefois, la multiplicité des offres proposées et les divergences qu’il 
peut exister entre chacune d’elle a paradoxalement amplifié le problème qu’elles avaient pour objectif 
de résoudre du « consommateur contemporain [devient à la fois] hyperinformé et mal informé » (101).  
 

Les applications d’aide à la décision ont entretenu le climat de méfiance envers l’industrie 
cosmétique. Elles ont sans doute profité au développement des cosmétiques bio qui sont de plus en 
plus plébiscités par les utilisateurs. Toutefois, leur coût élevé a pu pousser certains utilisateurs à 
réaliser directement leurs propres cosmétiques. 
 

De par son rôle de professionnel de santé à la fois impliqué dans la vente de produits cosmétiques 
et dans des missions de santé publique, le pharmacien d’officine à un rôle à jouer en ce qui concerne 
la sensibilisation de ses patients à l’utilisation des applications d’aide à la décision. Il est un lien entre 
l’industrie cosmétique et le consommateur inquiet et peut guider de la bonne manière ses patients 
dans leur démarche de recherche d’informations. 
 

Afin de résumer les éléments principaux cités dans cette partie, une infographie a été réalisée à 
destination du pharmacien d’officine (Figure 37). 
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Figure 37 : Infographie à destination des équipes officinales 
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CHAPITRE 3 
LES COSMÉTIQUES FAITS MAISON 

 
 

 Description et généralités sur les cosmétiques faits maison 
 

Les cosmétiques faits maison connaissent un engouement grandissant depuis plusieurs années. 
Cette tendance a été propulsée par le DIY (Do-It-Yourself qui se traduit en français par « à faire soi-
même ») et on la retrouve sous diverses appellations comme la « cosmétique home-made » ou encore 
« cosmétique DIY ». Longtemps associé aux « recettes de grand-mère », ce phénomène laisse 
aujourd’hui place à une activité dans l’air du temps. 
 

Les cosmétiques faits maison n’ont pas de définition au sens strict du terme. Néanmoins, on 
s’entendra sur le fait qu’ils sont créés par des particuliers et pour un usage strictement domestique. 
Ils ne peuvent donc pas être vendus par les particuliers qui les conçoivent. En effet, pour être 
commercialisés, les cosmétiques réalisés devront satisfaire les exigences du Règlement cosmétique et 
on perdrait alors la notion de « faits maison ». 
 

Le développement d’internet et du numérique n’est pas étranger à l’essor du DIY dans le domaine 
de la cosmétique. On a d’abord vu apparaître des communautés d’amateurs en ligne sur des forums, 
puis des blogs consacrés aux recettes se sont multipliés avant que les réseaux sociaux comme 
Facebook, Twitter, Instagram, Youtube ou Pinterest ne s’emparent du sujet. La tendance du DIY a été 
particulièrement propulsée par ces réseaux sociaux où les influenceurs partagent leurs astuces et 
conseils auprès de leurs followers10. Aujourd’hui, celui qui cherche à créer son produit cosmétique 
peut avoir accès à une multitude de recettes et tutoriels vidéo en un clic.  
 

Le développement des applications d’aide à la décision a lui aussi accompagné l’évolution des 
modes de consommation. Comme énoncé précédemment, elles ont renforcé les attentes des 
consommateurs qui cherchent plus que jamais à comprendre et être informer sur ce qu’ils 
consomment. La fabrication de cosmétiques à la maison semble apparaître pour certains comme une 
réponse à leurs attentes. 
 

Questionnaire grand public : 177 participants (29%) indiquaient en avoir déjà fabriqués, 254 

(42%) aimeraient essayer et 172 (29%) n’étaient pas du tout intéressés par cette pratique 

(Figure 38). Pour ces deux dernières catégories, ils ont principalement exprimé un manque de 

temps (Figure 39). 

 
 
 
10 Followers : vient du verbe anglais « follow » (suivre) et désigne une personne qui suit, qui est abonnée à une 
autre sur un réseau social (102) 
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Figure 38 : Répartition des réponses à la question « avez-vous déjà fabriqué des cosmétiques 

par vous-même ? »  

 
Figure 39 : Raisons pour lesquelles les participants ne se sont pas encore tournés ou ne se 

tourneront jamais vers la fabrication de cosmétiques faits maison 

 
 

 Les raisons de l’engouement pour le fait maison en matière de cosmétique 
 Envie de transparence 

 
Les raisons de ce phénomène sont nombreuses et parmi elles, on retrouve chez les adeptes ce 

besoin de transparence. A l’heure où les polémiques se multiplient quant à la nocivité de certains 
composants utilisés par l’industrie cosmétique, les consommateurs deviennent méfiants vis-à-vis des 
produits disponibles dans le commerce. Avec le fait maison, ils souhaitent maîtriser la composition des 
produits qu’ils fabriquent et l’origine des ingrédients qu’ils utilisent. C’est une façon pour eux de 
reprendre le contrôle de ce qu’ils appliquent sur leur corps au quotidien. Loin des listes d’ingrédients 
qui se révèlent incompréhensibles pour ceux qui ne sont pas professionnels dans ce domaine, les 
cosmétiques faits maison donnent le sentiment d’une simplicité rassurante. 
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 Aspect ludique 

 
Pour les adeptes, cette pratique est perçue comme agréable et valorisante puisqu’elle offre la 

possibilité de fabriquer quelque chose de ses propres mains. Elle peut être l’occasion de partager un 
moment en famille, entre amis ou avec d’autres personnes ayant la même vision au travers d’ateliers. 
Avec les cosmétiques DIY, il est possible d’adapter les recettes disponibles sur internet ou transmises 
par des proches selon ses besoins, ses goûts, reflétant ainsi sa personnalité et ses préoccupations. 
Cette personnalisation possible est perçue comme une réelle plus-value et participe à la fidélisation 
des adeptes à la pratique. Sur ce point, Anaïs Engler, journaliste spécialisée dans le domaine des 
cosmétiques expliquent que les consommateurs, « pourtant occupés et pressés, […] prennent le temps 
pour réaliser des produits cosmétiques quand ils y voient une valeur ajoutée » (103). 
 

 Aspect naturel et écologique 

 
Les aspects écologiques et naturels des produits cosmétiques sont deux éléments auxquels les 

consommateurs prêtent une attention indéfectible. Ces deux notions semblent très proches mais il 
convient de revenir sur leurs définitions qui sont bien distinctes. Un produit est considéré comme 
écologique lorsqu’il « respecte l’environnement » (104) alors qu’il sera qualifié de naturel lorsqu’il est 
« fait uniquement de produits bruts, sans mélange avec quelque chose d’artificiel, de synthétique » 
(105). 
 

Les adeptes trouvent dans la réalisation de cosmétiques maison une manière simple de s’affranchir 
des arguments trompeurs et des promesses abusives de certains groupes industriels. En faisant le choix 
d’utiliser des ingrédients bio ou d’origine naturelle, la pratique leur permet d’obtenir des produits 
cosmétiques qu’ils considèrent « meilleurs » pour leur santé. 
 

L’industrialisation dans tous les domaines d’activités a entraîné une surconsommation provoquant 
épuisement des ressources naturelles, pollution mondiale, dégradation des écosystèmes et 
accumulation des déchets. Les consommateurs sont aujourd’hui très sensibles à l’impact 
environnemental de ce qu’ils achètent que ce soit au niveau des processus de fabrication ou des 
emballages. Une étude menée en 2010 par Eco-Emballages estimait que les français jetaient 75 000 
tonnes d’emballages de produits cosmétiques tous les ans (106) soit sept fois le poids de la Tour Eiffel. 
Lorsque l’on parle de cosmétiques faits maison il est bien souvent question de « conditionnements 
réutilisables ». Cet aspect écologique de la pratique peut séduire le consommateur qui souhaite 
réduire son empreinte environnementale. Parmi les conditionnements les plus utilisés on retrouve le 
verre qui a l’avantage d’être réutilisable à l’infini, facilement nettoyable et de ne pas perdre en qualité. 
D’autres vont opter pour des conditionnements plastiques qu’ils réutiliseront aussi à chaque nouvelle 
fabrication, toujours dans une optique « zéro déchet ». Ces conditionnements sont achetés neufs pour 
être réutilisés indéfiniment mais peuvent être des contenants récupérés à partir d’anciens produits 
cosmétiques afin de leur donner une nouvelle vie. Plus encore, la fabrication de formes solides permet 
de se passer de tout contenant. 
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 Aspect économique 

 
Cet argument est souvent mis en avant par ceux qui réalisent leurs produits cosmétiques à la 

maison. Avec le DIY, il est possible de fabriquer la quantité que l’on souhaite pour qu’elle soit en 
adéquation avec les besoins réels. Les matières premières peuvent être achetées en vrac et le surplus 
pourra être utilisé pour une prochaine préparation, certaines sont directement disponibles à la maison 
car utilisées également pour la cuisine par exemple. Comme évoqué précédemment, les 
conditionnements sont issus de la récupération ou sont achetés neufs afin d’être réutilisés plus tard 
pour de nouvelles préparations.  
 

Questionnaire grand public : ceux qui étaient en faveur des cosmétiques faits maison ont été 

sondés sur les raisons qui les ont poussés / qui les pousseraient à se tourner vers cette pratique 

(au total : 431 personnes). 3 raisons principales ont été exprimées : ils permettent d’obtenir un 

maximum de transparence concernant la composition (réponse choisie par 120 participants), 

ils offrent la possibilité de fabriquer un produit sur-mesure selon ses goûts et ses préférences 

(réponse choisie par 94 participants) et enfin leur aspect ludique est très apprécié (réponse 

choisie par 93 participants). 48 personnes les ont jugés intéressants car non testés sur les 

animaux, rappelons que ces tests sont interdits pour les produits cosmétiques commercialisés 

en Europe (Figure 40). 

 

 
Figure 40 : Arguments choisis par les participants en faveur des cosmétiques faits maison 

 

Questionnaire grand public : la majorité des participants réalisant leurs produits cosmétiques 

à la maison ne le font qu’occasionnellement (101 participants soit 57%), 35 participants (20%) 

le font régulièrement et 41 (23%) nous confient en avoir fait qu’une seule fois (Figure 41). 

 
Figure 41 : Fréquence de fabrication de produits cosmétiques maison 
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 Impact de la pandémie COVID-19 sur les cosmétiques faits maison 

 
Entre confinement, télétravail, diminution des interactions sociales et port du masque, la pandémie 

a bouleversé le secteur des cosmétiques. Elle a renforcé les attentes des consommateurs qui cherchent 
à faire des économies, réduire leurs déchets mais surtout savoir ce qu’ils utilisent réellement. La 
pratique du DIY s’est renforcée lors du premier confinement des français qui a eu lieu du 17 mars au 
11 mai 2020. Comme le témoigne Google Trends, les recherches concernant les termes « DIY » ou 
« fait maison », tous domaines confondus, ont bondi à cette période. Dans une étude de l’IFOP (Institut 
français d’opinion publique) menée pour le label Slow Cosmétique, 34% des femmes qui se maquillent 
régulièrement déclarent avoir revu leur manière de consommer avec le confinement en « privilégiant 
des cosmétiques maison ou issus de producteurs locaux » (107).   
 
 

 Les cosmétiques faits maison les plus populaires 
 

Questionnaire grand public : les participants au questionnaire grand public qui fabriquent leur 

propres produits cosmétiques indiquent réaliser (du plus au moins cités) : des soins hydratants 

pour le visage (cités 89 fois), des soins pour les cheveux (cités 66 fois), les déodorants arrivent 

en 3ème place (cités 52 fois). Sont aussi populaires dans le domaine du fait maison : les baumes 

à lèvres (cités 51 fois) et des soins hydratants pour le corps (cités 50 fois) (Figure 42). 

 

 
Figure 42 : Les différents types de produits cosmétiques fabriqués (en nombre de participants) 

 
 

 Les fournisseurs d’ingrédients utilisés dans les cosmétiques faits maison 
 

Les fournisseurs d’ingrédients pour la réalisation de cosmétiques faits maison se sont multipliés ces 
dernières années.  
 

Questionnaire grand public : on apprend que les personnes se tournant vers la pratique 

s’orientent principalement vers des boutiques spécialisées ou bio ou vers des sites de e-

commerce pour trouver leurs ingrédients. On remarque que les pharmacies arrivent en 3ème 

position (Figure 43). 
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Figure 43 : Lieux d'achat des matières premières 

 
Parmi les boutiques spécialisées, on peut citer Aroma-Zone qui est pionnière en matière de 

cosmétiques faits maison. Créée en 1999, elle ne proposait au départ qu’un site de vente en ligne dédié 
aux huiles essentielles. Dès 2005, elle propose aux consommateurs, des solutions pour fabriquer leurs 
propres cosmétiques : ingrédients, formules et documentation sur le sujet. L’intérêt qu’a suscité cette 
entreprise peut s’expliquer pour plusieurs raisons : elle propose une grande variété de produits pour 
la réalisation de produits cosmétiques à la maison (matériel spécifique, excipients, actifs, 
conservateurs, etc), des « recettes » gratuites sont mises à disposition sur son site et elle dispose de 
boutiques physiques où sont régulièrement organisés des ateliers pour apprendre à faire soi-même. 
Aroma-Zone® semble avoir tout mis en œuvre pour devenir la référence en termes de fournisseur 
auprès des adeptes de fait maison. 
 

A l’image de ce que proposait Aroma-Zone, de nombreuses autres entreprises ont investi le créneau 
en proposant des solutions pour la réalisation de cosmétiques maison et notamment via des sites de 
e-commerce : MyCosmetik, Make It Beauty, I Make, parmi bien d’autres. L’enseigne Monoprix s’est 
également lancée dans le DIY en fondant Waam en 2016 afin de répondre à la demande croissante de 
certains consommateurs qui cherchent à élaborer eux-mêmes leurs produits cosmétiques. 
 
 

 Les principaux ingrédients utilisés dans les cosmétiques faits maison 
 Les huiles végétales, beurres végétaux et macérats huileux 

1.1.1. Les huiles végétales 

 
Les huiles végétales (HV) sont des substances grasses obtenues par pression ou extraction à partir 

d’une noix, d’un fruit ou d’une graine oléagineuse. Ces huiles sont essentiellement composées de 
triglycérides, esters triples d’acides gras et de glycérol (108). On y retrouve des acides gras saturés (les 
atomes de carbone sont tous reliés par une liaison simple) ou insaturés (les atomes de carbones sont 
reliés par une double liaison).  
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Les principaux acides gras insaturés présents dans les HV sont les suivants : 
 

- L’acide oléique (oméga 9): nourrit la peau, lui apporte douceur, souplesse et éclat ; 
 

- L’acide alpha linolénique (omega 3) : rôle anti-inflammatoire, forme un film protecteur à la 
surface de la peau, permet de retenir l’eau et apporte de l’élasticité à la peau ; 

 
- L’acide gamma linolénique (omega 6): il est essentiel à l’immunité́, possède des propriétés 

anti-infectieuses et anti-allergiques ; 
 

- L’acide linoléique (oméga 6) : entre dans la composition des céramides qui jouent un rôle très 
important dans la cohésion cellulaire (notamment au niveau de la couche cornée), forme un 
film lipidique à la surface de la peau, renforce l’hydratation ; 

 
- L’acide palmitoléique (omega 7) : antioxydant et anti-inflammatoire. 

 
 
Les acides gras saturés que l’on peut retrouver dans les HV sont :  
 

- L’acide palmitique : protège des agressions environnementales par son action occlusive, 
pouvoir émollient ; 
 

- L’acide laurique : pouvoir antibactérien et antiviral ; 
 

- L’acide myristique : renforce la barrière cutanée ; 
 

- L’acide stéarique : renforce la barrière cutanée. 
 

Les HV contiennent également des molécules insaponifiables (phytostérols, vitamines liposolubles tels 
que les tocophérols, caroténoïdes) qui confèrent des propriétés spécifiques. 
 

La composition en acides gras et insaponifiables est propre à chaque HV ce qui permet à chacune 
d’elle d’offrir des propriétés différentes lors de leur utilisation. Lorsqu’elles contiennent une forte 
proportion d’acides gras saturés, elles sont moins vulnérables à l’oxydation. Une liste non exhaustive 
des HV rencontrés en cosmétique fait maison est présentée en Annexe 10 (109) (110) (111).  
 

1.1.2. Les beurres végétaux 

 
Les beurres végétaux sont solides à température ambiante et fondent à des températures proches 

de celle de la peau. C’est leur grande teneur en acides gras saturés qui leur confère cette propriété. 
Exemples : beurre de cacao, beurre de karité, beurre de mangue. Une liste non exhaustive des beurres 
végétaux rencontrés en cosmétique fait maison est présentée en Annexe 11 (109) (110) (111).  
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1.1.3. Les macérats huileux 

 
Certaines plantes ne produisent pas d’huile par pression, la macération huileuse doit être 

employée. La partie de la plante choisie (fleurs, graines, racines, etc) est mise dans une huile végétale 
pendant plusieurs semaines. La préparation obtenue est ensuite filtrée pour obtenir une huile végétale 
enrichie en principes actifs : c’est le macérât huileux. Une liste non exhaustive des macérâts huileux 
rencontrés en cosmétique fait maison est présentée en Annexe 12 (109) (110) (111).  
 

 Les hydrolats et eaux florales 

 
L’hydrolat correspond à l’eau issue de la distillation d’une plante à la vapeur d’eau réalisée avec 

un alambic. Lorsque la plante distillée est une plante aromatique, on obtient une huile essentielle en 
parallèle, totalement hydrophobe. Les eaux florales sont un sous-groupe d’hydrolats issus uniquement 
de fleurs. Une liste non exhaustive des hydrolats et eaux florales rencontrés en cosmétique fait maison 
est présentée en Annexe 13 (109) (112) (110) (113).  
 

 Les huiles essentielles 

 
Une huile essentielle (HE) est l’essence volatile extraite de la plante généralement par distillation 

à la vapeur d’eau. On parle de « substance complexe » puisqu’en moyenne on retrouve une centaine 
de molécules différentes pour une seule essence. Toutefois, on retrouvera toujours un ou deux 
composants majoritaires qui donneront des propriétés spécifiques à l’HE. Les molécules qui 
composent les HE sont classées par familles biochimiques (exemples : les terpénoïdes, les phénols, les 
cétones, les esters, les coumarines, les aldéhydes, etc). Les différentes molécules appartenant à une 
même famille possèdent une structure chimique semblable, des propriétés thérapeutiques communes 
et peuvent aussi présenter une toxicité caractéristique. 
 

Leur utilisation dans les cosmétiques faits maison doit se faire avec précaution et nécessite de 
bonnes connaissances sur le sujet.  En effet, certaines familles biochimiques sont responsables d’effets 
indésirables au niveau cutané lorsqu’elles ne sont pas employées correctement.  
 

Ces effets indésirables peuvent se manifester par des irritations cutanées, les principales 
molécules concernées sont celles de la famille des aldéhydes terpéniques (exemples : le citronellal 

retrouvé dans l’HE d’Eucalyptus citronné ou le néral et géranial retrouvés dans l’HE de Citronnelle) et 
des aldéhydes aromatiques (exemple : aldéhyde cinnamique retrouvé dans l’HE d’écorce de Cannelle).  
 

Certaines HE sont dermocaustiques et provoquent des dommages cutanés irréversibles. C’est le 
cas de certains phénols comme le thymol (retrouvé dans l’HE de Thym à thymol), le carvacrol (retrouvé 

dans l’HE de Sarriette des montagnes) ou l’eugénol (retrouvé dans l’HE de Giroflier). 

 
Les coumarines sont les molécules phototoxiques les plus connues. On les retrouve dans les 

essences d’agrumes (exemples : HE de Bergamotte, l’HE de Citron ou l’HE de pamplemousse). Sous 
l’action des UV, elles vont déclencher des réactions cutanées allant de l’érythème aux phlyctènes. La 
phototoxicité peut induire la carcinogenèse, c’est pourquoi il faut être prudent et éviter toute 
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exposition au soleil dans les 8 heures qui suivent l’application. Souvent, ces HE sont traitées et 
commercialisées avec la mention « sans furocoumarines ».  
 

Certaines HE sont connues pour être responsables d’allergies de contact du fait de la présence de 
certaines molécules dans leur composition. Parmi ces molécules hypersensibilisantes, on peut citer : 
le limonène (particulièrement retrouvé dans les HE d’agrumes), le linalol (retrouvé dans l’HE de lavande 

ou l’HE de Bois de rose), le géraniol (dans l’HE de Palmarosa) (109) (112) (110) (113). 
 

 Les argiles et autres poudres 

1.2.1. Les argiles 

 
Les argiles sont très appréciées des adeptes de cosmétiques faits maison pour leurs propriétés 

absorbantes et purifiantes (114) (115) (116). Il en existe plusieurs et elles possèdent chacune de 
nombreuses autres particularités : 
 
- L’argile rouge est illuminatrice (elle redonne de l’éclat aux peaux ternes), décongestionnante et 

tonifiante (elle améliore la circulation sanguine, très appréciée des peaux couperosées ou sujettes 
aux rougeurs) et elle permet de matifier le teint ;  

 
- L’argile verte est cicatrisante, adoucissante et permet de matifier le teint ; 
 
- L’argile jaune permet de donner un coup d’éclat à la peau et améliore l’aspect des tâches cutanées, 

ses propriétés nettoyantes en font un ingrédient très apprécié pour la confection de savon ; 
 
- L’argile blanche est cicatrisante et adoucissante, elle est très appréciée sur les peaux sensibles 

puisque c’est la plus douce des argiles (faible teneur en oxyde de fer). Sa couleur neutre lui permet 
d’être utilisée comme base ou agent matifiant dans de nombreux soins cosmétiques ; 

 
- L’argile marron ou rhassoul est particulièrement dégraissante. 

 
Les argiles doivent être manipulées avec des ustensiles en bois, en verre ou en plastique. Les 

ustensiles en métal ou en fer doivent être évités afin de prévenir les phénomènes d’oxydation et 
d’ionisation pouvant dégrader leurs propriétés. Pour leur conservation, les argiles devront être 
stockées dans un contenant hermétique à l’abri de l’humidité (109). 
 

1.2.2. Autres poudres 

 
On retrouve de manière récurrente dans les formules de cosmétiques maison, les poudres 

suivantes (116) : 
 
- Le bicarbonate de sodium : il possède des propriétés abrasives, exfoliantes et désodorisantes, il 

permet aussi d’alcaliniser les préparations cosmétiques ; 
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- L’acide citrique et l’acide lactique : ce sont des ajusteurs de pH, ils permettent d’acidifier les 
préparations cosmétiques ; 

 
- L’amidon de maïs : il possède des propriétés absorbantes, matifiantes, c’est un agent d’adhésion 

c’est-à-dire qu’il permet d’améliorer l’adhérence des poudres à la peau. 
 
De nombreuses autres poudres d’origine végétale sont utilisées dans les cosmétiques faits maison : 
curcuma, charbon activé, … (109). 
 

 Les autres actifs  

 
Les actifs permettent d’apporter de nouvelles vertus aux produits cosmétiques maison. Ils sont 

ajoutés pour obtenir une réponse ciblée à des besoins (109) (116). En voici quelques exemples :  
 
- Acide hyaluronique : c’est un agent anti-déshydratation et antirides ; 

 
- Acides de fruits (ou AHA : acides alpha-hydroxylés) : ils sont issus des fruits (citrons, mûres, 

pommes ou raisins), ce sont des agents exfoliants, ils stimulent le renouvellement cellulaire et la 
micro-circulation. Exemples : acide citrique, lactique, malique, tartrique et glycolique ; 

 
- Allantoïne : possède des propriétés adoucissantes et apaisantes, elle aide au maintien du film 

hydrolipidique de la peau ; 
 
- Jus d’aloe vera : il est principalement reconnu pour ses propriétés apaisantes et cicatrisantes. De 

par sa forme liquide difficile à appliquer, on le retrouve très souvent sous forme gélifiée ; 
 
- Co-enzyme Q10 (ubiquinone) : puissant antioxydant, c’est un actif anti-âge ; 
 
- Cristaux de menthol : issus de la cristallisation de l’huile essentielle de menthe, ils sont en 

cosmétique pour leur action rafraîchissante et repulpante ; 
 
- Phytokératine : composée de protéines de blé hydrolysées, elle contient des acides aminés 

semblables à ceux de la kératine produite par notre organisme. Dans les formulations 
cosmétiques, la phytokératine apporte brillance et souplesse aux cheveux. Elle prévient également 
la déshydratation de la peau ; 

 
- Protéines de riz : elles permettent de maintenir l’hydratation et donnent du volume aux cheveux 

fins ; 
 
- Glycérine végétale : elle est humectante et hydratante ; 
 
- Urée : elle possède des vertus kératolytiques, exfoliantes et hydratantes ; 
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- Sel d’epsom (sulfate de magnésium) : il est apprécié pour ses propriétés relaxantes et exfoliantes. 
On le retrouve principalement dans les formulations cosmétiques destinées au bain ou à la 
relaxation des pieds. 

 
 Les conservateurs 

 
Les conservateurs sont des substances capables de s’opposer aux altérations d’origine chimique 

ou microbiologique d’un produit cosmétique. Ils sont aussi indispensables en cosmétique maison. On 
différencie deux types de conservateurs : les conservateurs antimicrobiens et les conservateurs 
antioxydants (109) (116). 
 

1.4.1. Les conservateurs antimicrobiens 

 
Ils protègent la phase aqueuse du produit cosmétique de la contamination par les micro-

organismes. Parmi les plus retrouvés dans les formules, voici deux exemples (109) (116) :  
 
- Cosgard (mélange d’alcool benzylique et d’acide déhydroacétique) : il empêche le développement 

des bactéries, levures et moisissures dans les phases aqueuses des préparations. Il est 
habituellement ajouté à un dosage correspondant à 0,6% du poids total de la préparation ; 

 
- EPP (extrait de pépins pamplemousse) : il empêche le développement des bactéries, levures et 

moisissures dans les phases aqueuses des préparations. Il est habituellement ajouté à un dosage 
correspondant à 0,6% du poids total de la préparation. Ce conservateur est incompatible avec la 
gomme xanthane. 

 
1.4.2. Les conservateurs antioxydants 

 
Ils empêchent l’oxydation, c’est-à-dire le rancissement des phases huileuses. Le plus utilisé en 

cosmétique maison est la vitamine E (Tocophérol). Il s’agit d’un conservateur naturel, il est ajouté 
habituellement à un dosage correspondant à 0,2% du poids total de la préparation (116) (109). 
 
L’ajout de ces conservateurs se fera toujours en fin de préparation tout en veillant à bien 
homogénéiser le tout. 
 

 Tensioactifs, agents émulsionnants et agents de texture 

1.5.1. Tensioactifs 

 
Un tensioactif est un composé amphiphile capable de modifier la tension superficielle entre deux 

surfaces.  Parmi les tensioactifs moussants appréciés des adeptes de cosmétique maison, en voici deux 
exemples (116) (109) :  
 
- Le sodium coco sulfate : dérivé de l’huile de coco, il produit une mousse abondante et nettoie 

efficacement c’est pourquoi il est particulièrement cité dans les formules de shampooings 
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(tensioactif anionique). Son dosage dans les formules est habituellement compris entre 10 et 80% 
du poids total de la préparation.  

 
- Le SCI (sodium cocoyl isethionate) : dérivé de l’huile de coco (tensioactif anionique). Son dosage 

dans les formules est habituellement compris entre 5 et 60% du poids total de la préparation. 
 

1.5.2. Agents émulsionnants 

 
Les agents émulsionnants font partie de la catégorie des tensioactifs, ce sont eux qui confèrent la 

stabilité aux émulsions. Les auteurs des formules recommandent souvent (116) (109):  
 
- Olivem 1000 (cétéaryl olivate, sorbitan Olivate)  : il s’agit d’un émulsifiant dérivé de l’huile d’olive, 

il possède également des vertus hydratantes et émollientes. Il est dissout à chaud dans la phase 
huileuse à un dosage compris entre 2 et 8% du poids total de la préparation. 

 
- BTMS végétal (behentrimonium methosulfate, alcool cétéarylique) : c’est une cire émulsifiante 

très appréciée dans les préparations capillaires puisqu’elle est dotée de propriétés démêlantes. 
Elle apporte un toucher soyeux lorsqu’elle est utilisée pour la fabrication de crèmes. Elle doit être 
dissoute à chaud dans la phase huileuse à un dosage allant jusque 10% du poids total de la 
préparation. 

 
1.5.3. Agents de texture 

 
Parmi les agents de texture très utilisés, on retrouve (116) (109):  

 
- L’acide stéarique : acide gras naturellement présent dans de nombreux beurres (karité, cacao) et 

huiles végétales (palme). Il est principalement utilisé en tant qu’épaississant et son dosage est 
habituellement compris entre 1 et 10% du poids total de la préparation. 

 
- L’arrow root : reconnu pour son rôle d’épaississant, il possède aussi des propriétés absorbantes et 

matifiantes. Son dosage habituel est compris entre 10 et 50% du poids total de la préparation 
(selon l’utilisation). 

 
- La cire d’abeille : c’est un épaississant des phases huileuses (dosage de 1 à 10% du poids total de 

la préparation) et peut être utilisé afin de stabiliser les émulsions (dosage de 1 à 3% du poids total 
de la préparation) 

 
- La gomme xanthane : gélifiant des phases aqueuses (dosage de 0,1 à 2% du poids total de la 

préparation en fonction de la texture souhaitée) 
 
- L’agar agar : il s’agit d’un polysaccharide extrait d’algues rouges, il a un fort pouvoir gélifiant. Il 

permet d’obtenir des gels compacts et solides selon son dosage dans la formule (en général 
compris entre 0,1 et 3% du poids total de la préparation). 
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- La gomme guar : obtenue par le broyage des graines de Cyamopsis tetragonoloba (plante 
oléagineuse communément appelé « haricot ») cultivée en Inde. Il s’agit d’un épaississant pour les 
phases aqueuses (dosage de 1 à 5% du poids total de la préparation en fonction de la texture 
souhaitée) 

 
 

 Limites et dangers des cosmétiques faits maison 
 

Les cosmétiques faits maison sont mis en avant par les blogs, les magazines et aujourd’hui de 
manière très importante via les réseaux sociaux. Ces derniers sont devenus de puissants outils de 
partage notamment dans le domaine de la santé. Cependant, certaines informations diffusées ne sont 
pas fiables scientifiquement puisque les personnes qui communiquent sur le sujet ne sont pas 
forcément des experts. Elles exposent le lecteur à la désinformation et à des comportements risqués. 
En 2017, la FEBEA lançait déjà sa campagne de sensibilisation sur YouTube nommée « la cosmétique 
maison : pas si simple ! ». Le but était, au travers de six vidéos, de donner des conseils pour la 
fabrication et d’exposer les dangers de la pratique (117). 
 

La suite de ce travail a pour but de présenter les limites du fait maison. Elle s’est appuyée 
notamment sur diverses études scientifiques ainsi que sur les réponses obtenues au cours d’un 
entretien téléphonique avec Madame Estelle Dehier, responsable d’affaires règlementaires, chargée 
de projet et responsable qualité chez Labosphère (Annexe 6). 
 

« La recette est faite à la maison mais on n’a aucune maîtrise des matières premières utilisées, 

comment ils vont les fabriquer, dans quelles conditions d’hygiène, comment ils vont les 

conditionner, comment ils vont les stocker ? » « Il y a beaucoup de dangers autour de cette 

pratique » - Mme Dehier Estelle  
 

 Pas de contrôle des ingrédients utilisés 

 
À la maison, aucun contrôle n’est effectué sur les matières premières utilisées dans la fabrication 

des produits cosmétiques (composition, qualité, impuretés, etc). Cette étape constitue pourtant un 
point essentiel pour assurer la sécurité de l’utilisateur puisque la qualité d’une matière première 
influera directement sur plusieurs aspects du produit fini : ses caractéristiques organoleptiques, sa 
stabilité au cours du temps, sa tolérance mais également ses performances en termes d’efficacité. Pour 
un produit cosmétique fabriqué à la maison, ces paramètres ne pourront donc pas être contrôlés et 
maîtrisés. Rien ne permettra par exemple, de s’assurer que l’argile achetée pour une « recettes » DIY 
est bonne pour un usage cosmétique. Même d’excellente qualité, elle peut par exemple contenir des 
contaminants tels que des métaux lourds (118). 
 

Pour améliorer au mieux ces paramètres, il convient de s’orienter à minima vers des matières 
premières provenant de fournisseurs basés dans l’Union Européenne. Ces derniers doivent fournir un 
certain nombre d’informations : identification de la matière première (lieu de fabrication, pays 
d’origine, composition), informations concernant le stockage, le conditionnement, la manipulation et 
le transport, données analytiques, informations toxicologiques, etc. Pour les huiles essentielles par 
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exemple, il sera important de vérifier que l’emballage contient les informations permettant une 
identification précise du produit : nom international de la plante en latin (genre suivi de l’espère), 
chémotype, partie de la plante utilisée, pays d’origine, date de récolte.  
 

Cette étape, il faut le rappeler, est parfaitement maîtrisée par les industriels puisqu’elle fait partie 
intégrante des BPF. 
 

 L’équipement de protection, le matériel et les conditions d’hygiène souvent 

insuffisants 

 
L’équipement présent dans une cuisine ou une salle de bain est loin d’être celui que l’on peut 

retrouver dans un laboratoire (hotte, blouse, gants, lunettes, masque). Investir au départ semble 
nécessaire pour optimiser les conditions de fabrication avec du matériel adéquat et des équipements 
de protection. En effet, le fait maison peut comporter des risques lors de la manipulation de certains 
ingrédients (soude caustique, poudres volatiles), il convient d’être correctement équipé. Lorsque les 
produits cosmétiques sont faits à la maison, le risque de contamination est important. Que ce soit au 
moment de la fabrication, de l’utilisation ou du stockage, il est nécessaire de respecter 
scrupuleusement les règles d’hygiène.  
 

La précision du matériel utilisé pour les mesures n’atteindra jamais celle disponible en industrie 
(balances de précision, verrerie adaptée). Dans les « recettes » DIY, les quantités sont souvent 
indiquées en « cuillère » ou « tasse » par exemple. Cette imprécision peut impacter le dosage de 
certains ingrédients (sur-dosage ou sous-dosage) dans le produit fini et devenir problématique lorsque 
ceux-ci sont soumis à des restrictions de concentration.   
 

Questionnaire grand public : les 177 participants qui déclaraient faire leur propre produits 

cosmétiques ont été interrogés sur les règles d’hygiène qu’ils adoptaient lors de la fabrication. 

Voici les résultats obtenus (Figure 44) : 

 

 
Figure 44 : Règles d'hygiène respectées lors de la fabrication de produits cosmétiques maison 

(en nombre de votes) 
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 Les « Recettes » DIY  

1.3.1. Les sources utilisées par les adeptes 

 
Questionnaire grand public : on remarque que les adeptes de cosmétiques DIY dénichent leurs 

recettes directement via les réseaux sociaux et les blogs qui arrivent en tête dans les sources 

proposées pour cette question (choisi respectivement 81 et 71 fois) (Figure 45). 

 

 
Figure 45 : Sources utilisées pour trouver les recettes de cosmétiques faits maison 

 
Les recettes de cosmétiques DIY disponibles sur les blogs ou les réseaux sociaux sont 

innombrables. Elles sont diffusées par n’importe qui, reprises de livres ou inventées de toutes pièces. 
Elles peuvent exposer à des dangers puisqu’elles ne proviennent pas forcément de professionnels de 
la formulation.  Ils ne sont donc pas toujours au courant de la réglementation relative aux produits 
cosmétiques en Europe. En effet, il existe plus de 1300 substances interdites dans la fabrication de 
produits cosmétiques et 250 autres sont strictement réglementées (119).  
 
Certaines recettes sont directement proposées par les vendeurs de matières premières via leur site 
internet ou des ateliers. La mention « testées en laboratoire » est souvent présente. Mais sont-elles 
plus sûres que d’autres ?  
 

« Il faut savoir ce que signifie « tester en laboratoire ». Quels tests ont été réalisés sur les 

formules ? » - Mme Dehier Estelle 
 

Dans une enquête menée par l’association UFC Que Choisir, la dirigeante d’Aroma-Zone expliquait 
que l’ensemble des recettes proposées était testé en laboratoire dans les mêmes conditions que les 
cosmétiques du marché (120). Pourtant, l’enquête releva un discours ambigu de la part de cette 
entreprise sur le statut de ses recettes. D’un côté, l’entreprise préconise de les suivre à la lettre 
puisqu’elles sont évaluées telles quelles mais de l’autre les animatrices d’ateliers encourageraient à 
les personnaliser. Puis, on peut lire sur leur site que les « recettes » ne sont « que des exemples 
d’illustration de l’utilisation de [leurs] ingrédients » et qu’ils « ne sauraient en aucun cas engager [leur] 
responsabilité » (121). De manière générale, les vendeurs de matières premières se dégagent de toute 
responsabilité lorsqu’ils proposent des recettes à leurs clients même s’ils indiquent qu’elles ont été 
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« testées » en laboratoire. Cela pose un réel problème puisque les adeptes se fient vraiment à ces 
recettes. Elles ne sont donc pas forcément plus sûres que des recettes diffusées sur des blogs 
puisqu’aucune réglementation spécifique n’existe pour elles non plus. Toutefois, il est préférable de 
s’orienter vers elles plutôt que vers de l’improvisation puisque les proportions en ingrédients sont en 
général raisonnables. 
 

1.3.2. Le côté « naturel » des recettes ne signifie pas forcément qu’elles seront sans 

danger 

 
Les adeptes sont séduits par l’idée de maîtriser totalement la composition de leurs produits en 

choisissant des « recettes » qui leur conviennent. Toutefois, ils n’ont pas forcément le bagage 
scientifique suffisant pour juger la formule qu’ils s’apprêtent à réaliser.  
 

Certaines personnes souffrant d’allergies renonceront aux produits cosmétiques conventionnels 
et se tourneront vers du fait maison. Cependant, de nombreuses formules regorgent d’huiles 
essentielles pourvoyeuses d’allergènes. Il faut rester prudent car rien n’est garanti avec le fait maison. 
 

Certaines « recettes » de produits cosmétiques sont dénuées des ingrédients indispensables à 
leur action. C’est le cas notamment des « recettes » de crèmes de protection solaire maison qui ne 
renferment aucun filtre UV. Une étude publiée en septembre 2020 s’est intéressée à elles (122). Parmi 
les 15 recettes sélectionnées pour l’étude, 3 ne contenaient aucun filtre UV. Elles n’étaient que des 
mélanges de beurres et d’huiles végétales. De plus, l’auteur d’une des recettes recommandait l’huile 
de karanja dans sa formule affirmant qu’elle possédait une « capacité protectrice contre les effets 
néfastes du soleil » et qu’  « en respectant quelques règles de bon sens, cette protection conviendra à 
tous à partir de 6 ans, et évitera bien des désastres cutanés ». Pourtant, un avis publié en février 2017 
par l’ANSM rappelait que les produits de protection solaire contenant de l’huile de karanja en vue 
d’obtenir un facteur de protection n’étaient pas considérés conformes à la réglementation en vigueur 
(123). Cet exemple montre que les informations diffusées sur internet peuvent être erronées et dans 
le cas de crème solaire, mener ceux qui les lisent à de graves accidents. 
 
Cette problématique concerne également les dentifrices faits maison. Une étude parue dans le British 

Dental Journal en avril 2021 a mis en évidence l’absence de sels de fluors dans l’ensemble des 
« recettes analysées » trouvées sur internet (124). Ils sont pourtant essentiels dans la prévention des 
caries dentaires (125). Cette absence semble volontaire de la part des auteurs et répond à la tendance 
du « dentifrice sans fluor » qui émerge depuis quelques années. Principalement portés par les réseaux 
sociaux, certains internautes évoquent un risque de surdose et craignent une nocivité liée à une 
utilisation quotidienne de fluor (126). Elle a aussi pointé du doigt l’absence de tensioactif dans 80% 
des recettes étudiées (124). Sur ce point, les auteurs précisent qu’ils ont pourtant un rôle essentiel 
dans un dentifrice. Ils permettent de mouiller la surface des dents, aident à répartir le produit dans la 
bouche et décollent les débris et la plaque dentaire des tissus buccaux.  
 

Les recettes qui ne recommandent que des ingrédients naturels ne sont pas dénuées de toxicité 
et les exemples qui suivront en témoignent également.  
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En 2015, une influenceuse française publie sur sa chaîne Youtube une vidéo dédiée aux masques 
visage faits maison (127). L’une des recettes conseillées comprenait deux cuillères à soupe de miel et 
deux cuillères à soupe de cannelle en poudre. Elle expliquait l’apprécier particulièrement pour ses 
propriétés « antioxydantes, purifiantes et régénérantes ». De nombreux adhérents ont tenté 
l’expérience en réalisant cette recette sans imaginer les réactions cutanées auxquelles ils s’exposaient. 
En effet, la cannelle est dermocaustique et allergisante. Elle peut provoquer des rougeurs et de graves 
brûlures. Quelques jours après la publication de cette vidéo, on pouvait lire de nombreux 
commentaires témoignant de la mauvaise expérience : « on a l’impression que j’ai un gros coup de 
soleil sur les joues », « le masque à la cannelle m’a fait plein de plaques rouges franchement tu aurais 
pu prévenir » ou « je l’ai à peine utilisé 30 secondes et ma peau a commencé à brûler c’est horrible ». 
De nombreux professionnels de santé ont réagi afin d’alerter sur les dangers de la pratique du fait 
maison. Un dermatologue interviewé pour le quotidien 20 Minutes a insisté sur le fait que « tous ces 
masques sans contrôle médical n’ont aucune valeur scientifique, c’est tout et n’importe quoi ».  
 

D’autres exemples d’accidents existent dans la littérature. Le cas d’une femme qui avait mélangé 
feuilles et fleurs d’une plante du genre Datura dans son dentifrice fait maison a été rapporté. Le 
contact du mélange sur les muqueuses buccales avait provoqué en quelques heures un effet toxique 
de type atropinique (128). Le cas de deux patients brûlés à 40 et 70% de leur surface corporelle a 
également été rapporté. Les brûlures faisaient suite à l’utilisation d’un autobronzant maison fait à base 
de feuille de figuier (129). En effet, la sève de cet arbre contient des furocoumarines, des molécules 
très photosensibilisantes. L’étendue des lésions correspondait à toutes les zones qui avaient été 
exposées au soleil et l’état de ces deux personnes avait nécessité leur admission en service grands 
brûlés. La concentration maximale en furocoumarines dans les produits cosmétiques, il faut le 
rappeler, est strictement encadrée par la Réglementation Cosmétique pour éviter des accidents de ce 
type.  
 

Le jus de citron, lui aussi très utilisé en fait maison sera notre dernier exemple. Avec un pH compris 
entre 2 et 3, sa présence peut être corrélée à l’érosion dentaire et l’initiation du processus carieux 
lorsqu’il est ajouté dans les « recettes » de dentifrices. En effet, on sait que le phénomène de 
déminéralisation survient à un pH inférieur à 5,5 pour l’émail et 6,2 pour la dentine. Il est aussi 
photosensibilisant, son ajout dans les formules destinées à une application cutanée sera 
problématique en cas d’exposition solaire. 
 

1.3.3. Les auteurs de « recettes » ne sont pas toujours au courant de la règlementation 

 
Les auteurs de « recettes » ignorent souvent la règlementation qui s’applique aux produits 

cosmétiques en Europe.  
 

L’étude réalisée sur les crèmes solaires a mis en évidence la non-conformité de certaines 
« recettes » avec la règlementation (122). Il a été constaté que deux des recettes étudiées présentaient 
une concentration trop importante en oxyde de zinc (32% pour l’une et 35% (m/m) pour l’autre). Pour 
rappel, le Règlement (UE) 2016/621 (130) du 21 avril 2016 a modifié l’Annexe VI du Règlement CE 
1223/2009 en y ajoutant l’oxyde de zinc en tant que filtre UV. Cette substance fait donc l’objet d’une 
réglementation précise depuis cette date puisque sa concentration maximale autorisée dans les 
produits solaires est de 25%. 
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Dans le cas des dentifrices faits maison, les auteurs de l’étude estiment qu’il peut être rassurant, 

même si cela ne justifie pas leur absence, de ne pas retrouver de sels de fluor dans les recettes puisque 
leur concentration est strictement encadrée par le Règlement Cosmétique (124). La concentration 
maximale est de 0,15% (en F) soit 1500 ppm (F) en mélange ou en ingrédient seul dans les dentifrices. 
De plus, cette concentration est ajustée en fonction de l’âge chez les enfants afin de prévenir tout 
risque lié à l’ingestion (131). 
 

Fabriquer un produit cosmétique sûr d’emploi nécessite de connaître parfaitement la 
règlementation européenne en matière d’ingrédients. Certains sont interdits et ne peuvent donc pas 
être incorporés dans les cosmétiques, d’autres sont autorisés, sous condition. 
 

 Les étapes de fabrication et le conditionnement 

 
Un des critères pour la mise sur le marché d’un produit cosmétique est celui de s’assurer que celui-

ci a été fabriqué dans le respect des BPF. Le fabricant doit être en mesure de prouver, grâce à un 
système qualité irréprochable qu’il travaille dans les meilleures conditions pour fabriquer et 
conditionner son produit. Celui qui réalise son produit dans sa cuisine ou sa salle de bain devient à son 
tour fabricant mais rien n’indique qu’il est formé aux différentes règles lui permettant de respecter les 
BPF.  
 

En ce qui concerne les quantités indiquées dans les recettes, elles sont souvent trop imprécises. 
Indiquées en « grammes » lorsqu’il est question d’ingrédients solides ou en « millilitres » lorsqu’ils sont 
liquides, cette imprécision est encore plus grande lorsque qu’il est question de « cuillère à soupe ou à 
café », de « ¼ de tasse » ou de « nombre de gouttes » (Figure 46). Rares sont les recettes qui spécifient 
à quel point les cuillères doivent être remplies. De telles unités de mesure ne permettent pas d’assurer 
que le dosage des ingrédients obtenu dans le produit fabriqué correspond parfaitement à celui indiqué 
dans la « recette ». Il pourra exister un décalage plus ou moins important pouvant entraîner diverses 
conséquences selon l’ingrédient concerné. Le matériel à disposition pourra également impacter sur ce 
facteur (utilisation d’une simple balance de cuisine par exemple). 

 

 
Figure 46 : Exemple de recette de crème solaire maison (132) 
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A la maison, on est loin de ce qui est imposé aux industriels en termes de BPF. Comment s’assurer 
que le produit en cours de fabrication ne risque pas de se contaminer ? Quelle eau sera utilisée et 
comment le risque microbiologique sera-t-il maîtrisé ? Est-elle sûre d’un point de vue chimique ? Vers 
quel conditionnement s’orientera celui qui fait des cosmétiques DIY ? Les interactions entre le 
contenant et le contenu sont-elles maîtrisées ? Combien de temps sera conservé le produit cosmétique 
fabriqué ? Et dans quelles conditions ? Autant de questions qu’il existe de points sur lesquels 
s’interroger pour la fabrication de produits cosmétiques à la maison. 
 

« Il y a un gros décalage entre le poids que va subir une industrie au niveau règlementaire, 

législation et en termes de conformité des ingrédients, du produit fini, des BPF, des 

méthodologies de test à côté des formules de produits solaires à faire à la maison.» - Mme 

Dehier Estelle 

 

 La conservation  

 
Plus encore, le sujet de la conservation des cosmétiques faits maison est très discuté. Ce sont des 

produits sensibles surtout lorsqu’ils contiennent de l’eau. Certains conservateurs utilisés par les 
industriels sont particulièrement décriés par les adeptes qui cherchent à les éviter à tout prix. Pourtant, 
ils ont un rôle fondamental et garantissent une utilisation sûre et efficace des produits cosmétiques 
tout au long de leur utilisation.  
 

En DIY, difficile de se passer d’eux puisque les conditions d’hygiène lors de la fabrication mais aussi 
lors de l’utilisation peuvent être propices à une plus grande contamination microbiologique. En effet, 
le conditionnement en « pot », très apprécié en fait maison pour sa praticité, favorise le contact de la 
préparation avec l’air et les germes. De plus, les utilisateurs peuvent être tentés de prélever leur 
produit directement avec les doigts ou leur brosse à dents dans le cas de dentifrices par exemple, 
rendant la préparation plus sensible à la contamination.  

 
Les conservateurs d’origine naturelle ainsi que les huiles essentielles à visée antiseptique (huile 

essentielle de citron, d’arbre à thé ou de romarin) sont plébiscités dans les « recettes » de fait maison. 
Leur ajout permettra d’augmenter la durée de vie de la préparation mais elles deviendront 
potentiellement allergisantes si elles sont utilisées sur le long terme.  
 

A noter que l’imprécision du matériel ne permet pas toujours de fabriquer de petites quantités de 
produits cosmétiques adaptées à un usage individuel. Des quantités souvent plus importantes sont 
fabriquées incitant l’utilisateur à conserver le produit fini plus longtemps pour éviter le gaspillage.  
 

Aucun test visant à analyser l’efficacité de la conservation ne permettra de déterminer exactement 
la durée de conservation ni d’identifier la présence éventuelle de germes dès la fabrication. La durée 
de conservation est souvent approximative allant de quelques semaines à quelques mois.  
 

Questionnaire grand public : ceux qui fabriquent des cosmétiques faits maison ont été 

interrogés sur la manière dont ils déterminaient la durée de conservation des produits qu’ils 

fabriquent, 93 participants avouent se fier aux instructions de la recette mais 101 se fient aussi 

au changement d’aspect ou d’odeur de la préparation (Figure 47). 
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Figure 47 : Détermination de la durée de conservation 

 
 Pas de tests sur le produit fini  

 
Les différentes analyses menées sur les produits finis ne peuvent pas être mises en œuvre pour 

des préparations faites à la maison. Ces tests concernent notamment la stabilité, la conservation, 
l’efficacité et la tolérance afin de s’assurer que le produit n’engendrera pas d’effets indésirables pour 
l’utilisateur.  
 

Concernant l’absence de test visant à évaluer l’efficacité, citons de nouveau l’étude qui s’est 
portée sur les crèmes solaires maison (122). Afin d’évaluer leur effet photoprotecteur, les préparations 
ont été soumises à une méthode d’analyse in vitro11. Cette méthode a permis d’obtenir trois 
indicateurs d’efficacité : le facteur de protection solaire (FPS)12, le facteur de protection UVA (FP-
UVA)13 et la longueur d’onde critique14 (133). Pour les préparations contenant de l’oxyde de zinc sous 
forme de pigment, on constate qu’aucune ne permet d’obtenir une protection solaire efficace puisque 
les FPS observés ne vont pas au-delà de 5,20. Or, le FPS minimum requis pour assurer une protection 
solaire suffisamment efficace est de 6 (85). Quelques auteurs indiquent avec précision le FPS qui sera 
obtenu grâce à leur recette mais seulement un reconnait qu’il est difficile de le déterminer lorsque la 
crème solaire est faite à la maison. Lorsque cet indice est mentionné, il est dans la plupart des cas basé 
sur la concentration en oxyde de zinc de la recette, c’est-à-dire qu’une concentration de 10, 20 ou 30 
% permettrait, selon les auteurs, d’obtenir respectivement un FPS de 10, 20 ou 30, mais en réalité, 
aucune étude scientifique validant ces propos n’existe. Lorsque l’oxyde de zinc est utilisé sous forme 
de nanoparticules, il possède un faible pouvoir d’absorption des radiations et il n’en présente 
quasiment aucun lorsqu’il est sous forme de pigment (134). Son efficacité est également corrélée à sa 
distribution dans le mélange qui doit être la plus uniforme possible (135). L’absence de test d’efficacité 

 
 
 
11 plaques de PMMA et spectrophotromètres 
12 FPS : indique le niveau du protection du produit contre les dommages induits par les UVB 
13 FP-UVA : au minimum équivalent a 1/3 du SPF pour être conforme à la Recommandation de la Commission 
Européenne du 22 septembre 2006 
14 Longueur d’onde critique : cette mesure permet de garantir que la protection anti-UVA s’étend aux UVA longs 
(elle doit être de 370 nm minimum) 
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sur le produit fini est donc réellement problématique et notamment lorsque les produits concernés 
sont des crèmes solaires. Présentées comme des alternatives sûres aux écrans solaires commerciaux, 
elles exposent à un risque majoré de coups de soleil et donc à terme, à des cancers cutanés. Pourtant 
indispensables, les tests concernant la photostabilité ainsi que la résistance à l’eau ne seront pas non 
plus être mis en œuvre dans le cadre du DIY.  
 

Pour les dentifrices, on notera l’absence d’évaluation de l’abrasivité lorsqu’il est fabriqué à la 
maison. Cette donnée est pourtant essentielle et fait partie des différents contrôles effectués par les 
industriels. L’excès d’abrasion des tissus durs lors du brossage des dents est considéré comme un effet 
néfaste, il provoque une détérioration rapide de l’émail. Les tests effectués par les industriels sont très 
précis et permettent de calculer deux éléments de la norme ISO11609 : la RDA (abrasivité relative de 
la dentine) et la REA (abrasivité relative de l’émail) (136). L’utilisation de dentifrices faits maison peut 
donc exposer l’utilisateur à un risque pour sa santé bucco-dentaire car aucun contrôle n’est mené sur 
le produit fini. 
 

Questionnaire grand public : 55% des participants réalisant des cosmétiques faits maison 

avouent ne jamais effectuer de test au creux du bras afin d’évaluer leur tolérance à la 

préparation réalisée (Figure 48). 

 
Figure 48 : Test au creux du bras réalisé ou non 

 
 Il n’existe pas de règlementation autour des cosmétiques faits maison 

 
Un grand flou juridique entoure cette pratique puisqu’elle échappe totalement à la réglementation 

cosmétique européenne. Seuls les produits vendus physiquement en kit sont régis par ce règlement. 
Les ingrédients proposés pour le DIY, eux, y échappent sauf s’ils peuvent être utilisés purs. 
 

Relayée de manière active par les réseaux, cette nouvelle pratique inquiète les autorités sanitaires 
qui tournent leur réflexion autour de la sécurité des consommateurs.  
 

« L’ANSM se posait beaucoup de questions sur les produits DIY » - Mme Dehier Estelle 

 

« Tout est sur internet maintenant et tout va très vite. Aujourd’hui la règlementation n’arrive 

déjà pas à suivre la règlementation du e-commerce, c’est-à-dire tout ce qui est uniquement 

vendu en ligne. C’est impossible de tout contrôler. Vérifier tout ce qui circule sur internet c’est 

compliqué, c’est un travail monumental. » - Mme Dehier Estelle 
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L’ANSM avait mené une campagne d’inspection dès 2016 auprès des vendeurs de matières 
premières et notamment Aroma-Zone (137). Des injonctions leur avaient été adressées pour 
« manquements importants ».  
 

L’ANSM déplore l’absence de réglementation sur laquelle s’appuyer pour encadrer la pratique. 
Les personnes se fient aux « recettes » diffusées et même lorsqu’elles sont diffusées par des personnes 
qui ne sont pas des experts. 
 

Aujourd’hui, certaines entreprises s’attachent à démontrer l’innocuité de leurs recettes grâce à 
des tests effectués en laboratoire par des experts en toxicologie. Peu de précisions sont disponibles 
quant aux types des tests effectués mais il convient de s’orienter préférentiellement vers ce type de 
recettes que vers celles écrites par des particuliers. 
 

Vers qui se tournera l’utilisateur s’il est victime d’effets indésirables après la réalisation d’une 
recette ? Qui sera responsable des dommages causés ? L’auteur de la recette, l’influenceuse qui la 
recommande ou le consommateur lui-même ? La personne qui partage sa recette n’a aucune 
responsabilité d’un point de vue règlementaire. 
 

« Aujourd’hui, les personnes peuvent écrire tout et n’importe quoi. Chaque personne est 

responsable de ce qu’elle fait, c’est le même problème dans tous les domaines de la vie. Les 

réseaux sociaux alimentent tout ça. » - Mme Dehier Estelle 

 

La cosmétovigilance mise en place après la mise sur le marché des produits cosmétiques 
conventionnels n’est pas applicable au fait maison. La personne qui crée et diffuse sa recette n’a aucun 
moyen de savoir si sa recette a provoqué des effets indésirables. 
 

 Les économies et l’investissement de temps 

 
La pratique nécessite un investissement de temps important lorsque l’on veut réaliser 

correctement ses produits cosmétiques à la maison. Elle implique : le suivi des matières premières, le 
respect des règles d’hygiène, le conditionnement, l’étiquetage et la fabrication en elle-même. 
 

Les économies réalisées ne sont pas toujours perçues au départ car la pratique nécessite un 
équipement minimum afin d’optimiser la fabrication : achat de matériel et matières premières souvent 
en vrac. C’est donc au fil des préparations que les économies réalisées pourront être appréciées. Elles 
seront également dépendantes des anciennes habitudes : vers quelle catégorie de produits 
cosmétiques le consommateur se tournait-il avant de démarrer cette pratique ?  

 

 Le pharmacien d’officine et les cosmétiques faits maison 
 Présentation des réponses au questionnaire officine 

 
De par son rôle de professionnel de santé, le pharmacien d’officine est susceptible d’avoir à 

répondre aux interrogations de ses patients en matière de cosmétiques faits maison. Afin de sonder le 
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ressenti et l’expérience des équipes officinales vis-à-vis de cette pratique, elles ont été invitées à 
répondre à plusieurs questions.  

 
Questionnaire officine : près de la moitié des participants recommande les cosmétiques faits 

maison avec précaution (182 participants soit 47%). 75 participants (19%) les déconseillent et 

16 les recommandent vivement (soit 4%) (Figure 49) . 

 

 
Figure 49 : Sentiment personnel vis à vis des cosmétiques faits maison 

 

Questionnaire officine : pour ceux qui les recommandent à l’officine, deux justifications sont 

particulièrement soulignées. Les cosmétiques faits maison permettent de savoir exactement ce 

qui compose le produit (voté par 151 participants) et sont aussi très recommandés pour leur 

aspect naturel et écologique (votés par 138 participants). En revanche, on remarque qu’ils sont 

peu recommandés pour leur efficacité (voté par 18 personnes seulement) (Figure 50). 

 

 
Figure 50 : Arguments en faveur d’une recommandation des cosmétiques faits maison (en nombre de 

votes) 

Questionnaire officine : à l’opposé, il y a ceux qui ne recommandent pas les cosmétiques faits 

maison. Pour eux, les principaux arguments qui le justifient sont liés au manque d’hygiène (voté 

par 67 participants), aux difficultés liées à la durée de conservation (voté par 66 participants) 

et à l’absence de test sur le produit fini (voté par 65 participants) (Figure 51). 
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Figure 51 : Arguments de ceux qui déconseillent les cosmétiques faits maison (en nombre de votes) 

 

Questionnaire officine : à propos des demandes à l’officine concernant la fabrication de 

produits cosmétiques, 61% des professionnels ayant répondu à ce questionnaire indiquaient 

avoir des demandes « de temps en temps » (Figure 52). 

 

 
Figure 52 : Récurrence des demandes concernant la fabrication de produits cosmétiques à la maison 

 

Questionnaire officine : pour les participants ayant des demandes, ils indiquent qu’elles 

concernent principalement le choix des matières premières (voté par 147 participants) (Figure 

53). On a demandé aux participants d’évaluer à quel point ils étaient à l’aise dans leur conseil 

à ce sujet. Sur une échelle allant de 0 (pas du tout à l’aise) à 5 (très à l’aise), ils ont 

principalement donné un score compris entre 2 et 4. Seulement 11 participants (6%) se 

trouvaient très à l’aise avec leurs conseils puisqu’ils ont donné un score de 5 à cette question 

(Figure 54). 
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Figure 53 : Objets des demandes à l'officine concernant la fabrication de produits cosmétiques (en 

nombre de votes) 

 

 
Figure 54 : Autoévaluation de l’aisance dans les conseils liés aux cosmétiques maison (sur une échelle 

de 0 à 5) 

 

Questionnaire officine : g 

 

 
Figure 55 : Autoévaluation de l’aisance dans les conseils liés aux cosmétiques maison (sur une échelle 

de 0 à 5) 

 Cosmétiques faits maison : la sensibilisation à l’officine 
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Plusieurs constatations ont été faites grâce au questionnaire officine. D’abord, on apprend que les 
équipes officinales sont parfois confrontées à certaines interrogations de la part de leurs patients sur 
le sujet. 
 

Questionnaire grand public : les résultats obtenus confirment ces propos. Lorsqu’ils ont besoin 

d’aide concernant la fabrication de cosmétiques maison, les adeptes de fait maison se tournent 

principalement vers les boutiques spécialisées (ou bio) et les auteurs de recettes. Les 

pharmacies arrivent en 3ème position (Figure 56). 

 

 
Figure 56 : Les différentes sources consultées pour de l’aide en matière de cosmétiques faits maison 

 
Les participants au questionnaire grand public concernés par le fait maison indiquent qu’ils feraient 
confiance à leur pharmacien pour les guider dans leur pratique. Cependant, les équipes officinales ne 
s’estiment pas toujours en capacité de répondre aux questions posées. Elles signalent toutefois 
qu’elles aimeraient pour la plupart l’être. 
 

Questionnaire grand public : 540 participants (90%) ont indiqué qu’ils feraient confiance à leur 

pharmacien pour des conseils sur les cosmétiques maison (choix des matières premières, 

fabrication, modalités de conservation, effets indésirables liés à leur utilisation) (Figure 57) 

 

 
Figure 57 : Répartition des réponses à la question "Feriez-vous confiance à votre pharmacien pour vous 

conseiller sur les cosmétiques maison?" 
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Questionnaire officine : 235 participants (60%) aimeraient accompagner leurs patients dans 

cette activité au sein des officines (développement de l’offre de matières premières et matériels 

nécessaires à la pratique, animation d’atelier, conseils) (Figure 58).  

 

 
Figure 58 : Répartition des réponses vis à vis de l’envie ou non d'accompagner les patients dans 

l'activité des cosmétiques maison au sein des officines 

 
L’objectif de cette partie est de présenter quelques notions essentielles qui permettront 

l’accompagnement des patients demandeurs de fait maison à l’officine. Elles seront synthétisées dans 
un flyer à destination des équipes officinales (Annexe 1).  

 
Questionnaire officine : 85% soit 334 participants ont été intéressés par l’idée d’obtenir une 

brochure (de type flyer) rappelant les principales consignes à adopter pour la fabrication de 

cosmétiques faits maison. 

 
1.2.1. Le choix de la recette 

 
La première étape dans la réalisation d’un produit cosmétique fait maison est le choix de la 

recette. Il sera orienté par le niveau de pratique et par les connaissances en formulation de celui qui 
souhaite fabriquer ses propres produits cosmétiques. Les recettes les plus simples, avec peu 
d’ingrédients (3 à 4), sont à privilégier surtout pour les débutants en DIY. Il faut s’assurer, avant de 
débuter, que toutes les étapes de fabrication sont comprises. Une attention particulière doit être 
portée aux recettes de produits cosmétiques maison qui contiennent des huiles essentielles. Leur 
utilisation doit se limiter à quelques gouttes en tenant compte de leur particularité, leur indication et 
leur précaution d’emploi. Les risques d’allergie, de photosensibilisation et de dermocausticité avec 
certaines d’entre elles doivent être rappelés. 
 

Les auteurs de « recettes » ne sont pas forcément des experts, ils ne connaissent pas toujours la 
règlementation européenne relative aux produits cosmétiques qui limite ou interdit l’utilisation de 
certains ingrédients. Une utilisation inappropriée de certains ingrédients peut être dangereuse pour la 
santé même s’ils sont naturels. Il n’existe pas de source plus fiable qu’une autre puisque les 
cosmétiques fait maison ne sont soumis à aucune règlementation.  
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1.2.2. Le matériel nécessaire 

 
À la maison, impossible de disposer du matériel disponible en laboratoire de formulation.  

 
Les indispensables à conseiller : des bols pour les mélanges, mortier avec pilon pour réduire les 

poudres, une casserole et une plaque chauffante pour le bain-marie, un fouet ou mini-batteur, un 
racloir, un thermomètre, des bandelettes pH (pour contrôler le pH final des préparations réalisées), 
des pots de préférence en verre (opaque pour les préparations sensibles aux UV). Les récipients choisis 
doivent être de préférence en inox ou en verre, le métal est déconseillé dans le cas d’utilisation de 
certains ingrédients comme les argiles. 
 

Le matériel doit être réservé à la fabrication des produits cosmétiques uniquement.  
 

1.2.3. Les ingrédients 

 
Les ingrédients doivent être choisis avec attention. À la maison, aucun test visant à s’assurer de 

leur qualité ne pourra être effectué (composition, impuretés, etc). 
 

Ils doivent provenir de fournisseurs européens reconnus sur le marché et être clairement 
identifiés. Une vigilance particulière doit être portée aux fournisseurs d’ingrédients en ligne. Pour 
l’achat d’huiles végétales, d’huiles essentielles, d’eaux florales ou d’hydrolats, les labels écologiques 
sont des gages de qualité. Le mode d’extraction des huiles végétales est primordial également. 
L’extraction par première pression à froid est à privilégier puisque c’est une méthode mécanique, 
respectueuse de l’environnement, qui permet de préserver au maximum les propriétés de l’huile. 
Cette méthode permet d’obtenir des huiles vierges non raffinées.  
 

Les matières premières doivent être stockées à l’abri de la lumière, des fortes variations de 
température et de l’humidité. Les hydrolats et eaux florales, très sensibles aux contaminations, 
devront être conservés au réfrigérateur après ouverture. 
 

1.2.4. Les règles d’hygiène 

 
Les conditions de propreté d’une cuisine ou d’une salle de bain ne pourront jamais être celles 

atteintes dans un laboratoire équipé pour la conception et le conditionnement de produits 
cosmétiques. Certaines précautions peuvent être appliquées à la maison afin d’éliminer le maximum 
de germes et garantir une qualité optimale au produit fabriqué. Elles concernent tout ce qui est 
susceptible de contaminer la préparation. 
 
- Les mains : un lavage soigneux des mains et poignets doit être effectué à l’eau savonneuse sans 

oublier les ongles, suivi d’un séchage à l’aide d’un linge propre.  
- La tenue : propre et couvrante pour prévenir d’éventuelles projections (blouse), un masque, des 

gants et une charlotte  
- Le plan de travail : il doit être débarrassé et nettoyé à l’aide d’un détergent. Après séchage, il 

pourra être désinfecté avec de l’alcool à 70°. 
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- Les ustensiles et contenants : leur désinfection peut être effectuée de la même manière que le 
plan de travail. Pour ceux qui résistent à la chaleur, la stérilisation humide est à privilégier (10 
minutes dans l’eau bouillante) suivi d’un séchage complet à l’air libre. Cette règle concerne aussi 
les ustensiles et contenants neufs. 

 
1.2.5. La réalisation de la formule 

 
Les industriels sont soumis à des bonnes pratiques de fabrication afin de garantir la sécurité du 

consommateur. Ce n’est pas le cas de celui qui réalise son produit dans sa cuisine ou sa salle de bain 
et qui pourtant, devient « fabricant » à son tour.  
 

La « recette » choisie devra être suivie à la lettre en respectant scrupuleusement les quantités et 
les instructions données. Les règles d’hygiène sont primordiales, elles permettent de limiter le risque 
de contamination microbiologique pendant la réalisation de la recette et lors du conditionnement.  
 
Afin d’assurer une traçabilité, une fiche peut être créée pour chaque produit fabriqué précisant : 
- La composition qualitative et quantitative du produit ; 
- Le fabricant, le numéro de lot et la date de péremption de chaque ingrédient utilisé ; 
- La date de réalisation du produit ; 
- La durée de conservation définie. 

 
Cette fiche pourra servir ensuite en cas de problème. 
 

1.2.6. Tests sur le produit fini 

 
Au niveau industriel, un certain nombre de tests sont effectués sur les produits finis. Ils 

permettent par exemple d’évaluer leur efficacité, leur stabilité ou leur tolérance. Avec les cosmétiques 
faits maison, ces tests ne peuvent pas être mis en œuvre avant d’être utilisés. 
 
Seuls quelques paramètres pourront être vérifiés à la maison : 
 
- L’homogénéité de la formule : elle sera vérifiée à l’œil nu en constatant l’absence d’agglomérats 

ou de déphasage par exemple ; 
- Le pH : à l’aide de bandelettes pH afin de s’assurer que le produit fabriqué ne sera pas irritant. De 

manière générale, le pH de la peau est légèrement acide (pH compris entre cd r5,5 à 6) donc le pH 
des préparations devra se situer entre 5 et 7 ; 

- La « tolérance » : via un test cutané au creux du bras, attendre 48h et vérifier l’absence de réaction 
cutanée (gonflement, irritation, picotement, rougeur, gêne respiratoire). 

 
Les méthodes employées sont peu précises, on est loin de ce qui est réalisé par les industriels du 
secteur cosmétique. 
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1.2.7. La conservation  

 
La conservation est un point sensible dans la réalisation de produits cosmétiques faits maison. La 

durée de conservation est souvent fixée de manière aléatoire par les auteurs de « recettes ». Tous 
n’ont pas réalisé de tests d’efficacité de la conservation sur la formule qu’ils diffusent. 
 

Il faut bien distinguer la conservation de la phase aqueuse de celle de la phase huileuse. Elles ne 
sont pas soumises aux mêmes phénomènes, ce qui impactera la manière de les conserver.  
 

La phase huileuse peut être sujette à de l’oxydation (rancissement) (138). Ce phénomène 
chimique correspond à une attaque des acides gras insaturés par l’oxygène atmosphérique. Il en 
résulte la formation, à partir de radicaux libres, de molécules appelées peroxydes et à l’apparition 
consécutive de composés secondaires d’oxydation. L’oxydation va impacter les différentes propriétés 
des huiles, beurres ou macérats huileux (exemple : modification des propriétés organoleptiques de 
l’huile avec apparition de flaveur « rance »). Afin d’éviter un rancissement prématuré d’une phase 
huileuse, il sera indispensable d’y ajouter un antioxydant (exemple : vitamine E). 
 

La phase aqueuse est sujette à la contamination par des micro-organismes (bactéries, moisissures 
et levures) naturellement présents dans l’air ambiant ou sur le matériel de fabrication. Certains germes 
ont un pouvoir pathogène (Pseudomonas aeruginosa, Staphylococcus aureus, Candida albicans, etc), 
leur présence constitue un danger potentiel pour la santé et la stabilité des préparations. Afin d’assurer 
une bonne conservation, il est indispensable d’ajouter des conservateurs antimicrobiens à la phase 
aqueuse (exemple : Cosgard). Les huiles essentielles aux propriétés antimicrobiennes (exemple : HE de 
Tea Tree) peuvent compléter l’action des conservateurs uniquement.  
 

Le respect des règles d’hygiène lors de la fabrication permettra de limiter la contamination. Plus 
la contamination microbienne est faible lors de la fabrication, plus les produits cosmétiques se 
conserveront longtemps.  
 

Une bonne conservation passera aussi par des précautions lors de l’utilisation. On ne prélève pas 
le produit avec les doigts lorsqu’il est conditionné en pot mais avec une spatule propre à chaque 
utilisation. Concernant le stockage, les produits fabriqués doivent être placés à l’abri de la lumière 
(pour éviter l’oxydation des huiles) et dans un endroit qui ne soit pas surchauffé (la chaleur accélère le 
développement des micro-organismes et précipite l’oxydation des huiles) : cela permettra de les 
préserver au maximum. Certaines préparations particulièrement sensibles devront être placées au 
réfrigérateur, c’est le cas de celles qui renferment de l’eau ou des hydrolats par exemple. 
 

Jeter la préparation à la moindre formation de moisissure, apparition d’odeur désagréable, 
changement d’aspect (déphasage, épaississement) ou de couleur. 
 

Il est recommandé de ne fabriquer que des quantités de produits pouvant être utilisées dans les 
jours ou semaines qui suivent. Le risque de contamination et rancissement augmente avec le temps. 
Certaines préparations et notamment celles qui concernent des formes solides se conserveront 
beaucoup mieux et pourront être utilisées plus longtemps. Il est judicieux d’adapter les quantités 
fabriquées aux besoins réels. 
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1.2.1. Le conditionnement  

 
Privilégier les contenants hermétiques, opaques et en verre. Le conditionnement en pot est très 

pratique mais très sensible à la contamination. Chaque préparation devra être soigneusement 
étiquetée. 
 

 Ateliers de cosmétiques faits maison au sein des officines 

Certaines officines proposent des ateliers de cosmétiques DIY à leurs patients. Un entretien 
téléphonique avec l’une d’elles a été réalisé. Il nous a permis de recueillir le point de vue de Mme 
Quoniam Sophie, pharmacienne titulaire de la Pharmacie de la Marine (Cherbourg en Cotentin) sur le 
sujet (Annexe 7). En tant que professionnel de santé, elle estime que les pharmaciens d’officine sont 
légitimes dans l’organisation de ce type d’atelier. Certaines de ses réponses sont citées ci-dessous. 
 

« Ce qui m’a le plus motivée c’est que la préparation est notre cœur de métier, le cœur du 

métier des préparatrices mais aussi celui du pharmacien. On a vraiment les connaissances sur 

les excipients, les principes actifs, les bases des crèmes et on connait aussi les bonnes pratiques 

.» - Mme Quoniam Sophie 

 

« En tant que professionnel de santé et en tant que pharmacien, on a des connaissances sur les 

préparations et la santé de la peau qui sont indéniables. Il ne faut pas avoir peur d’y aller car 

c’est dans notre formation, c’est du bon sens. » - Mme Quoniam Sophie 

 
Les ateliers de cosmétiques DIY sont l’occasion pour elle, d’« éduquer » les patients aux bonnes 
pratiques et de les sensibiliser aux dangers potentiels. 
 

« On a le pouvoir de leur apprendre les bonnes choses, dans tous les ateliers quel que soit les 

thèmes, et de vraiment réguler leur pratique et les avertir des risques et dangers. Quand il y a 

un engouement pour des choses naturelles et assez simples, les gens sont tentés de faire un 

peu n’importe quoi.» - Mme Quoniam Sophie 

 
« On leur expose comment nous travaillons, pour leur faire prendre conscience que c’est 

important d’avoir des bonnes pratiques. On insiste sur les choses essentielles qui ne doivent pas 

passer à côté. » - Mme Quoniam Sophie 

 

« Je leur dis de se méfier d’Aroma-Zone, ils vendent de tout mais plus ils se développent, plus 

ils rajoutent des excipients et matières premières à leurs formules. Avec les formules à rallonge, 

on s’éloigne de la démarche du faire simple. » - Mme Quoniam Sophie 

 
« On insiste aussi sur le fait qu’ils regardent bien les composants de leurs matières premières. » 

 
L’animation de ces ateliers permet également d’aborder d’autres sujets comme celui des ingrédients 
« controversés ». Ils permettent de montrer qu’il peut y avoir des dangers même avec le fait maison. 
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« Oui, les patients posent des questions, ils s’inquiètent des ingrédients sujets à controverse. 

Moi je les préviens de certains ingrédients peu connus mais qui sont dangereux. Comme dans 

le DIY, le gros problème c’est qu’on voit du Palmarosa et du Géranium rosa dans toutes les 

préparations que ce soit crème de jour ou déodorant. C’est des huiles essentielles qui 

perturbent au niveau endocrinien donc c’est quand même embêtant. On voit souvent des huiles 

essentielles dans les préparations et ce n’est pas forcément utile. » - Mme Quoniam Sophie 
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CONCLUSION 
 

Le pharmacien d’officine a un rôle évident à jouer en ce qui concerne la sensibilisation de ses 
patients aux nouvelles habitudes en matière de cosmétiques. Qu’elles concernent l’utilisation 
d’applications d’aide à la décision ou la fabrication de cosmétiques maison, les patients sont 
aujourd’hui en quête de conseils et le pharmacien d’officine est un acteur de santé vers qui il est facile 
de se tourner.  

 
On a vu émerger ces nouvelles pratiques suite aux polémiques qui ont touché certains ingrédients 

utilisés par l’industrie cosmétique. D’années en années, leur nombre a augmenté entrainant des 
réticences à l’utilisation des produits cosmétiques conventionnels. Cette méfiance peut s’expliquer par 
la mauvaise communication qui est passée autour d’eux. D’un côté, le discours des médias s’est trop 
souvent substitué à celui des scientifiques provoquant parfois des peurs irrationnelles envers certains 
ingrédients. De l’autre, les industriels n’ont pas toujours trouvé de discours abordables pour 
communiquer avec transparence sur leurs formules. Il semble essentiel que le pharmacien d’officine 
puisse rappeler auprès de ses patients ô combien la règlementation autour des cosmétiques est 
rigoureuse en Europe. Il doit pouvoir rassurer en expliquant que si certains ingrédients font parler 
d’eux, et sont toujours autorisés, c’est qu’ils font consensus sur un plan toxicologique. Cette 
règlementation est en perpétuelle évolution afin d’assurer la sécurité du consommateur. 

 
Le succès des applications d’aide à la décision a permis de faire émerger les attentes des 

consommateurs quant à la composition des produits qu’ils achètent. Il a également permis d’accélérer 
la prise de conscience de la part des industriels quant à la nécessité de transparence dans leurs discours 
auprès des consommateurs. Cependant, leur fonctionnement interpelle et c’est en tant que 
professionnel de santé que le pharmacien doit sensibiliser ses patients à leur emploi. Confronté 
directement à leur utilisation au sein des officines, il doit rappeler que les bases de données utilisées 
ne sont pas toujours fiables et mises à jour, particulièrement celles qui s’appuient sur un système de 
reconnaissance par code-barres. Lorsqu’elles utilisent un système de notation, les résultats obtenus 
peuvent diverger d’une application à l’autre puisque les critères pris en compte ne sont pas toujours 
les mêmes. A titre d’exemple, certaines donnent plus de poids à l’impact environnemental des 
ingrédients quand d’autres n’en tiennent pas ou peu compte. La concentration des ingrédients dans 
les formules est une donnée qui n’est maîtrisée par aucune application. Et pour cause, les industriels 
restent propriétaires de leurs formules quantitatives. S’ils les communiquent, ils seront copiés, et 
pourquoi pas critiqués sur la différence entre coût de revient et prix du produit. Elle est pourtant 
essentielle puisque c’est le dosage réel d’un ingrédient qui est déterminant pour le critère de risque 
pour la santé. Il n’est pas possible de juger un produit parce qu’il contient tel ou tel ingrédient dans sa 
formule. L’analyse se révèle beaucoup plus complexe puisque de nombreux autres facteurs 
interviendront telles que la quantité de produit appliquée, la zone d’application ou encore l’étude du 
passage transcutanée. Ces éléments font l’objet de contrôles strictes par des toxicologues 
indépendants avant toute mise sur le marché. Les méthodes d’analyse employées par certaines 
applications ne sont pas satisfaisantes et faussent le jugement que portent les consommateurs sur 
certains produits cosmétiques. La complexité des formules cosmétiques rend légitime l’utilisation de 
ces applications par les consommateurs mais il convient toutefois qu’ils soient informés de leurs limites 
afin de les utiliser avec recul et discernement. Certaines applications ne notent pas les produits et se 
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distinguent par leur fonctionnement qui se veut plus pédagogique. Lancée dernièrement par la Febea, 
Claire est un exemple d’application qui se veut positive. Elle pourrait avoir sa place dans le conseil à 
l’officine puisqu’elle possède l’avantage d’informer les consommateurs en toute transparence sans 
influencer leurs comportements d’achat. Elle pourrait également être un outil intéressant pour les 
équipes officinales qui ne sont pas à l’aise avec les formules cosmétiques. Grâce au questionnaire 
mené auprès des officines, on apprend que vraisemblablement, certains membres des équipes 
officinales ne se sentent pas toujours en confiance et ont recours eux-mêmes aux applications d’aide 
à la décision. 
  

Les adeptes de fait maison peuvent trouver en officine de nombreux ingrédients utiles dans la 
pratique comme des eaux florales, des huiles essentielles ou encore des huiles végétales. Certaines 
disposent de corners spécifiques dédiés au fait maison, d’autres réalisent des ateliers sur le sujet. Le 
circuit officinal présente l’avantage de proposer des ingrédients contrôlés et de qualité, c’est un gage 
de sécurité pour celui qui fabrique ses propres cosmétiques. Grâce à l’enquête menée auprès du grand 
public, on apprend que l’officine peut être un lieu où l’on aborde le sujet des cosmétiques faits maison. 
Le pharmacien pourrait être considéré comme un interlocuteur de confiance sur ce thème mais ne 
sent pas forcément assez formé pour le faire. Pourtant, toute demande au comptoir est une occasion 
de rappeler l’importance d’être vigilant sur plusieurs aspects de la pratique. Les conseils pourront 
porter sur l’achat des matières premières, le choix des formules, la fabrication en elle-même ou la 
conservation et doivent permettre de fabriquer des cosmétiques en toute sécurité. Le flyer réalisé 
dans ce travail est non exhaustif. Il est donc proposé comme support aux équipes officinales dans le 
but de les conforter face aux interrogations de leurs patients sur le sujet. Plusieurs commentaires 
laissés à la fin du questionnaire destiné aux officines peuvent témoigner de l’attrait du sujet auprès 
des professionnels de santé, en voici quelques-uns :  
 

« C'est très intéressant car les cosmétiques faits maison vont se développer de plus en plus et il est 

nécessaire qu'on soit formé à l’officine. » 

 

« Ma crainte dans ce domaine est que parfois (peut être souvent), les personnes qui fabriquent ce 

genre de produits pensent qu'ils sont plus sains, juste parce qu'ils savent ce qu'ils ont utilisé. Mais 

parfois ce n'est pas le cas (savons de Marseille avec la soude,...). Ça demande des connaissances et 

des précautions. Bref, un domaine qui mérite que les pharmacies s'approprient à minima. » 

 

« Votre idée est bonne, les tutos internet fleurissent mais les gens adaptent à leur « sauce » et 

peuvent faire des erreurs. » 

 

« J'aimerais vraiment voir se développer cette "branche" en pharmacie. » 

 
Le contenu de ce travail fera l’objet d’une intervention auprès des étudiants en  de la filière officine 

de la Faculté de Pharmacie de Tours dans le but de les sensibiliser à ces nouvelles pratiques. Le flyer 
réalisé sur les cosmétiques faits maison sera diffusé à toutes les pharmacies ayant manifesté leur envie 
de le recevoir via le questionnaire. Pour contribuer davantage à une sensibilisation aux bonnes 
pratiques, il pourra également être partagé dans un article de revue officielle destinée à la formation 
des pharmaciens. En fonction des retours de la patientèle et des professionnels, de l’évolution des 
données et des pratiques, il sera susceptible d’évoluer. 
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Annexe 3 : Questionnaire officines 
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Annexe 4 : Questionnaires - Matériel et méthodes 
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Annexe 5 : Questionnaires - Caractéristiques des répondants 
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Annexe 7 : Entretien téléphonique Mme Quoniam Sophie (Septembre 2021) 
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Annexe 8 : Formulaire de déclaration d'un effet indésirable lié à l'utilisation d'un produit cosmétique 
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Annexe 9 : Tableau comparatif des principales applications cosmétiques disponibles sur smartphone  
(sources : données disponibles sur les sites respectifs des applications) 

 
Présentation 

générale 

Moyen de 
reconnaissance 

des produits 
Base de données 

Notation générale du 
produit 

Notation des ingrédients 
Suggestion de 

produits alternatifs 
mieux notés 

YUKA (96) 

Analyse les produits 
alimentaires et 
cosmétiques. 

 
Gratuit. 

(version premium 
payante) 

Scan du code-barres 

La base de données évolue grâce aux marques elles-mêmes, 
qui donnent accès à leurs étiquetages ou qui signalent tout 

changement de composition. Elle évolue aussi grâce aux 
consommateurs, qui peuvent signaler tout changement de 

composition mais qui peuvent également renseigner les 
ingrédients pour un produit cosmétique non répertorié. Un 

système de contrôle d’abord automatique vérifie la 
concordance de l’étiquetage avec les données renseignées 

puis une vérification manuelle est réalisée par Yuka. 
 

Les analyses rendues s’appuient sur « l’ensemble des 
travaux scientifiques existants à ce jour pour chacun des 

ingrédients ». Il est donc indiqué qu’elle s’appuie sur « les 
avis des instances officielles (ANSES, ANSM, CSSC, CIRC, 

CNRS), les études scientifiques indépendantes et les bases 
de données internationales (SIN List, TEDX list) ». 

 
L’application adopte le principe de précaution : « dès qu’un 

ingrédient est sujet à controverse, un malus lui est 
appliqué ». 

De 0 à 100 
 

Code couleur et adjectif : 
 

● « Excellent » 
● « Bon » 

● « Médiocre » 
● « Mauvais » 

 
 

Avec un code couleur : 
 

● « sans risque » 
● « risque faible » 

● « risque modéré » 
● « risque élevé » 

 
La note dépend d’abord du niveau de l’ingrédient avec le plus haut 
niveau de risque. Par exemple, la présence d’un ingrédient avec la 
pastille rouge fera passer directement la note finale du produit en 

dessous de 25/100. 
 

Le niveau de risque est fonction des effets suspectées sur la santé : 
perturbateur endocrinien, allergène, irritant ou cancérogène. 

 
Puis analyse du reste de la composition. 

 
 

Oui 
 

Elles sont proposées 
pour les produits notés 

« médiocre » ou 
« mauvais ». 

 
Jusqu’à 10 produits de 
marques différentes 

sont proposés. 
 

INCI BEAUTY 
(139) 

Analyse les produits 
cosmétiques 
uniquement. 

 
Gratuit 

(version premium 
payante) 

 

Scan du code-barres 
ou moteur de 

recherche par mots 
clefs. 

Elle évolue aussi grâce aux consommateurs, qui peuvent 
ajouter les produits non reconnus en envoyant 2 photos du 
produit (1 doit contenir la liste INCI). C’est l’équipe de chez 

INCI qui retranscrit les données. Ils peuvent également 
signaler tout changement de composition afin de permettre 

à la base de données de rester à jour. 
 

INCI Beauty indique que le système de classement des 
ingrédients « est propre à l’application […] et regroupe des 

substances qui disposent d’éléments communs (même 
transformation chimique, même famille, mêmes propriétés 
…). ». Aucune information supplémentaires n’est précisée. 
Dans une interview pour Slate, le fondateur de l’application 
explique qu’il « travaille en permanence sur les ingrédients 

[et qu’il] récupère des informations un petit peu partout sur 
le web [car il y a] beaucoup de choses en libre accès sur 

internet» (140). 

De 0 à 20 
 

Code couleur du meilleur au 
pire (pas d’adjectif précisé 

par l’application) : 
 

● ● ● ● ● 
 

Les données prises en 
compte : la catégorie du 

produit (shampoing, savon, 
crème hydratante), son 

caractère rincé ou non, sa 
forme galénique (spray, 

poudre, solide), la 
destination du produit 

(femme enceinte, enfant), 
les labels, l’impact 
environnemental. 

 
 

Avec un code couleur : 
 

＊ « ingrédient sans risque » : pas de pénalité 
＊« ingrédient réglementé, irritant, allergène » : pénalité faible 
＊« ingrédient issu de la pétrochimie  et/ou qui ne mérite pas le 

rouge » : pénalité moyenne 
＊« ingrédient controversé ou potentiellement à risque » : pénalité 

forte 
Un ingrédient peut avoir différentes fleurs en fonction de son 

utilisation donc des pénalités variables d’un produit à un autre. 
 

Utilisation d’un système de pénalité progressive. Une note sur 20 
est appliquée de base puis il y a des bonus ou malus selon : le 

nombre d’ingrédients, si le produit est bio ou non, s’il renferme des 
parfums naturels, pénalité moindre pour les allergènes, pénalité 

croissante selon la couleur des fleurs, pénalité de position pour les 
ingrédients avec fleur de couleur placées dans les 4 premières 

positions, pénalité cocktail pour les ingrédients orange et rouge, 
pénalité allergène de type cocktail (à partir de 3), pénalité 

nanoparticules, pénalité sur les ingrédients de couleurs ajoutée 
dans les produits en spray 

Oui 
 

Elles sont proposées 
pour les produits dont 
la note est moyenne 

voir basse.  
 

Les produits 
recommandés sont de 

même catégorie, 
même niveau de prix 

et de composition 
proche. 

 
Il existe aussi un 

système de 
commentaires, de like 
et dislike ainsi qu’un 

système de 
comparateur de prix 
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Présentation 

générale 

Moyen de 
reconnaissance 

des produits 
Base de données 

Notation générale du 
produit 

Notation des ingrédients 
Suggestion de 

produits alternatifs 
mieux notés 

CLEAN 
BEAUTY (141) 

Lancé par 
OFFICINEA (marque 
de cosmétiques bio) 

 
Analyse les produits 

cosmétiques 
uniquement. 

 
Gratuit. 

Scan de la liste des 
ingrédients pour une 
reconnaissance de la 

liste INCI. 

La base de donnée se concentre sur les ingrédients à 
caractère controversé ou allergisant. Leur classement dans 

ces catégories est établi sur la base de la « bibliographie 
scientifique internationale la plus récente ». Avec chaque 

ingrédient est fourni « l’intégralité de la bibliographie 
scientifique » utilisée. 

 

Non 

Non 
 

Clean Beauty liste uniquement les ingrédients sujets à controverses 
(des ingrédients soupçonnés d’être perturbateurs endocriniens, des 

conservateurs sujets à préoccupations, des agents irritants, 
allergisants ou comédogènes, des nanomatériaux) et les 26 

allergènes étiquetables du Règlement Cosmétique Européen lors de 
son analyse. Pour ces ingrédients, l’application précise leur origine 
(elle peut être multiple, un même ingrédient pouvant être issu de 

plusieurs sources différentes, leur caractère polluant) 
 

Non 

QUEL 
COSMETIC 
(136) 

Lancé par UFC-QUE 
CHOISIR. 

 
Analyse les produits 

cosmétiques 
uniquement. 

 
Gratuit. 

Scan du code-barres 
ou moteur de 
recherche des 

produits par mots 
clefs. 

La base de données évolue grâce aux consommateurs qui 
signalent les produits cosmétiques qui ne sont pas 

répertoriés. Ils envoient les photos du produit, de la liste 
INCI et du code-barres et Quel Cosmetic se charge d’ajouter 

le produit à la base de données avec une analyse. 
 

L’évaluation de chaque ingrédient repose sur les résultats 
des différentes « études et positions publiées par les 

instances scientifiques reconnues, notamment l’ANSM, le 
CSSC et le CIRC ». L’application ne s’appuie que sur des 
études solides sans ambiguïtés. Ceci ayant pour but de 

proposer des « appréciations indépendantes reposant sur 
des études scientifiques sérieuses ». 

 

Oui 
La note finale d’un produit 
correspond à celle de son 

ingrédient le plus mal noté. 
 

Donne un niveau de risque 
selon les populations (4 

logos différents) : 
tout-petits (0 – 3 ans), 

femmes enceintes, enfants 
et adolescents (3 – 16 ans), 

adultes 
 

Assorti d’une lettre colorée : 
A : Aucun risque identifié 

B : Risque limité 
C : Risque moyen 

D : Risque significatif 
En dessous l’ingrédient 

incriminé est précisé et une 
fiche détaillée est disponible 

 
/!\ : indique la présence 

d’allergènes 
 

Oui 
 

Code couleur et lettres : 
C : pour les ingrédients classés A 

D : pour les ingrédients classés B, C et D 
D + /!\ : indique un allergène 

 
 

Prise en compte de la durée de contact du produit avec la peau : 
produit rincé ou non, et du risque d’ingestion ou non (rouge à lèvre 

par exemple) 
 

 

Oui 
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Présentation 

générale 

Moyen de 
reconnaissance 

des produits 
Base de données 

Notation générale du 
produit 

Notation des ingrédients 
Suggestion de 

produits alternatifs 
mieux notés 

COSMETHICS 
(143) 

Analyse les produits 
cosmétiques 
uniquement. 

 
Gratuit. 

Scan du code-barres 
ou moteur de 

recherche par mots 
clefs 

La base de donnée est complétée avec les informations 
partagées par les fabricants, les revendeurs ou les 

importateurs eux-mêmes. Pour la compléter, les utilisateurs 
sont autorisés à soumettre une demande d’évaluation pour 

les produits non disponibles sur l’application. 
 

Cosmethics précise que son « service est de nature 
informative uniquement » et qu’il ne remplace pas les 

conseils donnés par un professionnel de santé. Les analyses 
qui sont faites sont basées sur « des données obtenues de 

diverses sources, telles que des articles scientifiques » 

Non 
 

Indique la présence d’une 
alerte : 

 
● « Toxicité » 

● « Allergène » 
● « Alerte personnelle » 

 
Ou notifie simplement : 

● « Produit adapté ou sûr » 
 
 

Cosmethics liste la totalité des ingrédients avec un signal coloré à 
côté de l’ingrédient incriminé. L’application propose des alertes par 

défaut pour un certain nombre d’ingrédients controversés. 
L’utilisateur peut ajouter des alertes personnalisées en 

sélectionnant parmi des listes pré-établies (exemples de listes 
disponibles : hydrocarbures, alcools irritants, perturbateurs 

endocriniens, silicones, pour les végétaliens, …). En cas d’allergie a 
un constituant particulier, il est possible de les ajouter dans la liste 
personnalisée et ils seront recherchés dans les produits scannés. 

 
 

Oui 
 

Adaptées aux 
préférences. 

MIREILLE 
(144) 
Anciennement 
COMPOSCAN 

Analyse les produits 
cosmétiques 
uniquement. 

 
Payant. 

Scan du code-barres, 
moteur de 

recherche par mots 
clefs ou fenêtre de 
traduction pour y 

déposer des 
compositions pour 

analyse. 

L’analyse de chaque ingrédient cosmétique est « réalisée sur 
la base des travaux de Raphaël Peiffer, biologiste » 

 
La base de donnée évolue grâce aux consommateurs qui 
peuvent ajouter les produits cosmétiques qui ne sont pas 
présents en envoyant plusieurs photos au gestionnaire de 

l’application. 

Non 
 

Indique le nombre 
d’ingrédients signalés par 

les couleurs ● et ● 

Elle ne pénalise par les allergènes naturels (elle les fait apparaître en 
bleu pour un meilleur repérage par les personnes allergiques) 

 
Code couleur : 

● « BON » 
● « NEUTRE » 

● « PRUDENCE » 
● « DANGER » 

 

Non 

CLAIRE 
 

Lancé par la FEBEA. 
 

Analyse les produits 
cosmétiques 
uniquement. 

 
Gratuit. 

Scan de la liste 
d’ingrédients ou 

moteur de 
recherche par 

ingrédient. 

Utilisation de la liste INCI du produit. 
 

L’application donne accès à des paragraphes vulgarisés et 
validés par des experts scientifiques spécialistes des 

ingrédients cosmétiques (pas de mode collaboratif). Ils 
suivent chaque jour la règlementation et les données 

scientifiques disponibles. 

Non 

Donne simplement la liste de tous les ingrédients scannés présents 
dans le produit. Pour chaque ingrédient, il est possible d’accéder à 

une fiche technique détaillant ses fonctions dans le produit 
cosmétique, son origine et pour certains des précisions chimiques et 
pratiques. Pour les ingrédients controversés et qui ont fait l’objet de 
conclusions scientifiques, un paragraphe intitulé « Pourquoi on en 

parle ? » est ajouté avec plusieurs explications. 

Non 
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Annexe 10 : Liste non exhaustive des principales huiles végétales utilisées dans les cosmétiques faits maison (109) (110) 

(111) 

Principales huiles végétales utilisées dans les cosmétiques faits maison 

Huiles végétales 
Caractéristiques 
organoleptiques 

Composition Propriétés 
Autres 

caractéristiques 
     

Huile végétale de 
noyaux d’abricot 

 

 

Couleur : jaune pâle 

à jaune foncé 

Odeur : 

caractéristique, 

amère, légère 

Texture : fluide, 

grasse 

Acide oléique : 60-74% 

Acide linoléique : 20-34% 

Acide palmitique : 4-8% 

Acide stéarique : < 3% 

 

Vitamines A et E 

Émolliente 

Antioxydante 

Régénérante 

Nourrissante 

Illuminatrice 

 

Stabilité à l’oxydation : 

bonne 

 

Indice de 

comédogénicité : 2  

(moyennement 

comédogène) 

     

Huile végétale 
d’amande  douce 

 

Couleur : jaune clair 

à orangé  

Odeur : 

caractéristique, 

douce 

Texture : fluide 

Acide oléique : 62-86% 

Acide linoléique : 7-30% 

Acide palmitique : 4-9% 

Acide  stéarique : < 3,5% 

 

Vitamines A, E et D 

Adoucissante 

Apaisante 

Cicatrisante 

Antioxydante 

Stabilité à l’oxydation : 

bonne 

 

Indice de 

comédogénicité : 2 

     

Huile végétale d’argan 

 

Couleur : jaune à 

brun  

Odeur : aucune 

Texture : limpide, 

fine et légère 

Acide oléique : 43-49,7% 

Acide linoléique : 29-37,5% 

Acide palmitique : 11,5-14% 

Acide  stéarique : 4,3-7,2% 

 

Vitamine E, squalènes 

Nourrissante 

Émolliente 

Antioxydante 

Stabilité à l’oxydation : 

bonne 

 

Indice de 

comédogénicité : 0  

(non comédogène) 

     

Huile végétale de 
calophylle  
ou Tamanu 

 

Couleur : vert clair 

à vert foncé 

Odeur : douce, 

légère, note de noix 

Texture : épaisse 

Acide linoléique : 17-39% 

Acide oléique : 30-55%  

Acide palmitique : 12-20% 

Acide stéarique : 8-18% 

 

 Vitamine E, polyphénols, 

flavonoïdes, acide calophyllique, 

inophylline 

Adoucissante 

Cicatrisante 

Antioxydante 

Stimule la 

micro-

circulation 

Stabilité à l’oxydation : 

bonne 

 

Indice de 

comédogénicité : 2 

     

Huile végétale de 
chanvre 

 

Couleur : jaune à 

vert 

Odeur : 

caractéristique, 

rappelant le foin 

Texture : fluide 

Acide linoléique : 45-65% 

Acide alpha linolénique : 14-30% 

Acide oléique : 10-16% 

Acide palmitique : 5-12% 

Acide stéarique : 1-4,5% 

 

Vitamine E, phytostérols, 

tocophéroles 

Adoucissante 

Antioxydante 

Régénérante 

Anti-rides 

Émolliente 

Calmante 

Stabilité à l’oxydation : 

bonne 

 

Indice de 

comédogénicité : 0 
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Huile végétale de coco 

 

Couleur : blanc 

Odeur : coco 

Texture : solide à 

20°C, liquide à 28-

30°C 

Acide laurique : 40-55% 

Acide myristique : 13-20% 

Acide palmitique : 6-12% 

Acide caprilique : 4-12% 

Acide caprique : 4-10% 

Acide oléique : 3-12% 

Acide stéarique : 1-4% 

 

Vitamines A et E, polyphénols 

Nourrissante 

Assouplissante 

Adoucissante 

Émolliente 

Stabilité à l’oxydation : 

excellente 

 

Indice de 

comédogénicité : 4 

(assez comédogène) 

     

Huile végétale de 
germe de blé 

 

Couleur : jaune clair 

à brun 

Odeur : douce, 

amère 

Texture : liquide 

visqueux 

Acide linoléique : 52-59% 

Acide oléique : 12-23% 

Acide palmitique : 14-19% 

 

Vitamines A, B1, B2, B6, E, C, D, 

K,  ß-carotènes, phytostérols 

Antioxydante 

Émolliente 

Régénérante 

Nourrissante 

Raffermissante 

Stabilité à l’oxydation : 

sensible 

 

Indice de 

comédogénicité : 5  

(très comédogène) 

     

Huile végétale de 
macadamia 

 

Couleur : jaune clair 

à orangé 

Odeur : 

caractéristique, 

noisette 

Texture : liquide 

huileux 

Acide oléique :  50-60% 

Acide palmitoléique : 18-28% 

Acide palmitique : 5-11% 

Acide stéarique : 3-6% 

 

Vitamine E 

 

Émolliente 

Adoucissante 

Antioxydante 

Nourrissante 

Stabilité à l’oxydation :  

bonne 

Indice de 

comédogénicité : 2 



 

137 

 Annexe 11 : Liste non exhaustive des principaux  beurres végétaux utilisés dans les cosmétiques faits maison (109) 

(110) (111) 

Principaux beurres végétaux utilisés dans les cosmétiques faits maison 
 

Beurres 
végétaux 

Caractéristiques 
organoleptiques 

Composition Propriétés Autres 
caractéristiques 

     

Beurre de cacao 

 

Couleur : blanc cassé à 

marron 

Odeur : chocolatée 

Texture : solide à 

température ambiante 

et liquide au-delà de 

30°C 

Acide oléique : <ou= 35% 

Acide  stéarique : <ou= 35% 

Acide palmitique : <ou= 25% 

Acide linoléique : <ou=3% 

 

Vitamine E, squalène, 

théobromine, caféine, 

phytostérols 

Antioxydant 

Nourrissant 

Apaisant 

Stabilité à l’oxydation :  

excellente 

 

Indice de 

comédogénicité : 3  

(comédogène) 

     

Beurre de karité 

 

Couleur : blanc cassé à 

jaune clair 

Odeur : neutre 

Texture : solide à 20°C 

et liquide à 30-35°C 

Acide oléique : <ou= 40-60% 

Acide  stéarique : 30-50% 

Acide linoléique : 3-10% 

Acide palmitique : 2-7% 

Acide arachidique : <ou= 2% 

 

Vitamines A, D et E 

 

Anti-

inflammatoire 

Apaisant 

Cicatrisant 

Nourrissant 

Stabilité à l’oxydation :  

excellente 

 

Indice de 

comédogénicité : 0 

 

/!\ : contient 

naturellement du latex 

     

Beurre de mangue 

 

Couleur : jaune pâle 

Odeur : caractéristique, 

fruité 

Texture : solide à 

température ambiante 

et liquide au-delà de 

30°C 

Acide oléique : 30-45% 

Acide  stéarique : 30-40% 

Acide palmitique : 5-8% 

 

Squalènes, polyphénols, 

phytostérols, campestérol 

 

Émollient 

Adoucissant 

Assouplissant 

Régénérant 

Antioxydant 

Stabilité à l’oxydation :  

excellente 

 

Indice de 

comédogénicité : 0 
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Annexe 12 : Liste non exhaustive des macérâts huileux utilisés dans les cosmétiques faits maison (109) (110) (111) 

 

Principaux macérats huileux utilisés dans les cosmétiques faits maison 
 

Macérâts 
huileux 

Caractéristiques 
organoleptiques 

Composition Propriétés Autres caractéristiques 

     

Macérât huileux 
de calendula 

 
 

Couleur : jaune orangé 

à rouge 

Odeur : florale, 

légèrement amère 

Texture : liquide 

huileux 

Acide oléique : 14-40% 

Acide linoléique : 3,5-20% 

Acide palmitique : 4-9% 

Acide  stéarique : 1-7% 

 

Caroténoïdes, flavonoïdes 

Anti-

inflammatoire 

Anti-

œdémateux 

Antioxydant 

Cicatrisant 

Stabilité à l’oxydation :  

sensible 

 

Indice de comédogénicité : 

1 (peu comédogène) 

     

Macérât huileux 
de carotte 

 

Couleur : jaune à 

orangé 

Odeur : faible 

Texture : liquide 

huileux  

Acide linoléique : 29-68% 

Acide oléique : 18-27% 

Acide palmitique : 5-7% 

Acide  stéarique : 4-6% 

 

ß-carotènes   

Antioxydant 

Assouplissant 

Effet bonne 

mine 

Protecteur 

cutané 

  

Stabilité à l’oxydation :  

sensible 

Indice de comédogénicité : 

1 

     

Macérât huileux 
de millepertuis 

 

Couleur : rouge-

orangé à rouge-brun 

Odeur : 

caractéristique de 

tournesol 

Texture : liquide 

huileux 

Acide linoléique : 48-74% 

Acide oléique : 14-40% 

Acide palmitique : 4-9% 

Acide  stéarique : 1-7% 

 

Terpènes, 

sesquiterpéniques, 

hyperforine, hypericine   

Calmant 

Apaisant 

Anti-

inflammatoire  

Antalgique 

Stabilité à l’oxydation :  

sensible 

Indice de comédogénicité : 

0 

 

/!\ : photosensibilisant 
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Annexe 13 : Liste non exhaustive des hydrolats utilisés dans les cosmétiques faits maison (109) (112) (110) (113) 

 

Principaux hydrolats utilisés dans les cosmétiques faits maison 
 

 
 

 

Hydrolats 
Caractéristiques 
organoleptiques 

Principaux constituants Propriétés 

    

Hydrolat de bleuet 

 

 

Couleur : incolore à blanchâtre 

Odeur : herbacée, douce, 

citronnée 

Texture : liquide 

Linalol 

Alpha-terpinéol 

1,8-cinéole (eucalyptol) 

Astringent 

Anti-inflammatoire 

Antioxydant 

Apaisant 

Décongestionnant  

    

Hydrolat de 
camomille romaine 

 

Couleur :  incolore à blanchâtre 

Odeur : caractéristique, fraîche 

Texture : fluide 

Pinocarvéol 

Esters 

Anti-inflammatoire 

Calmant 

Astringent 

    

Hydrolat d’eucalyptus 
globuleux 

 

Couleur : incolore  

Odeur : herbacée, forte 

Texture : liquide 

1,8-cinéole (eucalyptol) 

Alpha-terpinéol 

Pinocarvéol 

Anti-infectieux 

Tonique 

Assainissant 

 

    

Hydrolat de menthe 
poivrée 

 

Couleur : incolore à blanchâtre 

Odeur : fraiche, mentholée 

Texture : liquide 

Menthol 

Carvone 

Dihydrocarvone 

1,8 cinéole (eucalyptol) 

 

Astringent 

Stimule la microcirculation 

cutanée 

Rafraichissant 

Tonique 

    

Hydrolat de rose de 
Damas 

 

Couleur : incolore à blanchâtre 

Odeur : florale, de rose 

Texture : liquide 

2-phényléthanol 

Citronellol 

Nérol 

Linalol 

Geraniol 

Antioxydant 

Anti-inflammatoire 

Astringent 

Tonifiant 

Apaisante 

    

Hydrolat de thym à 
linalol 

 

Couleur : incolore à jaune clair 

Odeur : fraîche, herbacée 

Texture : liquide 

Linalol 

Geraniol 

Thymol 

Terpinène-4-ol 

Nérol 

Anti-infectieux 

Purifiant 
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Annexe 14 : Liste non exhaustive des principales huiles essentielles utilisées dans les cosmétiques faits maison (109) 

(112) (110) (113) 

 

Principales huiles essentielles utilisées dans les cosmétiques faits maison 

Huiles essentielles 
Caractéristiques 
organoleptiques 

Principaux constituants Propriétés 
Autres 

caractéristiques 
     

Huile essentielle de 
bois de rose 

 

 

Couleur : incolore à 

jaune pâle  

Odeur : fraîche, 

boisée, douce, 

florale 

Texture : liquide 

Linalol : 90-95% 

Alpha terpinéol : 1-9% 

Anti-infectieux 

puissant 

Astringent 

Régénérant 

cutané 

 

 

     

Huile essentielle de 
citron 

 

Couleur : jaune 

clair à verdâtre 

Odeur : zestée, 

citronnée, 

piquante 

Texture : liquide 

Limonène : 56-78% 

ß-pinène : 7-17% 

γ -terpinène : 6-12% 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

Hypolipidémiant 

Photosensibilisante 

 

     

Huile essentielle 
d’eucalyptus citronné 

 

Couleur : jaune très 

pâle à orangé  

Odeur : aucune 

Texture : liquide 

Citronellal  

Citronellol  

Isopulégol 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

Antalgique 

Irritante pour la peau 

     

Huile essentielle de 
géranium rosat 

 
 

Couleur : vert clair 

à vert foncé 

Odeur : fruitée, 

rosée 

Texture : liquide 

Citronellol : 18-30% 

Géraniol : 9-17% 

Isomenthone : 2-10% 

Guaiadiène : 4-14% 

Linalol : <ou= 10% 

Tonique 

Astringente 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

Anti-

inflammatoire 

Cicatrisant 

 

Irritante pour la peau 

     

Huile essentielle de 
lavande aspic 

 

Couleur : incolore à 

jaune pale 

Odeur : fraîche, 

florale, camphrée 

Texture : liquide 

Linalol : 25-50% 

1,8-cinéole (eucalyptol) : 20-

35% 

Camphre (borneone) : 8-20% 

Antalgique 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

Anti-

inflammatoire 

Cicatrisante 

Neurotoxique 
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Huile essentielle de 
lavande vraie ou fine 

 

Couleur : jaune 

clair à orangé 

Odeur : herbacée, 

florale 

Texture : liquide 

Linalol : 20-48% 

Acétate de linalyle : 25-48% 

ß-cariophyllène : <ou= 6% 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

Cicatrisante 

Antalgique 

 

     

Huile essentielle de 
menthe poivrée 

 

Couleur : incolore à 

verdâtre 

Odeur : fraîche, 

herbacée, 

mentholée 

Texture : liquide 

Menthol : 30-35% 

Menthone : 12-32% 

1,8-cinéole : 3-14% 

Isomenthone : 1-10% 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

Antalgique 

 

Irritante pour la peau 

Neurotoxique 

Oestrogèn-like 

     

Huile essentielle de 
palmarosa 

 

Couleur : jaune 

pale 

Odeur : rosée, 

fleurie 

Texture : liquide 

Géraniol : 66-84% 

Acétate de géranyle : 3-20% 

 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

 

 

     

Huile essentielle de tea 
tree 

 

Couleur : jaune 

verdâtre 

Odeur : boisée, 

aromatique, 

terpénique 

Texture : liquide  

Terpinène-4-ol : 30-48% 

gamma-terpinène : 10-28% 

1,8-cinéole : <ou : 15% 

Alpha-terpinène : 5-13% 

Paracymène : <ou= 12% 

 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

Anti-viral 

Anti-

inflammatoire 

Anti-oxydant 

Cicatrisant 

Irritante pour la peau 

     

Huile essentielle 
de thym a linalol 

 

Couleur : jaune 

pâle à jaune orangé 

Odeur : douce, 

agréable, linalolée 

Texture : liquide 

Linalol : 30-50% 

Terpinène-4-ol : <ou= 14% 

Trans-thuyanol-4 : <ou= 12% 

Myrcène : <ou= 10% 

gamma-terpinène : <ou= 9% 

Anti-bactérien 

Anti-fongique 

Anti-viral 

 

 

     

Huile essentielle 
d’Ylang Ylang 

 

Couleur : jaune 

pâle à orangé 

Odeur : fleurie, 

jasminée 

Texture : liquide 

ß-caryophyllène : 5-17% 

Germacrène D : 13-24% 

Benzoate de benzyle : <ou= 

12% 

Régulateur de 

sébum 

Anti-

bactérienne 

Anti-fongique 

Irritante 
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quotidien, le pharmacien d’officine tient un rôle majeur de conseil auprès de ses patients. Ce travail décrira ces nouvelles 
habitudes, leurs avantages et leurs limites, afin de permettre l’accompagnement et la sensibilisation des patients à 
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